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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ Règlement de zonage et porte le numéro 293-2025.  

1.2 REMPLACEMENT 

Le présent règlement abroge et remplace à toute fin que de droits, le Règlement de zonage numéro 127, 
incluant ses amendements. 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ Saint-Joseph-de-

Kamouraska.  

1.4 VALIDITÉ 

Le conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, section par 

section, article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-paragraphe par sous-

paragraphe et sous-alinéa par sous-alinéa. Si un chapitre, une section, un article, un paragraphe, un alinéa, 

un sous-paragraphe ou un sous-alinéa du présent règlement est déclaré nul par une instance habilitée, le 

ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜ ǇŜǳǘΦ 

1.5 Chb/¦ww9b/9 !±9/ 5Ω!¦¢w9{ w:D[9a9b¢{ h¦ [hL{ 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de soustraire une 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƻǳ 

fédéral. 

 

Le Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

1.6 MODE DE DIVISION DU RÈGLEMENT 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƴǳƳŞǊƻǘŞǎ Ŝƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀǊŀōŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ 

divisé en sections, sous-sections et sous-sous-sections au besoin, également numérotées en chiffres 

arabes. Toute section, sous-section ou sous-sous-section comportant un texte prescriptif sous le titre 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŀƭƛƴŞŀǎΦ ¦ƴ ŀƭƛƴŞŀ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜΣ ƭŜǘǘǊŜΣ ƴƛ 

ƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ ¦ƴ ŀƭƛƴŞŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎΦ ¦ƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ chiffre 

ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ȊŞǊƻ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ ¦ƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳǎ-paragraphes. Un sous-paragraphe est 

ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜΦ ¦ƴ ǎƻǳǎ-paragraphe peut être divisé en sous-
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alinéas. Un sous-ŀƭƛƴŞŀ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǳŎŜΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

TEXTE 1.  
1.3    TEXTE 2    

1.3.1 Texte 3 
1.3.1.1 Texte 4  
Texte 5   

1° Texte 6  
a) Texte 7  

  

(Chapitre) 
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1.7 twLb/Lt9{ 5ΩLb¢9wtw;¢!¢Lhb 5¦ ¢9·¢9 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
les règles suivantes : 

1° Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit.  

2° [ΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǾŜǊōŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ. 

3° Les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel comprend le singulier, chaque fois 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŜ ǇǊşǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ. 

4° !ǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ Ƴƻǘ ζ Řƻƛǘ η ƻǳ ζ ǎŜǊŀ ηΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀōǎƻƭǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻǘ ζ ǇŜǳǘ η 

ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ ƴŜ ǇŜǳǘ η ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ζ ƴŜ Řƻƛǘ η. 

5° [Ŝ Ƴƻǘ ζ ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ η ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 

1.8 twLb/Lt9{ 5ΩLb¢9wtw;¢!¢Lhb 59{ ¢!.[9!¦· 9¢ 59{ L[[¦{¢w!¢Lhb{ 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎȅƳōƻƭŜǎΣ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜȄǘŜ 

proprement dit, contenus dans ce règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 

1.9 RÈGLES DE PRÉSÉANCE 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞŀƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

1° En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut. 

2° En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, figures, graphiques ou toutes autres formes 

ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞǾŀǳǘ. 

3° En cas de contradiction entre deux dispositions du règlement, la disposition spécifique prévaut sur 

la disposition générale. 

4° En cas de contradiction entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues dans le 

règlement, la disposition la plus contraignante prévaut. 
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1.10 UNITÉS DE MESURE 

Toutes les dimensions données dans ce règlement sont exprimées en unité du Système international (SI), 

soit en mesure métrique. 

1.11 RENVOIS 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƴǾƻƛǎ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

Řǳ ǊŜƴǾƻƛ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur du présent règlement. 

1.12 TERMINOLOGIE 

tƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩŜȄƛƎŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ 

ƻǳ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ƻǳ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

attribués à la partie intitulée « Index terminologique» du présent règlement. Si un mot ou une expression 

utilisée Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴ ŀǘǘǊƛōǳŞ 

à ce mot ou à cette expression. 
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CHAPITRE 2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

2.1 APPLICATION DU RÈGLEMENT 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ƴƻƳƳŞ selon les dispositions du 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur.  

2.2 POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur.  

2.3 CONTRAVENTIONS, SANCTIONS, RECOURS ET POURSUITES 

Les dispositions relatives Ł une contravention, une sanction, un recours ou une poursuite judiciaire Ł 

ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur. 
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CHAPITRE 3. PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 

3.1 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est divisé en zones. Ces zones sont 

illustrées sur le plan de zonage joint à ƭΩŀƴƴŜȄŜ A du présent règlement. 

3.2 CODIFICATION DES ZONES 

Chacune des zones illustrées sur le plan de zonage est identifiée, à titre indicatif uniquement, par une 

référence alphanumérique qui indique la dominante et le numéro de la zone. 

[ŀ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

[ŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ : 

RZ    Résidentielle de réserve 

RZI  Résidentielle de réserve libre immédiatement 

M Mixte 

C Commerciale 

P Publique et institutionnelle 

A Agricole  

AF Agroforestière 

F Forestière 

Numérotation des zones : 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

3.3 INTERPRÉTATION DES LIMITES DE ZONES 

¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ 

telle que cette ligne ŜȄƛǎǘŀƛǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ :  

1° [ŀ ƭƛƎƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜ. 

2° [ŀ ƭƛƎƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ. 

3° [ŀ ƭƛƎƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

4° [ŀ ƭƛƎƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ. 

5° ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

6° Une ligne de lot, une limite de terrain ou son prolongement. 
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7° Une limite de la zone agricole permanente. 

8° Une limite municipale. 

9° ¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀΣ ǳƴŜ 

ƳŜǎǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛǎŎƻǊŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 

ŘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ 

en autant que faire se peut. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛe du terrain située dans cette zone uniquement. 

3.4 INTERPRÉTATION DES GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 

Les dispositions contenues à la grille de spécifications présentéŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ B du présent règlement sont 

applicables dans chacune des zones concernées. Une grille de spécifications contient les normes 

particulières applicables à une zone. Elle prescrit les usages autorisés dans une zone ainsi que les normes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜnsions des bâtiments principaux. 

¦ƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

ƴƻǊƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜΦ 

/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜΦ 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ 

minimales avant, arrière et latérales ainsi que la somme des marges latérales minimales sont indiquées en 

mètre. 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƧǳƳŜƭŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳƛǘƻȅŜƴǎΦ 

Certaines dispositions spécifiques applicables à une zone peuvent être ajoutées à une grille, par exemple 

des usages principaux ou additionnels spécifiquement autorisés ou interdits, des exceptions, des écrans 

tampons. 

Des notes spécifiques apportant des précisions sur les usages, les normes de construction et 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΦ 

3.5 USAGES PERMIS SUR TOUT LE TERRITOIRE 

Les infrastructures suivantes sont autorisées dans chacune des zones du territoire municipal, sous réserve 

ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ préalable des autorisations émanant des organismes concernés :  
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мϲ IƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ 

postes et réservoirs. 

нϲ IƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ : dépôt à neiges usées, poste incendie, etc. 

оϲ Mobiliers urbains à usage public. 

пϲ Infrastructures postales : boîtes postales. 

рϲ Infrastructures commerciales de télécommunication. 

сϲ Infrastructures publiques énergétiques : production et distribution. 

En tout temps, certaines infrastructures doivent être implantées en respect des dispositions du présent 

règlement en matière de gestion des contraintes anthropiques. 

3.6 USAGES PROHIBÉS SUR TOUT LE TERRITOIRE 

Toute nouvelle implantation, activité, usage ou ouvrage mentionné ci-dessous est interdit dans toutes les 

zones : 

1° Entreposage extérieur de pneus neufs, usés ou usagés. /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ 

les pneus sont un usage fonctionnel à une exploitation agricole (et non un simple stockage de 

pneus). 

2° EƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇƴŜǳǎ ƴŜǳŦǎΣ ǳǎŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

autorisé dans une zone ou protégé par droits acquis. 

3° CƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ. 

4° UǎƛƴŜ ŘΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ƴƻƴ 

comestible. 

5° Dépotoir ou cour à rebuts privés. 

 

/Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

respecter les contraintes spécifiques liées aux caractéristiques naturelles du site, telles que : 

¶ La protection des écosystèmes sensibles. 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

¶ La gestion durable des ressources naturelles. 

¶ La prévention des nuisances pour la faune, la flore et les communautés avoisinantes. 

Ces restrictions visent à concilier les activités humaines avec les objectifs de développement durable et à 

répondre aux exigences légales et règlementaires en matière de protection environnementale. 

 



 
 

                

              Chapitre 3 : Plan de zonage et grilles de spécifications  
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3.7 RÉSIDENTIEL DE RÉSERVE LIBRE IMMÉDIATEMENT (RZI) 

La construction résidentielle est interdite dans une zone de réserve libre immédiatement (zones 15RZI), à 

moins de remplir les conditions visant la levée de la mise en réserve des terrains disponibles 

immédiatement prévues au tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur. 
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CHAPITRE 4. CLASSIFICATION DES USAGES 

4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La classification des usages a été adaptée aux besoins du présent règlement et ne concerne que les usages 

principaux. 

4.2 MODE DE CLASSIFICATION DES USAGES 

Les usages de la présente classification ont été regroupés selon trois (3) niveaux : 

1° LŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ. 

2° LŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ. 

3° Les usages. 

Le présent règlement regroupe les usages principaux en 7 ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ 7 ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

H Habitation 

C Commerces de consommation et de services 

I Industriel 

P Public et institutionnel  

REC Récréation 

F Forêt 

A Agriculture 

4.3 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ I τ HABITATION 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ I ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊƻǉǳƛǎ 

dans ƭΩζLƴŘŜȄ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ηύ : 

1° ζ Iм ς Habitation unifamiliale». 

2° ζ Iн ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ōƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ η. 

3° ζ Iо ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘǊƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ η. 

4° ζ Iп ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ η. 

5° ζ Iр ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ η. 

6° ζ Iс ς aŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜ η. 

7° « H7 ς Minimaison». 



 

 

Chapitre 4 : Classification des usages  
Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 10 

 

4.3.1 H1 ς Habitation unifamiliale 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ et 

unimodulaire). Elles peuvent être isolées, jumelées ou en rangée.  

4.3.2 H2 ς Habitation bifamiliale 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴe des 

ŜƴǘǊŞŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

vestibule commun. Les habitations bifamiliales peuvent être isolées, jumelées ou en rangée. 

4.3.3 H3 ς Habitation trifamiliale  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 

ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛōǳƭŜ 

commun. Une habitation trifamiliale peut être isolée, jumelée ou en rangée. 

4.3.4 H4 ς Habitation multifamiliale  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƭǳǎΣ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ 

ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛōǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ƧǳȄǘŀǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ƧǳƳŜƭŞ ηΣ ζ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜ η ƻǳ ζ ǘǊƛŦŀƳƛƭƛŀƭ ηΦ 

Les résidences privées pour personnes âgées ou retraitées, autonomes ou semi-autonomes ne sont pas 

incluses dans cette classe. 

4.3.5 H5 ς Habitation collective 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

recevoir des chambreurs, occupant chacun une seule pièce, et qui comportent généralement des aires 

communes pour la préparation des repas. Une habitation collective peut uniquement être isolée. 

Les usages comǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1° Maison de chambres. 

2° Maison de chambres et pension. 

3° RŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ. 

4° Résidence privée pour ainés. 

5° Mŀƛǎƻƴ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΦ 
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Un centre de réadaptation, une ressource intermédiaire ou une ressource ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŞ pour 

ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ό/I{[5ύ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

ce groupe. 

4.3.6 H6 ς Maison mobile et unimodulaire  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ habitations de type maison mobile et unimodulaire, tel 

que défini au présent règlement.  

4.3.7 H7 ς Minimaison  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

fonctionnel et efficace sur les plans énergétique et écologique, tel que défini au présent règlement.  

4.4 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ / τ COMMERCES DE CONSOMMATION ET DE SERVICES 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζC ς Commerces de consommation et de services» comprend les établissements dont 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

suivantes :  

1° ζ /м ς {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ η. 

2° ζ /н ς Commerce de détail et ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ η. 

3° ζ /о ς wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ η. 

4° ζ /п ς 5Şōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ η. 

5° ζ /р ς IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ η. 

6° « C6 ς /ƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ η. 

7° ζ /т ς tƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ-service». 

8° ζ /у ς Commerce de véhicules motorisés sans ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ η. 

9° ζ /ф ς Commerce de véhicules motorisés avec ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ η. 

10° ζ /мл ς /ƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ η. 

11° ζ /мм ς /ƻƳƳŜǊŎŜ ŞǊƻǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƻǘŜǊƛŜ ηΦ 

4.4.1 C1 ς {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  

[ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζC1 ς {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎη ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

principale est de fournir des services financiers, professionnels, personnels, de construction, de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
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CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

6111 Service bancaire Dépôts et prêts, incluant les banques à 
charte 

6121 !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǳƴƛƻƴ ƻǳ ŎƻƻǇ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊşǘ Incluant les caisses populaires locales 

6122 Service de Crédit Agricole, commercial et 
individuel 

 

6123 Service de prêts sur gages 
 

6131 Maison de courtiers et de négociants en valeurs 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

 

6132 Maison de courtiers et de négociants de 
marchandises 

 

6141 !ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǘƛŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ 
 

6151 Exploitation de biens immobiliers Sauf le développement 

6152 aŀƛǎƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻǳǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ-fonds 

 

6153 Service de lotissement et de développement des 
biens-fonds 

 

6155 Service conjoint concernant les biens-fonds, les 
assurances, les prêts et les lois 

 

6159 Autres services reliés aux biens-fonds 
 

6160 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƘƻƭŘƛƴƎΣ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŘǳŎƛŜ 
 

6191 Service relié à la fiscalité 
 

6221 Service photographique Incluant les services commerciaux 

6241 Salon funéraire 
 

6291 Agence de rencontre Sauf à caractère érotique 

6311 Service de publicité en général 
 

6312 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
 

6320 Bureau de crédit pour les commerces et les 
consommateurs et service de recouvrement 

 

6331 Service direct de publicité par la poste Publipostage 

6332 Service de photocopie et de reprographie 
 

6361 Centre de recherche en environnement et 
ressources naturelles 

Terre, eau, air 

6362 Centre de recherche en transport, 
communication, télécommunication et urbanisme 

¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ 
(code CUBF 4923) 

6363 Centre de recherche en énergie et matériaux 
 

6364 Centre de recherche en science sociale, politique, 
économique et culturelle 

LƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǇƛǎǘŞƳƻƭƻƎƛŜ 

6365 Centre de recherche en science physique et 
chimique 

Incluant les sciences optiques 

6366 Centre de recherche en sciences de la vie Médecine, reproduction et 
alimentation 
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6367 Centre de recherche en mathématiques et 
informatique 

Incluant la statistique et modèle 

6368 /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ Incluant les technologies langagières 
et la photonique 

6369 Autres centres de recherche 
 

6381 Service de secrétariat et de traitement de textes 
 

6382 Service de traduction 
 

6383 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
 

6391 Service de recherche, de développement et 
ŘΩŜǎǎŀƛǎ 

 

6392 Service de consultation en administration et en 
gestion des affaires 

 

6393 Service de protection et de détectives Incluant les voitures blindées 

6395 !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴǎ 
 

6399 !ǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
 

6511 Service médical Cabinet de médecins et chirurgiens 
spécialisés 

6512 Service dentaire Incluant chirurgie et hygiène 

6513 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ Incluant les hôpitaux psychiatriques 

6514 Service de laboratoire médical 
 

6515 Service de laboratoire dentaire 
 

6517 Clinique médicale Cabinet de médecins généralistes 

6518 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǇǘƻƳŞǘǊƛŜ 
 

6519 Autres services médicaux et de santé 
 

6521 Service ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ 
 

6522 Service de notaires 
 

6523 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊǎ 
 

6555 Service de géomatique 
 

6571 Service chiropratique 
 

6572 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƘȅǎƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ 
ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛƻƭƻƎƛŜ 

 

6573 Service en santé mentale (cabinet) Comprenant psychiatre, psychologue, 
psychanalyste, etc. 

6591 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
 

6592 Service de génie Consultation en génie civil, militaire, 
énergie sous toutes ses formes 

6594 Service de comptabilité, vérification et tenue de 
livres 

 

6595 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
immobilière 

 

6596 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊǎ-géomètres 
 

6597 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

6599 Autres services professionnels 
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4.4.2 C2 ς Commerces de détail et services de proximité  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

мϲ [ΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 

нϲ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ 

régulièrement, généralement auprès de commerces situés à proximité du domicile. 

оϲ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ 

ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ. 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5220 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭƻƳōŜǊƛŜΣ ŘŜ 
chauffage, de ventilation, de climatisation et de 
foyer 

Incluant le matériel et les équipements 
destinés à la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

5230 Vente au détail de peinture, de verre et de papier 
tenture 

 

5241 Vente au détail de matériel électrique 
 

5251 Vente au détail de quincaillerie 
 

5253 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǎΣ ŘŜ ŎƭŞǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5311 Vente au détail, magasin à rayons 
 

5331 Vente au détail, variété de marchandises à prix 
ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜ 

 

5361 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 

 

5362 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
paysager 

 

5391 Vente au détail de marchandises en général Sauf les marchés aux puces 

5393 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
de bureau 

 

5396 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŀǊƳŜ 
 

5397 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 
 

5411 Vente au détail de ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Avec boucherie 

5412 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Sans boucherie 

5413 Dépanneur {ŀƴǎ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ 

5421 Vente au détail de la viande 
 

5422 Vente au détail de poissons et de fruits de mer 
 

5431 Vente au détail de fruits et de légumes 
 

5440 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ōƻƴōƻƴǎΣ ŘΩŀƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
confiseries 

 

5450 Vente au détail de produits laitiers 
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5461 Vente au détail de produits de la boulangerie et de 
la pâtisserie 

Manufacturés sur place en totalité ou 
en partie. Utiliser le code 2077 lorsque 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜƴŘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 50 ҈ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀōǊƛǉǳŜΦ 

5462 Vente au détail de produits de la boulangerie et de 
la pâtisserie 

Non manufacturés sur place 

5470 Vente au détail de produits naturels et aliments de 
régime 

 

5499 Autres activités de vente au détail de produits de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

 

5610 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
hommes 

 

5620 Vente au détail de vêtements prêt-à-porter pour 
femmes 

 

5631 Vente au détail ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ 
 

5632 Vente au détail en kiosque de vêtements et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ 

Sont inclus les kiosques de bas, de 
porte-monnaie, etc. 

5640 Vente au détail de lingerie pour enfants 
 

5651 Vente au détail de vêtements pour toute la famille 
 

5652 Vente au détail de vêtements unisexes 
 

5653 Vente au détail de vêtements en cuir 
 

5660 Vente au détail de chaussures 
 

5670 Vente au détail de complets sur mesure 
 

5680 Vente au détail de vêtements de fourrure 
 

5691 Vente au détail de tricots, de lainages et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

 

5692 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ 
couture 

 

5693 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǳǎŀƎŞǎ Sauf les marchés aux puces et incluant 
les friperies 

5699 Autres activités de vente au détail de vêtements, 
comme les accessoires 

 

5711 Vente au détail de meubles 
 

5721 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 
 

5731 Vente au détail de radios, de téléviseurs, de 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

 

5740 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ 
informatiques 

Incluant les jeux et les accessoires 

5911 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ Pharmacie 

5912 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ 
produits de beauté 

 

5913 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
médical 
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5921 Vente au détail de boissons alcoolisées 
 

5931 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎ Sauf les marchés aux puces 

5933 Vente au détail de produits artisanaux, locaux ou 
régionaux 

 

5941 Vente au détail de livres et de journaux 
 

5942 Vente au détail de livres et de papeterie 
 

5943 Vente au détail de papeterie 
 

5944 Vente au détail de cartes de souhaits 
 

5945 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛǘǳǊƎƛǉǳŜǎ 
 

5946 Vente au détail de fournitures pour artistes, de 
cadres et de tableaux 

Incluant le laminage et le montage 

5947 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ 
 

5951 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ 
 

5953 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƧƻǳŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ 
 

5971 Vente au détail de bijoux 
 

5991 Vente au détail (fleuriste) 
 

5993 Vente au détail de produits du tabac, de journaux, 
de revues et de menus articles 

Tabagie 

5994 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŀƳŞǊŀǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ 
photographie 

 

5995 Vente au détail de cadeaux, de souvenirs et de 
menus objets 

 

5997 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
articles spécialisés de santé 

 

6111 Service bancaire Dépôts et prêts, incluant les banques à 
charte 

6112 {ŜǊǾƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǊŜƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ 
 

6113 Guichet automatique 
 

6214 Service de buanderie et de nettoyage à sec Libre-service 

6231 Salon de beauté Maquillage, manucure, etc. 

6232 Salon de coiffure 
 

6233 Salon capillaire 
 

6234 Salon de bronzage ou de massage 
 

6251 Pressage de vêtements 
 

6253 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ 
cuir 

Cordonnerie 

6332 Service de photocopie et de reprographie 
 

6351 Service de location de films, de jeux vidéo et de 
matériel audiovisuel 

 

6731 Bureau de poste 
 

6732 Comptoir postal 
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4.4.3 C3 ς Restauration  

Cette classe ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

suivantes : 

1° [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻΣ ǳƴ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

les terrasses doivent être respectées. 

2° [ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦŜŎǘŞ 

spécifiquement à cet usage. 

3° ¢ƻǳǘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5811 Restaurant et établissement avec service complet 
(sans terrasse) 

Établissement servant les clients aux 
ǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŝƎƭŜƴǘ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ 
avoir mangé. Ces établissements ont un 
permis de boissons alcoolisées. Incluant 
pub, café et brasserie. 

5812 Restaurant et établissement avec service complet 
(avec terrasse) 

Établissement servant les clients aux 
ǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŝƎƭŜƴǘ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ 
avoir mangé. Ces établissements ont un 
permis de boissons alcoolisées. Incluant 
pub, café et brasserie. 

5813 Restaurant et établissement avec service restreint Établissement servant les clients qui 
commandent au comptoir ou par 
téléphone et paient avant de manger. 

5814 Restaurant et établissement offrant des repas à 
libre-service 

Cafétéria, cantine. 

5815 Établissement avec salle de réception ou de 
banquet 

 

5819 Autres établissements avec service complet ou 
restreint 

 

5891 Traiteurs 
 

5892 Comptoir fixe (frites, burger, hot-dogs ou crème 
glacée) 
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4.4.4 C4 ς 5Şōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ 

ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞǊƻǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ 

répondent aux conditions suivantes :  

1° [ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal affecté 

spécifiquement à cet usage. 

2° LΩactivité exercée ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, 

vibration, ni aucun bruit plus intense que lΩintensité moyenne du bruit normal environnant de la 

rue et de la circulation avoisinante, au-delà des limites du local où sΩexerce lΩactivité. La preuve 

que les limites permises ne sont pas dépassées incombe au demandeur. La municipalité peut 

exiger une telle preuve afin de sΩassurer que les règlements soient respectés. La municipalité peut 

exiger que les bruits incommodants de nature intermittente soient assourdis au moyen de 

dispositifs efficaces. 

3° [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

(en terrasse). Les dispositions réglementaires du présent règlement concernant les terrasses 

doivent être respectées.  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5821 Établissement avec service de boissons 
alcoolisées 

Bar 

5822 ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
danse 

Discothèque avec service de boissons 
alcoolisées, boite de nuit 

5823 Bar à spectacles " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł 
caractère érotique 

5829 Autres établissements de débits de boissons 
alcoolisées 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł 
caractère érotique 

4.4.5 C5 ς Hébergement touristique 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ H-1.01). 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5831 Hôtel (incluant les hôtels-motels) 
 

5832 Motel 
 

5833 Auberge 
 

5834 Résidence de tourisme, appartement, maison ou 
chalet (meublé et équipé pour repas) 

 

4.4.6 C6 ς Commerces et services contraignants  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ extensive ou contraignante, qui 

nécessitent souvent de lΩentreposage extérieur et dont les activités peuvent causer fumée, poussière, 

odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, bruit au-delà des limites du local ou du terrain où sΩexerce 

lΩactivité, qui répondent aux conditions suivantes : 

1° LΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦŜŎǘŞ 

spécifiquement à cet usage. 

2° [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ extérieur, 

ƭΩŞǘŀƭŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƭƻǘǘŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ. 

3° [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ 

mouvements importants de circulation automobile, de camions ou de transbordement. 

4° [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ǾŜƴŘǳŜ ǇŜǳǘ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

4221 Entrepôt pour le transport par camion 
 

4222 DŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
transport par camion  

Incluant les garages municipaux 

4228 wŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀƳƛƻƴǎ όζ ǘǊǳŎƪ ǎǘƻǇ ηύ 
 

4229 Autres activités reliées au transport de matériaux 
par camion 

 

4921 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ marchandises 
 

4928 Service de remorquage 
 

4929 Autre service pour le transport 
 

5020 Entreposage de tout genre 
 

5211 Vente au détail de matériaux de construction Cour à bois 

5212 Vente au détail de matériaux de construction 
 

5252 Vente au ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ 
 

5260 Vente au détail de maisons et chalets 
préfabriqués 

Incluant les maisons mobiles 
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5270 Vente au détail de produits de béton et de 
briques 

 

5592 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǾƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5981 Vente au détail de combustibles Incluant le bois de chauffage 

5982 Vente au détail du mazout Sauf les stations-service 

5983 Vente au détail de gaz sous pression 
 

6212 Service de lingerie et de buanderie industrielle 
 

6344 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ 
déneigement 

 

6346 Service de cueillette des ordures 
 

6347 Service de vidange de fosses septiques et de 
location de toilettes portatives 

 

6348 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

6354 Service de location de machinerie lourde Machinerie agricole seulement 

6411 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Garage 

6413 Service de débosselage et de peinture 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 

 

6441 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
lourds 

 

6498 Service de soudure 
 

6611 Service de construction résidentielle Entrepreneur général 

6612 Service de construction non résidentielle 
industrielle 

Entrepreneur général 

6613 Service de construction non résidentielle, 
commerciale et institutionnelle 

Entrepreneur général 

6614 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ 
mise en place de béton préfabriqué 

 

6615 Service de charpenterie et de grosse menuiserie Entrepreneur spécialisé 

6616 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ 
immeubles 

Experts en sinistre 

6619 Autres services de construction de bâtiments 
 

6621 Service de revêtement en asphalte et en bitume 
 

6623 Service de construction de routes, de rues et de 
ponts, de trottoirs et de pistes 

Entrepreneur général 

6631 Service de plomberie, de chauffage, de 
climatisation et de ventilation 

Entrepreneur spécialisé 

6637 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭƻƛǎƻƴǎ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

Entrepreneur spécialisé 

6638 Service de revêtement de sol Entrepreneur spécialisé 

6639 Autre service de travaux de finition de bâtiment Entrepreneur spécialisé 

6641 Service de travaux de toiture Entrepreneur spécialisé 

6642 Service de pose et réparation de parements 
métalliques et autres 

Entrepreneur spécialisé 
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6643 Service en travaux de fondations et de structures 
de béton 

Entrepreneur spécialisé 

6644 Service de forage de puits, eau 
 

6645 Pose de carreaux de céramique, de marbre, de 
mosaïque, de pierre (intérieur seulement) et de 
terrazzo 

 

6646 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
défrichage et ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ 

 

6647 Démolition de bâtiments et autres ouvrages 
 

6649 Autres services de travaux de construction 
spécialisés 

 

6652 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 
 

6653 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘƛƻƴ 
commerciale 

 

6654 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ 
 

6656 Installation de clôtures et de pavés 
autobloquants 

 

6657 Pose résidentielle et commerciale de revêtement 
 

6658 /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ communications 

 

8221 Service de vétérinaires et hôpital pour les 
animaux de ferme 

Bureau seulement 

4.4.7 C7 ς tƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ-service  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

1° [ΩǳǎŀƎŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ 

véhicules autres que les véhicules lourds. Ces établissements peuvent comprendre un dépanneur 

et un restaurant. 

2° ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ. 

3° !ǳŎǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ. 

4° [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ 

de façon ponctuelle, de circulation automobile.  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5531 Station-service avec réparation de véhicules 
automobiles 

 

5532 Station libre-service ou avec service sans 
réparation de véhicules automobiles 

 

5533 Station libre-service ou avec service et dépanneur 
sans réparation de véhicules automobiles 

 

5539 Autres stations-service {ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
une station de remplissage pour le 
gaz 

4.4.8 C8 ς Commerce de véhicules motorisés sans incidence  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘΩŜƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 

conditions suivantes : 

1° LΩusage principal doit obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal spécifiquement 

dédié à cet usage. 

2° LΩactivité exercée ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, 

vibration, ni aucun bruit plus intense que lΩintensité moyenne du bruit normal environnant de la 

rue et de la circulation avoisinante, au-delà des limites du local où sΩexerce lΩactivité. Il revient au 

demandeur de démontrer que les limites permises ne sont pas dépassées. La municipalité peut 

ŜȄƛƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ intermittents incommodants. 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUE 

5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés 
uniquement 

 

5521 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5591 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5593 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǳǎŀƎŞǎ 
pour véhicules automobiles 

Exclut les cimetières de véhicules et 
les parcs de ferraille 

5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et 
de leurs accessoires 

 

5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de 
roulottes de tourisme 
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5596 Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et de 
leurs accessoires 

 

5599 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ 
embarcations, roulottes, remorques) et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 

 

6353 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 
 

6355 Service de location de camions, remorques 
utilitaires et véhicules de plaisance 

 

6356 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ 
 

6412 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 
 

6414 /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
automobile 

 

6415 Service de remplacement de pièces et ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
automobiles 

Inclut, entre autres, le remplacement 
ƻǳ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳȄΣ 
toits ouvrants, glaces, pare-brise, etc. 

6418 Service de réparation et remplacement de pneus 
 

6419 !ǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 
 

4.4.9 C9 ς Commerce de véhicules motorisés avec incidence 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

véhicules à moteur et dont les activités peuvent causer fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de 

lumière, vibration, bruit au-delà des limites du local où sΩexerce lΩactivité.  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés 
seulement 

 

5521 Vente au ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5591 ±ŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
 

5593 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǳǎŀƎŞǎ 

Excluant les cimetières de 
véhicules automobiles et les 
cours (parcs) de ferraille 

5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de 
leurs accessoires 

 

5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 
tourisme 

 

5596 Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et de leurs 
accessoires 

 

5599 Autre ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ 
embarcation, roulotte, remorque et accessoire 
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6353 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 
 

6355 Service de location de camions, de remorques utilitaires 
et de véhicules de plaisance 

 

6356 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ 
 

6412 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 
 

6414 /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

 

6415 {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 

Comprenant, entre autres, le 
remplacement ou la pose 
ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŘŜ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳȄΣ 
de toits ouvrants, de glaces, de 
pare-brise, etc. 

6418 Service de réparation et remplacement de pneus 
 

6419 !ǳǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 
 

4.4.10 C10 ς /ƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƎǊƻǎǎƛǎǘŜΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ  

Cette classe comprend aussi les commerces au détail et les usages de nature publique susceptibles de 

ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

dans lequel ils sont localisés. 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

4221 Entrepôt pour le transport par camion 9ȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ 
centres de distribution ou 
ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
du groupe 637 

4921 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
 

4922 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ 
 

5111 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

Incluant les véhicules récréatifs 

5112 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƴŜǳŦǎ ǇƻǳǊ 
véhicules automobiles 

 

5113 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 

Excluant les cimetières de 
véhicules automobiles et les 
cours (parcs) de ferraille 

5115 Vente en gros de véhicules autres que les véhicules 
automobiles 

Incluant les embarcations, les 
voiliers, les aéronefs, etc. 
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5121 Vente en gros de médicaments et de produits 
médicamenteux 

 

5122 Vente en gros de peinture et de vernis 
 

5123 Vente en gros de produits de beauté 
 

5131 Vente en gros de tissus et de textiles 
 

5132 Vente en gros de vêtements, de lingerie, de bas et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 

 

5133 Vente en gros de chaussures 
 

5134 Vente en gros de vêtements de fourrure 
 

5141 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

5142 Vente en gros de produits laitiers 
 

5143 Vente en gros de volailles et de produits provenant de la 
volaille 

9ȄŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǆǳŦǎ 

5144 Vente en gros de confiseries 
 

5145 Vente en gros de produits de boulangerie et de pâtisserie 
 

5146 Vente en gros de poissons et de fruits de mer 
 

5147 Vente en gros de viandes et de produits de la viande 
 

5148 Vente en gros de fruits et de légumes frais 
 

5151 Vente en gros du grain 
 

5152 Vente en gros de peaux et de fourrures 
 

5153 Vente en gros du tabac (brut) 
 

5154 Vente en gros de la laine et du mohair 
 

5155 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Incluant les encans 

5157 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

5161 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ 
de fils et de matériel électrique et électronique de 
construction 

 

5162 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ électriques, de téléviseurs et 
de radios 

 

5163 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 
 

5164 Vente en gros de caisses enregistreuses 
 

5165 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ 
informatiques 

Incluant les jeux et les 
accessoires 

5171 Vente en gros de quincaillerie 
 

5172 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭƻƳōŜǊƛŜ 
et de chauffage 

 

5173 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réfrigération, la ventilation, la climatisation et le 
chauffage 

Système combiné 

5177 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ 
communications 

Pièces et équipements pour la 
construction, la réparation et 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ 
communications 
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5178 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pièces et équipements pour la 
construction, la réparation et 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ 
production, le transport et la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

5181 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ 
commerciale, industrielle ou agricole 

Incluant la machinerie lourde 

5182 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 
commerciaux, industriels ou agricoles, neufs ou 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

Incluant la machinerie lourde 

5183 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ 
 

5184 Vente en gros ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
entreprises de services 

 

5185 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
transport 

Sauf les véhicules automobiles 

5186 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
de magasin 

 

5187 Vente en gros de matériel scolaire 
 

5188 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƧƻǳŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜ-temps 
 

5191 Vente en gros de métaux et de minéraux Sauf les produits du pétrole et 
les rebuts 

5192 Vente en gros de combustible Incluant le bois de chauffage 

5193 Vente en gros de produits du tabac 
 

5194 Vente en gros de boissons non alcoolisées 
 

5195 Vente en gros de la bière, du vin et des boissons 
alcooliques 

 

5196 Vente en gros de papiers et de produits du papier 
 

5197 ±ŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ 
de maison 

 

5198 Vente en gros de bois et de matériaux de construction 
 

6371 Entreposage de produits de la ferme et silos {ŀǳŦ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǾǊŀŎ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

6373 Entreposage frigorifique Sauf les armoires frigorifiques 

6374 Armoire frigorifique 
 

6375 9ƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Incluant les mini-entrepôts 

6376 /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
diverses (colis, courrier, meubles, etc.) 

Excluant les activités de vente 
en gros à plusieurs clients qui 
sont répertoriées au grand 
groupe рм ƻǳ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ 
marchandises du groupe 49 

4.4.11 C11 ς Établissement érotique et loterie 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs offrant des divertissements ou des services tels que : 
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CODE CUBF DESCRIPTION REMARQUES 

7920 Loterie et jeux de hasard comme usage principal 
 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞǊƻǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ 

dans un ŀǳǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° ¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǘƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ 

personne présente ou met en évidence ses seins, ses parties génitales ou ses fesses en 

ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ǎŜȄǳŜƭ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ƻǳ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘŜ ƎŜǎǘŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴǎΣ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ǎŜȄǳŜƭ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ 

sexuelle. 

2° Une salle de cinéma dans laquelle sont projetés des films montrant les parties génitales humaines 

Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŎŝƴŜ ŘŜ ƳŀǎǘǳǊōŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻŘƻƳƛŜΣ ŘŜ 

fellation, de cunnilingus ou de coït, dans une proportion, calculée en fonction de la durée des films, 

de 50 ҈ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŦƛƭƳǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ. 

3° ¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ 

ŦƛƭƳ ƻǳ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƴƛǘŀƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ 

sexuelle ou présentant une scène de masturbation, de sodomie, de fellation, de cunnilingus ou de 

coït. 

4° ¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

a. Les biens ou les services offerts sont fournis habituellement par une personne dont les 

seins, les parties génitales ou les fesses sont dénudés. 

b. Les biens ou les services offerts sont fournis par une personne qui porte uniquement un 

ou les vêtements suivants : un soutien-gorge, une culotte sous-vêtement, un porte-

jarretelles, des bas, un cache-sexe, un caleçon, que ceux-ci soient recouverts ou non ŘΩǳƴ 

vêtement transparent. 

5° Un établissement dont plus de 50 % de la marchandise destinée à la vente ou à la location est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƳǇǊƛƳŞǎΣ ŘŜ ŦƛƭƳǎΣ ŘŜ ŎŀǎǎŜǘǘŜǎ ǾƛŘŞƻ ƻǳ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŞǊƻǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ 

conditions suivantes : 

a. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ 

ǎŜƛƴǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƴƛǘŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǎǎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ǎŜȄǳŜƭ ƻǳ ǎǳƎƎŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳent 

ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ǎŜȄǳŜƭ. 

b. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƴƛǘŀƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ 

sexuelle ou présentant une scène de masturbation, de sodomie, de fellation, de 

cunnilingus ou de coït. 

c. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƴƛǘŀƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎŎŝƴŜ ŘŜ 

masturbation, de sodomie, de fellation, de cunnilingus ou de coït. 

d. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƻǳ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƴƛǘŀƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ. 
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e. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

sexuelles. 

4.5 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ L τ INDUSTRIE 

Le groupe ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ L ς LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° LŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ 

la conception et la mise au point, de biens et de produits finis ou semi-finis à partir de la 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΣ Řǳ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

semi-finis. 

2° LŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ L ς LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° ζ Lм τ Industrie légèreet artisanale». 

2° ζI2 τ LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ηΦ 

3° ζI3 τ LƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ Ŏŀƴƴŀōƛǎ η. 

4° ζI4 τ Activité extractive». 

4.5.1 I1 ς Industrie légère et artisanale 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ainsi que les industries 

artisanales et qui répondent aux conditions suivantes : 

1° LΩusage principal doit obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal spécifiquement dédié 

à cet usage. 

2° [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ƎŀȊŜǳȄ. 

3° [Ŝ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ 

perceptible au-delà des limites du bâtiment, tels que bruit, vibration, lumière, odeurs ou poussière.  

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUES 

2031 Conserverie, marinade, saumurage et séchage de 
fruits et de légumes 

Comprenant les établissements dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
mélanges secs utilisés dans la 
fabrication de soupes et de bouillons et 
ŘŜ ǎŀǳŎŜǎ Ł ǎŀƭŀŘŜΣ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳΩƛƭǎ 
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ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 
moins un des ingrédients 

2032 Industrie de fruits et de légumes congelés 
 

2041 Industrie du beurre 
 

2043 Industrie du lait de consommation 
 

2044 Industrie de produits laitiers secs et concentrés 
 

2045 Industrie du fromage 
 

2046 Fabrication de crème glacée et de desserts 
congelés 

 

2051 Meunerie et minoterie 
 

2052 Industrie de mélanges à base de farine de table 
préparée 

 

2053 Industrie de céréales de petit-déjeuner 
 

2071 Industrie de biscuits, de craquelins et de biscottes 
 

2072 Industrie du pain 
 

2081 Industrie de chocolat et de confiseries chocolatées 
 

2084 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǎǎŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƴŀƛƎǊŜǘǘŜǎ 
 

2085 Malterie 
 

2086 Rizerie 
 

2087 Industrie du thé et du café 
 

2088 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ł ƎǊƛƎƴƻǘŜǊ Comprenant les établissements dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŀƭŀƎŜΣ ƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ 
séchage, la cuisson ou la mise en 
conserve de noix, la transformation de 
céréales ou de graines en aliments à 
ƎǊƛƎƴƻǘŜǊ Τ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǳǊǊŜ 
ŘΩŀǊŀŎƘƛŘŜǎ Τ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƻǳǎǘƛƭƭŜ 
de pomme de terre, de croustilles de 
maïs, de maïs éclaté, de bretzels durs, 
ŘŜ ŎƻǳŜƴƴŜǎ ŘŜ ǇƻǊŎǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ 
similaires à grignoter 

2089 Autres industries de produits alimentaires Incluant les établissements dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
le conditionnement en vue de la 
ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎ 
périssables comme les salades, les 
sandwichs, les repas préparés, les pizzas 
fraîches, les pâtes alimentaires et les 
légumes pelés ou coupés 

2091 Industrie de boissons gazeuses 
 

2092 Industrie ŘΩŀƭŎƻƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Distillerie 

2093 Industrie de la bière 
 

2094 Industrie du vin et du cidre 
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2095 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƎŀȊŞƛŦƛŞŜ 
 

2096 Industrie de la glace 
 

2320 Industrie de la chaussure 
 

2341 Industrie de valises, bourses et sacs à main 
 

2342 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ōƻǘǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ 
 

2390 Autres industries du cuir et de produits connexes 
 

2410 Industrie de filés et de tissus tissés (coton) 
 

2420 Industrie de filés et de tissus tissés (laine) 
 

2431 Industrie de fibres synthétiques et de filés de 
filaments 

 

2432 Industrie du tissage de fibres synthétiques 
 

2439 Autres industries de fibres, de filés et de tissus 
tissés 

Fibres synthétiques et filés de filament 

2440 Industrie de la corde et de la ficelle 
 

2451 Industrie du traitement de fibres naturelles 
 

2452 Industrie du feutre pressé et aéré 
 

2460 Industrie de tapis, carpettes et moquettes 
 

2471 Industrie de sacs et de poches en matière textile 
 

2472 Industrie ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝƴ ƎǊƻǎǎŜ ǘƻƛƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ 
de la toile 

{ŀǳŦ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǎŀŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻŎƘŜǎ Ŝƴ 
matière textile 

2491 Industrie du fil 
 

2492 Industrie de tissus étroits Tissage et tressage 

2493 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ōǊƻŘŜǊƛŜΣ ŘŜ ǇƭƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ 
 

2494 Industrie de la teinture et du finissage de textile et 
de tissus 

 

2495 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ ǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

 

2496 Industrie de tissus larges 
 

2497 Industrie de tissus pour armature de pneus 
 

2498 Industrie de tissus tricotés 
 

2510 Incubateur industriel 
 

2612 Industrie de la confection à forfait de vêtements 
pour hommes 

 

2613 Industrie de manteaux pour hommes et garçons 
 

2614 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜǘǎΣ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǎǘƻƴǎ 
pour hommes 

 

2615 Industrie de pantalons pour hommes et garçons 
 

2616 Industrie de vêtements de nuit et de sous-
vêtements pour hommes 

 

2617 Industrie de chemises pour hommes et garçons 
 

2619 Autres industries de vêtements pour hommes 
 

2622 Industrie de la confection à forfait de vêtements 
pour femmes 
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2623 Industrie de manteaux, de tailleurs, de vestons 
ajustés et de jupes 

 

2624 Industrie de vêtements de sport pour femmes et 
filles 

 

2625 Industrie de robes pour femmes et filles 
 

2626 Industrie de blouses et de chemisiers pour femmes 
et filles 

 

2627 Industrie de lingerie, de vêtements de détente et 
de vêtements 

 

2631 Industrie de la confection de vêtements pour 
enfants et bébés 

 

2632 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de 
nuit pour enfants 

 

2633 Industrie de la confection à forfait pour enfants et 
bébés 

 

2639 Autres industries de vêtements pour enfants 
 

2640 Industrie de vêtements en fourrure et en cuir 
 

2652 Industrie de bas et de chaussettes 
 

2691 Industrie de gants 
 

2692 Industrie de chapeaux Sauf en fourrure 

2693 Industrie de chandails coupés cousus 
 

2694 Industrie de vêtements professionnels coupés τ 
cousus 

 

2699 LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǾŜǎǘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
vêtements 

 

2731 Industrie de portes et de fenêtres en bois Incluant cadres 

2732 Industrie de parquets en bois dur 
 

2735 Industrie de bâtiments préfabriqués à charpente de 
bois 

 

2736 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǊƳƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀŎŀǊŘǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
coiffeuses 

 

2737 CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘŜ ōƻƛǎ 
 

2739 Industrie de tous les autres produits divers en bois 
 

2740 Industrie de contenants en bois et de palettes en 
bois 

 

2750 Industrie du cercueil en bois ou en métal  

2792 Industrie du bois tourné et façonné  

2794 Industrie de panneaux de copeaux Agglomérés 

2811 Industrie du meuble rembourré résidentiel Service de réparation et de rembourrage 
de meubles (code CUBF 6423) 

2812 Industrie du meuble de maison en bois  

2819 Autres industries du meuble résidentiel  
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2821 Industrie du meuble de bureau, en métal  

2822 Industrie du meuble de bureau, en bois  

2829 Autres industries du meuble de bureau  

2891 Industrie de sommiers et de matelas  

2892 LƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ 
pour hôtels, restaurants et institutions 

 

2893 Industrie du meuble de jardin  

2894 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊƳƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ  

2895 Industrie du cadre  

2899 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Řǳ ƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ 
ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ 

 

2931 Industrie de boites pliantes et rigides  

2932 Industrie de boites en carton ondulé et en carton 
compact 

 

2933 Industrie de sacs en papier  

3011 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 
commerciaux 

 

3012 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄΣ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
et de catalogues 

 

3013 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ périodiques ou de 
revues 

 

3014 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛǾǊŜǎ  

3015 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƴǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

 

3019 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ  

3020 Industrie du clichage, de la composition, de la reliure 
et de la lithographie 

 

3031 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ  

3032 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄ  

3033 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǾǳŜǎ  

3034 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀƴƴǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
de base de données 

 

3039 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ  

3041 Industrie de journaux Impression et édition combinées 

3049 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ 
(combinées) 

 

3050 Éditeur de logiciels ou progiciels  

3221 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal Sauf transportables 

3222 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ  

3229 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
charpentes métalliques 
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3231 Industrie de portes et de fenêtres en métal  

3232 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal, 
transportables 

 

3239 Autres industries de produits métalliques 
ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

 

3241 Industrie du revêtement métallique, sur commande  

3243 Industrie de la tôlerie pour ventilation  

3244 Industrie de récipients et de boites en métal  

3245 Industrie de réservoirs en métal (épais)  

3246 Industrie de canettes en métal Habituellement en aluminium ou en 
ŀŎƛŜǊ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎƘǊƻƳŜ 

3249 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳǘƛǎǎŀƎŜΣ Řǳ ƳŀǘǊƛœŀƎŜ Ŝǘ 
du revêtement métallique 

 

3251 Industrie de ressorts de rembourrage et de ressorts 
à boudin 

 

3252 Industrie de fils et de câbles métalliques  

3253 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ  

3259 Autres industries de produits en fil métallique  

3261 Industrie de la quincaillerie de base  

3262 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƳŀǘǊƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳƻǳƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
tranchants et à profiler, en métal 

 

3263 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ Ł Ƴŀƛƴ  

3264 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻǳǊƴŞǎΣ ŘŜ ǾƛǎΣ ŘΩŞŎǊƻǳǎ Ŝǘ ŘŜ 
boulons 

 

3269 Autres ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǘŜƭƭŜǊƛŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǉǳƛƴŎŀƛƭƭŜǊƛŜ ƻǳ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ 

 

3270 Industrie du matériel de chauffage et du matériel de 
réfrigération commerciale 

 

3280 !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ  

3291 Industrie de garnitures et de raccords de plomberie 
en métal 

 

3292 Industrie de soupapes en métal  

3293 Industrie du roulement à billes et à rouleaux  

3294 Industrie du forgeage  

3295 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘŀƳǇŀƎŜ  

3299 Autres industries de produits métalliques divers  

3451 Industrie de moteurs et de pièces de moteurs de 
véhicules automobiles 

 

3452 Industrie de pièces pour systèmes de direction et de 
suspension de véhicules automobiles 
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3453 Industrie de roues et de freins pour véhicules 
automobiles 

 

3454 Industrie de pièces et ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 
pour véhicules automobiles 

 

3455 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǘŜȄǘƛƭŜ ǇƻǳǊ 
véhicules automobiles 

 

3457 Industrie de matériel électrique et électronique 
pour véhicules automobiles 

 

3458 Industrie de pièces de transmission et de groupe 
motopropulseur pour véhicules automobiles 

 

3459 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
véhicules automobiles 

 

3480 Industrie de la construction et de la réparation 
ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ 

 

3510 Industrie de petits appareils électroménagers  

3520 Industrie de gros appareils  

3531 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Sauf les ampoules et les tubes 

3532 Industrie de lampes électriques Ampoules et tubes 

3539 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ  

3541 Industrie du matériel électronique ménager  

3542 Industrie du matériel électronique audio et vidéo  

3551 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ  

3552 Industrie de pièces et de composantes électroniques  

3553 Industrie du matériel téléphonique  

3559 Autres industries du matériel électronique et de 
communication 

 

3561 Industrie de transformateurs électriques  

3562 Industrie du matériel électrique de communication 
et de protection 

 

3569 Autres industries du matériel ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
industriel 

 

3571 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ 
périphériques 

 

3580 Industrie de fils et de câbles électriques  

3591 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘŜǳǊǎ  

3592 Industrie de dispositifs porteurs et non porteurs de 
courant 

 

3593 Industrie de moteurs et de générateurs électriques  

3594 Industrie de batteries et de piles  

3599 Autres industries de produits électriques  
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3911 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

 

3912 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩƘƻǊƭƻƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ montres  

3913 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀǳȄ  

3914 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ƻǇƘǘŀƭƳƛǉǳŜǎ  

3919 Autres industries du matériel scientifique et 
professionnel 

 

3921 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƧƻǳǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŦŝǾǊŜǊƛŜ {ŀǳŦ ƭΩŀŦŦƛƴŀƎŜ secondaire de métaux 
précieux 

3922 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ 
précieux 

 

3931 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ  

3932 Industrie de jouets et de jeux  

3933 Industrie de la bicyclette  

3934 Industrie du trophée  

3940 Industrie de stores vénitiens  

3971 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǳ ƴŞƻƴ Éclairage intérieur, excluant les 
enseignes en bois 

3972 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ Éclairage extérieur, excluant les 
enseignes au néon 

3973 Industrie de tableaux ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ-
réclame 

 

3974 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŞǘŀƭŀƎŜǎ  

3979 !ǳǘǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŘΩŞǘŀƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

 

3991 Industrie de balais, de brosses et de vadrouilles  

3992 Industrie de boutons, de boucles et ŘΩŀǘǘŀŎƘŜǎ ǇƻǳǊ 
vêtements 

 

3993 Industrie de carreaux, de dalles et de linoléums  

 
3994 

Industrie de la fabrication de supports 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
instruments de musique 

 

3997 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ fournitures pour 
artistes 

Sauf les articles en papier 

3998 LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩŀǇǇǊşǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊǳǊŜ  

4.5.2 I2 ς LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ données 

numériques 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
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1° LΩǳǎŀƎŜ comprend des activités telles que des services reliés à ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ŘŜ ƳƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊȅǇǘƻƳƻƴƴŀƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ²ŜōΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

diffusions audio et vidéo en continu. 

2° .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇǳƛǎǎŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ƭŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΣ 

celles-ci ne doivent pas dépasser les limites du terrain. 

3° ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ 

règlement. 

4° AǳŎǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1° Centre de données numériques. 

2° Cryptomonnaie, minage. 

3° SŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ 

4.5.3 I3 ς Industrie du cannabis 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° LΩǳǎŀƎŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ à la culture, la production, la recherche, le développement et la 

transformation du cannabis. 

2° LΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

environnementale. 

3° LŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŀǳ-delà des limites du bâtiment, soit par le bruit, la vibration, la lumière, les 

odeurs ou la poussière. 

4° TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀǳŦ ƭŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 

bâtiment, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

dans le présent règlement. 

5° AǳŎǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1° Culture et production du cannabis. 

2° Recherche et développement de produits du cannabis. 

3° Transformation du cannabis. 
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4.5.4 I4 ς Activité extractive 

Cette classe ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ toutes les constructions ou tous les usages du sol relatifs à la pêche 

commerciale, à lΩexploitation de matières premières du sol et du sous-sol (sable, gravier, pierre), à 

lΩexploitation de lΩeau à des fins dΩembouteillage, ainsi quΩà lΩexploitation de tourbières.  

Elle inclut également le traitement primaire préparatoire à lΩexpédition de ces ressources, comme les 

activités dΩensachage et dΩembouteillage. Les dispositions ne sΩappliquent quΩaux substances minérales de 

surface situées sur des terres privées et appartenant au propriétaire du sol, conformément à la Loi sur les 

mines (RLRQ c M-13.1)Σ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

4.6 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ t τ PUBLIC ET INSTITUTIONNEL  

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ t τ tǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ǾƛǎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǊŜƭƛƎƛƻƴΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

sécurité publique.  

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ t τ tǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° ζ tм τ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ η. 

2° ζ t2 τ {ŜǊǾƛŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴƴŜƭ η. 

3° ζ t3 τ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ η. 

4° « P4 τ Services socioculturels, sportifs et loisirs». 

5° « P5 τ Services gouvernementaux». 

6° ζ t6 τ Équipement dΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ η. 

4.6.1 P1 ς Services de santé  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ 

santé avec ou sans hébergement ou de procéder à des examens et analyses de nature médicale. 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1° Les hôpitaux et cliniques médicales. 

2° Les centres de soins spécialisés (ex. : physiothérapie, radiologie, laboratoires dΩanalyses). 

3° Les centres dΩhébergement pour soins prolongés ou palliatifs. 

4° Autres services de soins ambulatoires (Ex. : banque de sang, banque des yeux, banque de sperme, 

collecte de sang, etc.). 
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4.6.2 P2 ς Services éducationnels  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1° École primaire ou secondaire. 

2° CŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ professionnel (CÉGEP). 

3° ÉǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ. 

4° ÉǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ. 

5° École de langue. 

6° Garderie ou un Centre de la petite enfance (CPE). 

4.6.3 P3 ς Équipements religieux  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

мϲ Lieux de culte : églises, synagogues, mosquées, temples, et autres établissements similaires. 

нϲ Espaces commémoratifs : mausolées, columbariums et cimetières. 

4.6.4 P4 ς Services socioculturels, sportifs et loisirs 

Cette classe dΩusages englobe tous les bâtiments et usages du sol liés à la diffusion des arts et de la culture 

(comme les bibliothèques, musées, théâtres, cinémas, et salles de spectacle, etc.) ainsi quΩà la pratique 

dΩactivités sportives nécessitant des infrastructures permanentes (arénas, stades, piscines publiques, etc.). 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUE 

6920 Fondations et organismes de charité 
 

6994 Association civique, sociale et fraternelle 
 

6996 .ǳǊŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
 

6997 Centre communautaire ou de quartier 
 

7111 Bibliothèque 
 

7112 Musée ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
principale consiste à acquérir, 
chercher, conserver, expliquer et 
ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
public. 
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7113 DŀƭŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ne comprend pas la galerie 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǾŜƴŘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ 
ŘΩŀǊǘ όǾƻƛǊ ŎƻŘŜ 5999). 

7114 {ŀƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ À compléter. 

7115 Économusée Établissement présentant des 
artisans au travail perpétuant des 
gestes anciens tout en réalisant des 
produits contemporains. Comprend 
ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ 
production, un centre 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ 

7116 Musée du patrimoine ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
principale consiste à acquérir, 
chercher, conserver, expliquer et 
ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
historique ou culturel. 

7119 Autres activités culturelles À compléter. 

7121 Planétarium 
 

7122 Aquarium 
 

7123 Jardin botanique 
 

7124 Zoo 
 

7191 Monument et site historique Comprend seulement les lieux 
ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƎŜΦ 

7199 !ǳǘǊŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ À compléter. 

7211 Amphithéâtre et auditorium 
 

7212 Cinéma 
 

7213 Ciné-parc 
 

7214 Théâtre 
 

7219 !ǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ À compléter. 

7221 Stade Comprend aussi bien les 
aménagements spécifiques à un 
ǎǇƻǊǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
plusieurs disciplines. 

7222 Centre sportif multidisciplinaire (couvert) 
 

7223 Piste de course Comprend les pistes pour une ou 
plusieurs sortes de courses 
(automobiles, motocyclettes, etc.). 

7224 Piste de luge, de bobsleigh et de sauts à ski 
 

7225 Hippodrome 
 

7229 Autres installations pour les sports À compléter. 

7233 Salle de réunions, centre de conférences et congrès 
 

7290 !ǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
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7311 tŀǊŎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ 
 

7312 tŀǊŎ ŘΩŀƳǳǎŜƳŜƴǘ όŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ 
 

7313 tŀǊŎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όƛƴǘŞǊƛŜǳǊύ 
 

7314 tŀǊŎ ŘΩŀƳǳǎŜƳŜƴǘ όƛƴǘŞǊƛŜǳǊύ 
 

7395 Salle de jeux automatiques (service récréatif) Arcade intérieure. 

7396 Salle de billard 
 

7397 Salle de danse, discothèque (sans boissons 
alcoolisées) 

 

7412 Terrain de golf (avec chalet et autres aménagements 
sportifs) 

 

7413 Salle et terrain de squash, de racquetball et de tennis 
 

7417 Salle ou salon de quilles 
 

7418 Toboggan DƭƛǎǎŀŘŜ ŘΩŜŀǳΦ 

7419 Autres activités sportives {ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƭΩŀǊŎΦ 

7424 Centre récréatif en général Ce centre comprend des activités 
récréatives diversifiées pour tous les 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ǇŜǳǘ 
comprendre, sans y être limité : un 
gymnase, des salles de jeux, de 
ǊŞǳƴƛƻƴΣ ŘΩŀǊǘΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜǘŎΦ 

7432 Piscine intérieure et activités connexes La piscine intérieure est codifiée 
ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
(ex. la piscine située dans une école 
Ŝǎǘ ŎƻŘƛŦƛŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜύΦ 

7451 Aréna et activités connexes (patinage sur glace) 
 

7452 Salle de curling 
 

7990 Loisir et autres activités culturelles 
 

4.6.5 P5 ς Services gouvernementaux 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǇŀǊŀƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUE 

6711 Administration publique fédérale /ƻƳǇǊŜƴŘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
centrale et administrative du bureau 
ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 
ŘΩǳƴ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ 
cours de justice. Toutes les activités 
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opérationnelles doivent être 
codifiées selon leur fonction 
respective. 

6712 Administration publique provinciale 
 

6713 Administration publique municipale et régionale 
 

6721 Protection policière et activités connexes 
 

6722 tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ 
 

6723 Défense civile et activités connexes 
 

6724 Service de police provinciale et activités connexes 
 

6725 Service de police municipale et activités connexes 
 

6729 Autres fonctions préventives et activités connexes 
 

6731 Bureau de poste 
 

6732 Comptoir postal 
 

6733 Centre de tri postal 
 

6799 Autres services gouvernementaux 
 

4.6.6 P6 ς ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUE 

3595 Centrale de biomasse ou de cogénération Comprend les installations de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
et de chaleur à partir de gaz naturel, 
de produits pétroliers, de charbon, 
de déchets ou de biomasse (le bois, 
le biogaz, la paille, etc.). 

4712 Tour de relais Micro-ondes. 

4719 Autres centres et réseaux téléphoniques 
 

4729 Autres centres et réseaux télégraphiques 
 

4732 Station et tour de transmission pour la radio 
 

4742 Station et tour de transmission pour la télévision 
 

4759 Autres centres et réseaux de télévision et de 
radiodiffusion 

Système combiné. 

4790 Autres centres et réseaux de communication 
 

4817 Installations solaires Comprend les cellules 
photovoltaïques et la station de 
stockage. 
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4819 !ǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

4824 /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řǳ ƎŀȊ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řǳ ƎŀȊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
distribution aux consommateurs. 

4832 Usine de traitement des eaux Filtration. 

4833 wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ Comprend des installations 
ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ 
retenue et les réservoirs proprement 
ŘƛǘǎΣ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 
naturelles sont codifiés à 93. 

4834 {ǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

4835 Barrage 
 

4839 !ǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
 

4841 Usine de traitement des eaux usées Épuration. 

4842 Espace pour le séchage des boues provenant de 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

4843 Station de contrôle de la pression des eaux usées 
 

4849 !ǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎ 
 

4851 Incinérateur 
 

4852 Station centrale de compactage des ordures 
 

4853 Dépôt de matériaux secs 
 

4854 Enfouissement sanitaire 
 

4859 Autres installations inhérentes aux ordures 
 

4871 Récupération et triage du papier 
 

4872 Récupération et triage du verre 
 

4873 Récupération et triage du plastique 
 

4874 Récupération et triage de métaux Sauf les cours à ferrailles et à rebuts 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ 

4875 Récupération et triage de matières polluantes et 
toxiques 

 

4876 Station de compostage 
 

4879 Autres activités de récupération et de triage 
 

4880 Dépôt à neige 
 

4890 Autres services publics (infrastructure) 
 

4.7 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ w9/ τ RÉCRÉATION 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζREC ς Récréation» comprend les usages extérieurs à vocation récréative. Elle 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° ζ wŜŎм τ Activité récréative extensive». 

2° ζ wŜŎн τ Activité récréative intensive». 
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4.7.1 REC1 ς Activité récréative extensive  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ récréatives de plein air, 

principalement à vocation touristique, éducative ou de conservation, nécessitant de vastes espaces, mais 

ǇŜǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ les usages suivants : les sentiers 

de randonnée pédestre, cyclable, à cheval, de raquette et ski de fond, de vélo de montagne, les aires de 

pique-ƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƭŜ Ŏŀƴƻtage, la chasse 

et la pêche sportive, ainsi que la motoneige ou les véhicules tout terrain. 

Cette classe ŘΩǳǎŀƎŜǎ comprend également les services dΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de restauration liés à la pratique 

de ces activités, telles que pourvoiries de chasse et de pêche, campings, refuges, abris forestiers et gîtes 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ Ŏƛƴǉ (5) chambres. 

4.7.2 REC2 ς Activité récréative intensive 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 

ŀƛǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Ŝǘ au-delà. 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1° Piscine extérieure. 

2° Plage publique. 

3° Centre de jeux aquatiques (extérieur). 

4° Terrain de golf avec ou sans champ de pratique. 

5° Centre touristique et base de plein air offrant ou non en location à court terme des unités 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ-ŘƻǊǘƻƛǊΣ ζ ŎƘŀƭŜǘ ηΣ ȅƻǳǊǘŜ ƻǳ ǘŜƴǘŜ ǇǊşǘŜ Ł ŎŀƳǇŜǊ η. 

6° Centre de santé avec activités extérieures (spas, bains thérapeutiques par exemple). 

7° CŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ. 

8° CŜƴǘǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όƧŜǳ ŘŜ ǘƛǊΣ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ζ Ǉŀƛƴǘōŀƭƭ η). 

9° Marina. 

10° SeǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ. 

11° MŞǘƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘébergement commercial intermédiaire Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

léger. Aux fins du présent alinéa, ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ inclut des établissements 

nécessitant des infrastructures modérées et offrant des services standards. Il comprend : les campings, 

les centres de vacances, les meublés rudimentaires et chalets locatifs, avec un maximum de 5 unités par 

site, les gîtes ƻŦŦǊŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ р chambres maximum. Ces établissements sont définis conformément 

au Règlement sur les établissements touristique [chapitre H-1.01, r.1]). 
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Alors que ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƭŞƎŜǊ se caractérise par des infrastructures minimales et des services 

limités et ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ne nécessite 

ƴƛ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ƴƛ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ƴƛ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé. Il est limité à 

moins de 15 unités par hectare et inclut le camping sauvage, les refuges, les cabines, les yourtes, les tipis, 

les géodômes et autres types alternatifs similaires. 

4.8 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ C τ FORESTIER 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ C ς CƻǊşǘ η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭes classes ŘΩǳǎŀƎŜǎ : 

1° ζ Cм ς Foresterie». 

2° « F2 ς Forestier-résidentiel». 

4.8.1 F1 ς Foresterie  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

CODE 
CUBF 

DESCRIPTION REMARQUE 

1911 Pourvoirie avec droits exclusifs 
 

1912 Pourvoirie sans droits exclusifs 
 

1913 Camp de chasse et pêche 
 

1914 Camp forestier 
 

8311 Exploitation forestière 
 

8312 Pépinière forestière 
 

8319 Autres productions ou récolte de produits forestiers 
 

8321 Production de tourbe 
 

8322 Production de gazon en pièces 
 

8391 Centre de recherche en foresterie 
 

8392 Service de lutte contre les incendies de forêt 
 

8399 Autres services reliés à la foresterie 
 

8431 /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ł ŦƻǳǊǊǳǊŜ 
 

8439 Autre chasse et piégeage 
 

8440 Reproduction du gibier 
 

8493 Activités connexes à la chasse et au piégeage 
 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ƻǳ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀƳǇǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :   

1° LŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞŜǎ ǎǳǊ 

des lots individuels.   

2° Elles ne peuvent être converties en chalets ou en résidences permanentes.   

3° LΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜΦ   
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4° LŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ 

principaux. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ complémentaires suivantes : 

1° [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƭŞƎŜǊ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦтΦнΦ 

2° LΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ : visite et animation 

à la fermeΤ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜ όƧǳǎǉǳΩŁ р chambres); ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ Τ cabanes à sucre liées à une exploitation acéricole; tables champêtres, 

autocueillette, promotion et vente de produits agroalimentaires. Ces usages doivent respecter les 

dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ c. P-41.1). 

3° Lŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des :   

a) Bâtiments acéricoles.   

b) Bâtiments nécessaires pour la culture sous couvert forestier.   

c) AŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŎŜǘ 

environnement sont autorisées. 

4.8.2 F2 ς Forestier résidentiel  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ 

ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ нп novembre 2016. Toutefois, un chalet peut également être 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ entretenu 

et déneigé ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ et Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

comme prévu au Schéma de couverture de risques en sécurité incendie en vigueur. 

Un établissement de résidence principale, tel que défini dans le Règlement sur les établissements 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όw[wv ŎΦ 9-14.2, r. 1), peut être assimilé à une résidence conforme aux 

dispositions du SADR en matière de construction résidentielle en zone à dominante «F ς Forestière» (une 

ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴύ. 

4.9 Dwh¦t9 5Ω¦{!D9{ ! τ AGRICULTURE 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζA τ Agriculture» comprend les activités agricoles avec ou sans élevage. Elle 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° ζ !м τ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŞƭŜǾŀƎŜ η. 

2° ζ !н τ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŞƭŜǾŀƎŜ ηΦ 
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4.9.1 A1 ς Agriculture sans élevage  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ comprend ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ la pratique 

de ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ 

produits de serre, des plants de pépinières Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

établissements de production animale ou dΩanimaux en pâturage.  

En complément cette ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ englobe les activités suivantes : 

мϲ Les commerces et services en lien avec les activités agricoles, tels que les services de soins 

ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ. 

нϲ Seulement les activités industrielles de conditionnement et de première transformation de 

produits agricoles, sylvicoles et forestiers. Malgré ce qui précède, un producteur agricole 

souhaitant transformer sa propre production est autorisé à le faire conformément aux dispositions 

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ c P-41.1). 

оϲ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ όvisite et animation à la ferme, autocueillette, résidence de 

tourisme, tables champêtres, gîtes à la ferme et gîtes du passant, cabane à sucre) sont permis 

selon les conditions suivantes : 

a) Un maximum de cinq (5) chambres (résidence et ses dépendances) est autorisé pour les gîtes 

à la ferme et les gîtes du passant. 

b) Les tables champêtres doivent être gérées par un producteur agricole tel que défini dans la 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ Τ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

principalement provenir de la ferme du producteur, de la ferme associŞŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŜǊƳŜǎ 

de la région. 

c) LŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ. 

d) [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀōŀƴŜ Ł ǎǳŎǊŜ liée à une exploitation acéricole (saisonnière ou ouverte 

Ł ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 

пϲ Une résidence bénéficiant des droits et privilèges accordés en vertu de la Loi sur la protection du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό[t¢!!vύ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

autorisation de la CPTAQ, tel que prévu au chapitre 18 du présent règlement. 

Sous réserve de ce qui précède, les constructions ou installations destinées à tout type dΩélevage ou à la 

production de porcs, de truies, de veaux, de volailles, de visons, de chiens et autres sont exclues de cette 

catégorie. 
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4.9.2 A2 ς Agriculture avec élevage 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ comprend ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ŞŎǳǊƛŜǎΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŎƘŜƴƛƭǎύΣ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

piscicultures.  

En complément, cette ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ englobe les activités suivantes : 

1° Les commerces et services en lien avec les activités agricoles, tels que les services de soins 

ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ. 

2° Seulement les activités industrielles de conditionnement et de première transformation de 

produits agricoles, sylvicoles et forestiers. Malgré ce qui précède, un producteur agricole 

souhaitant transformer sa propre production est autorisé à le faire conformément aux dispositions 

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ c P-41.1). 

3° [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ όvisite et animation à la ferme, autocueillette, résidence de 

tourisme, tables champêtres, gîtes à la ferme et gîtes du passant, cabane à sucre) sont permis 

selon les conditions suivantes : 

a) Un maximum de cinq (5) chambres (résidence et ses dépendances) est autorisé pour les gîtes 

à la ferme et les gîtes du passant. 

b) Les tables champêtres doivent être gérées par un producteur agricole tel que défini dans la 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ Τ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

principalement provenir de la ferme du producteur, de la ferme associŞŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŜǊƳŜǎ 

de la région. 

c) LŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ. 

d) [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀōŀƴŜ Ł ǎǳŎǊŜ liée à une exploitation acéricole (saisonnière ou ouverte 

Ł ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 

4° Une résidence bénéficiant des droits et privilèges accordés en vertu de la Loi sur la protection du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό[t¢!!vύ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

autorisation de la CPTAQ, tel que prévu au chapitre 18 du présent règlement. 

Le respect du contenu normatif lié à la gestion des odeurs dans le présent règlement est également requis. 
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CHAPITRE 5. Lat[!b¢!¢Lhb 9¢ 5La9b{Lhb{ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 

5.1 .$¢La9b¢{ 9¢ LbCw!{¢w¦/¢¦w9{ 5Ω¦¢L[L¢; t¦.[Lv¦9 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

de sécurité publique ou de salubrité.  

5.2 NOMBRE DE BÂTIMENTS PRINCIPAUX  

Un seul bâtiment principal peut être érigé sur un terrain.  

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

projet résidentiel ou un complexe récréatif ou récréotouristique (projet intégré), ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 

commercial (centre commercial) et industriel, ou encore pour une exploitation agricole à la condition que 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǉǳΩƛƭ ŦŀǎǎŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎΦ 

¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŜȄΦ Υ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

Un bâtiment principal peut abriter un seul ou plusieurs usages principaux autorisés dans la zone dans 

laquelle il est situé. La mixité des usages principaux dans un même bâtiment doit se faire conformément 

à toute règle ou restriction établie par le présent règlement et par le règlement de construction en vigueur. 

5.3 I!¦¢9¦w 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŞǘŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł 

la grille des spécifications pour la zone concernée. 

Malgré ce qui précède, lŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 

bâtiment principal : 

1° UƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ǳƴŜ ǘƻǳǊ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ǳƴ ǎƛƭƻ Ŝǘ ǳƴ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘΩŞƎƭƛǎŜ. 

2° UƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǊƛƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл % de la superficie 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ŎŜ ǘƻƛǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ 

ventilation, à la climatisation, au chauffage, à un ascenseur ou aux télécommunications. 

3° Un bâtiment agricole. 
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5.4 [!wD9¦w 9¢ twhChb59¦w 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![  

¢ƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ 

principale et une ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 6 mΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎΦ  

Malgré ce qui précède, un bâtiment jumelé ou en rangée doit avoir, pour chacun des bâtiments de chacune 

des unités du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р m. Cette largeur minimale est 

ǊŞŘǳƛǘŜ Ł пΣр Ƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴΦ 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜȄŎƭǳǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜΦ !ǳȄ Ŧƛƴǎ Řǳ calcul 

ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄΦ 

5.5 S¦t9wCL/L9 aLbLa![9 !¦ {h[ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ 65 m².  

Les dimensions prescrites en vertu du présent excluent les abris forestiers (abris sommaires), les 

minimaisons et les maisons mobiles et unimodulaires, ainsi que les bâtiments, constructions et 

aménagements complémentaires attachés.  

5.6 CALCUL DES MARGES 

La marge prescrite doit être mesurée de la façon suivante : 

1° À la face extérieure du mur de fondation, si le mur extérieur du bâtiment ne fait pas saillie au-delà 

du mur de fondation. 

2° À la face extérieure du mur extérieur du bâtiment, si ce mur fait saillie au-delà du mur de 

fondation. 

3° À la face extérieure des colonnes qui supportent le toit, lorsque le mur est ouvert. 

¦ƴ ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŀǳ-delà du mur de fondation si 

seul le revêtement du mur extérieur du bâtiment fait saillie au-delà du mur de fondation et pourvu que 

ŎŜǘǘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мр cm. 

5.7 MARGES DE RECUL APPLICABLES ET AIRE CONSTRUCTIBLE 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ 

ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal.  

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  
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Dans certains cas, la grille des spécifications peut fixer des marges minimales ou maximales spécifiques à 

un ou des usages. 

5.8 a!wD9 59 w9/¦[ !±!b¢ !tt[L/!.[9 [hw{ 59 [ΩLb{9w¢Lhb 5Ω¦b bh¦±9!¦ .$¢La9b¢ 9b¢w9 59¦· 

BÂTIMENTS EXISTANTS 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ όнύ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

la marge de recul avant de chacun des bâtiments existants est inférieure à celle prescrite par le règlement, 

il est permis que la marge de recul avant minimale du bâtiment à construire soit située entre la marge de 

recul prescrite et la moyenne des deux (2) marges de recul avant des bâtiments existants. 

Les autres normes en vigueur doivent être respectées. 

5.9 a!wD9 59 w9/¦[ !±!b¢ !tt[L/!.[9 [hw{ 59 [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b bh¦±9!¦ .$¢La9b¢ !5W!/9b¢ " 

UN SEUL TERRAIN CONSTRUIT 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ 

ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řǳ 

bâtiment à construire soit égale à la moyenne entre la marge de recul prescrite dans la zone et la marge 

de recul avant du bâtiment existant.  

Les autres normes en vigueur doivent être respectées. 

5.10 a!wD9 59 w9/¦[ !±!b¢ !tt[L/!.[9 [hw{ 59 [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b bh¦±9!¦ .$¢La9b¢ " [! {¦L¢9 

DU DERNIER BÂTIMENT PRINCIPAL EXISTANT 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊǳŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘ 

minimale du bâtiment à construire soit réduite de telle sorte que la différence entre les marges de recul 

avant des deux (2) bâtiments ne soit que de 1,5 m.  

Les autres normes en vigueur doivent être respectées. 

5.11 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [! a!wD9 [!¢;w![9 5Ω¦b .$¢La9b¢ W¦a9[; h¦ 9b w!bD;9 

Malgré les marges minimales latérales ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal jumelé ou en rangée, la marge latérale où est implanté un mur mitoyen est égale à 0 m.  

5.12 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [! a!wD9 [!¢;w![9 5!b{ [9 /!{ 5Ω¦b [h¢ 5Ω!bD[9Σ 5Ω¦b [h¢ ¢w!b{±9w{![ 

h¦ 5Ω¦b [h¢ 5Ω!bD[9 ¢w!b{±9w{![ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ 

ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭƻǘ ŀǾŀƴǘΣ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΣ 

ƭŜ ǘƻǳǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ ŀǳȄ ŎǊƻǉǳƛǎ Řes définitions de cours avant, latérales et arrière. 
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5.13 MARGE AVANT SECONDAIRE 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŀǾŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩŀƴƎƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀǾŀƴǘ 

ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƳŀǊƎŜ ŀǾŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ  

5.14 a!wD9 59 w9/¦[ th¦w [9{ ¢9ww!Lb{ wL±9w!Lb{ h¦ ¢w!±9w{;{ t!w ¦b [!/ h¦ ¦b /h¦w{ 5Ω9!¦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōƻǊƴŀƴǘ ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

avant et arrière sont inversées. Les articles précédents doivent être interprétés en conséquence. 

5.15 hwL9b¢!¢Lhb 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 

La façade principale de tout bâtiment principal qui fait face à une rue doit être parallèle à la ligne de rue. 

¦ƴ ŞŎŀǊǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ 10 degrés par rapport à la ligne de rue est permis. Dans le cadre 

dΩun projet intégré, il est permis que la façade principale dΩun bâtiment donne sur une voie dΩaccès privée, 

sans contrainte dΩalignement direct avec la ligne de rue. 

Lorsque le terrain est situé dans une courbe, le bâtiment principal doit être implanté de façon que les 

extrémités de la façade de celui-ci soient à égale distance avec la ligne de rue. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ 

lorsque la façade principale du bâtiment principal est située à plus de 100 m de la ligne de rue ou pour les 

maisons dotées de panneaux solaires ou conçues selon les principes de la maison solaire passive (incluant 

des baies ǾƛǘǊŞŜǎύΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

5.16 a!¢;wL!¦· 59 w9/h¦±w9a9b¢ 9·¢;wL9¦w 59{ a¦w{ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ twhIL.;{ 

¢ƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƛ-après énoncés 

est prohibé pour le revêtement extérieur : 

1° Le papier goudronné ou minéralisé, ou les papiers similaires. 

2° Le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou autre matériau naturel. 

3° Les enduits de mortier tendant à imiter la pierre ou la brique. 

4° LŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǎŀƎŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment. 

5° Les matériaux détériorés, pourris ou rouillés, même partiellement. 

6° LŜ ōƭƻŎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƴƻƴ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦ ƻǳ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ. 

7° La tôle non ondulée, la tôle émaillée, ƭŀ ǘƾƭŜ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƾƭŜ ƴƻƴ ǇǊŞǇŜƛƴǘŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ sauf pour 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ L ς LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ η, « A ς Agricole», « F ς 

Forestière» ƻǳ ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ηΦ Les habitations construites en zone à dominante « A ς 
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Agricole», « F ς Forestière» ou ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ η ne peuvent être recouvertes de tôle 

ƎŀƭǾŀƴƛǎŞŜΣ ŘŜ ǘƾƭŜ ƴƻƴ ƻƴŘǳƭŞŜ ƻǳ ŘŜ ǘƾƭŜ ƴƻƴ ǇǊŞǇŜƛƴǘŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ. 

8° Les panneaux de bois tels que contreplaqué [veneer] Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŞ [ripes pressées], panneaux 

gaufrés, peints, teints ou non. 

9° Lŀ ƳƻǳǎǎŜ ŘΩǳǊŞǘƘŀƴƴŜ. 

10° LŜǎ ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ [Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƴǎŀǊŘŜǎ] Ŝǘ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ. 

11° Le polyéthylène opaque ou transparent sauf pour les serres. 

12° Les toiles, sauf : 

a) Pour les auvents, les chapiteaux et les constructions accessoires des usages agricoles, ou 

forestiers. 

b) Pour les auvents, les chapiteaux et les constructions temporaires des usages publics et 

récréatifs. 

13° Tƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀƴǘǎΣ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ [Typar, 

tyvek et tout autre pare-intempérie] ou matériaux similaires. 

14° Les panneaux de carton-feutre ou de carton-fibre [tentest]. 

Un maximum de trois [3] ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal. 

5.17 a!¢;wL!¦· 59 w9/h¦±w9a9b¢ 9·¢;wL9¦w 5Ω¦b ¢hL¢ 5Ω¦b .$¢La9b¢ twLb/Lt![ 

Sauf dans les cas particuliers prévus par le présent règlement, seuls sont autorisés comme matériaux de 

recouvrement ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ principal, les matériaux suivants : 

1° Le bardeau de cèdre. 

2° LŜ ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ. 

3° LŜ ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ. 

4° LΩŀǊŘƻƛǎŜ. 

5° Lŀ ǘǳƛƭŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ŎǳƛǘŜΣ ƭŀ ǘƾƭŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜΣ ƭŀ ǘƾƭŜ Ł ōŀƎǳŜǘǘŜΣ ƭŀ ǘƾƭŜ ǇƛƴŎŞŜΣ ƭŀ ǘƾƭŜ ŞƳŀƛƭƭŞŜΣ ƭŀ ǘƾƭŜ 

prépeinte. La tôle ondulée et la tôle gaufrée sont autorisées uniquement en zone à dominante « A 

ς Agricole», ζ !C τ !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ηou «F ς Forestière». 

6° Le panneau de verre. 

7° Le bitume ou le gravier [couvertures multicouches]. 

8° Toit vert ou végétalisé, extensif (épaisseur de substrat de croissance de 150 mm ou moins) ou 

intensif (épaisseur de substrat de croissance de plus de 300 mm), sont autorisés aux conditions 

suivantes : 

ŀύ La pente du toit est inférieure à 16,7 % (2 : 12). 

ōύ Uƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘƻƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 
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Ŏύ [ΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘƻƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ. 

ŀύ Un professionnel doit démontrer la capacité portante du toit en fonction du type de toit vert 

ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

¦ƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

de la végétation, le maintien des zones libres de végétation et, ŜƴŦƛƴΣ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƴƻŎƛŦǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǉǳƛ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ώнϐ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 

ventilation ou de panneaux solaires ou photovoltaïques sur un toit. 

5.18 MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT EXIGÉS POUR UN TOIT PLAT OU À FAIBLE PENTE 

Pour tout toit plat ou dont la pente est inférieure à 16,7 % (2 : 12), seuls les revêtements suivants sont 

autorisés :  

мϲ Toit végétalisé. 

нϲ ¦ƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŃƭŜΣ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇŜƛƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŃƭŜ ƻǳ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ 

ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀƭƭŀǎǘΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŃƭŜΦ 

оϲ ¦ƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜŎǘŀƴŎŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όLw{ύ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ унΣ ŀǘǘŜǎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

пϲ Une combinaison de revêtements identifiés aux paragraphes м Ł оΦ 
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CHAPITRE 6. USAGES COMPLÉMENTAIRES 

6.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les normes contenues dans ce chapitre ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ 

par le présent règlement. 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ, il doit y avoir un usage principal existant sur le terrain pour que soit permis 

un usage complémentaire. 

{ŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ȊƻƴŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ usage complémentaire par propriété. 

6.2 USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE RÉSIDENTIEL 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ, les usages complémentaires à un usage 

résidentiel sont ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des zones à dominante « F ς 

Forestière».  

6.2.1 Commerces et services professionnels autorisés 

Un logement dans un bâtiment résidentiel peut être modifiŞ pour y aménager un espace servant de travail 

Ł domicile.  

Le travail Ł domicile correspond Ł lΩexercice des professions dites libérales, ainsi que des professions ou 

métiers comparables du point de vue de leur compatibilité, ŞnumŞrŞs ci-après :  

1° Les services personnels, tels que : salon de coiffure, dΩesthétique, de massothérapie (Ł caractère 

non érotique). 

2° Un ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎŀƴǎ ƎŀǊŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ. 

3° Un atelier de réparation de petits appareils domestiques; par exemple : radios, télévisions, 

appareils électroniques et informatiques, moteurs électriques, horlogerie et autres articles de 

maison. 

4° Un service de couture et de réparation de vêtements. 

5° Uƴ ōǳǊŜŀǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘΩŜȄǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 

de désinfection, un paysagiste ou un horticulteur ou de ramonage. 

6° UƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ŘŀƴǎŜΣ ŘΩŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ƻǳ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ. 
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7° BǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 1 du Code des professions 

(LR.Q. Chap. C-26); par exemple : avocat, notaire, architecte, urbaniste, comptable, services de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜΣ ŘŜ ƎŞƴƛŜΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

Les conditions applicables à ces usages complémentaires sont les suivantes : 

1° Un seul type de travail Ł domicile est autorisé par logement. 

2° LŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ (1) logement. 

3° Les usages doivent être localisés au sous-sol ou au rez-de-chaussée du bâtiment résidentiel. 

4° TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ. 

5° LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ complémentaire ne doit pas entrainer de modification dans 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

6° La superficie maximale du plancher utilisée par un usage additionnel ne doit pas être supérieure à 

25 % du total de la superficie de la résidence ou 50 m². 

7° AǳŎǳƴŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜƳƛǎŞŜΣ ŜȄǇƻǎŞŜ ƻǳ ƻŦŦŜǊǘŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal ou accessoire. 

8° Les prescriptions du présent règlement quant au stationnement sont respectées. 

9° Une seule enseigne est permise aux conditions indiquées aux normes relatives Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

édictées dans le présent règlement. 

10° AǳŎǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ. 

11° AǳŎǳƴ ōǊǳƛǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻŘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŦǳƳŞŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ. 

12° LŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ. 

13° Une seule autre personne résidante ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǘ 

exercer le travail Ł domicile de manière Ł conserver le caractère complémentaire Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

résidentielle. 

14° LΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘΦ 

6.2.2 Normes spécifiques à un logement intergénérationnel 

Un logement intergénérationnel est autorisé en usage complémentaire à une habitation unifamiliale isolée 

sous réserve de respecter toutes les conditions suivantes : 

1° Un logement intergénérationnel doit être aménagé à lΩintérieur dΩune habitation unifamiliale 

isolée. 

2° La superficie de la partie intergénérationnelle doit représenter entre 25 % et 40 % de la superficie 

totale de lΩhabitation unifamiliale, sans excéder 80 m². 

3° Le logement intergénérationnel doit inclure une chambre à coucher, une salle de bain, une cuisine, 

et un espace de vie. 
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4° Le logement intergénérationnel Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 

logement principal. Si une issue distincte est aménagée pour le logement, celle-ci devra être 

localisée dans la cour latérale ou arrière. 

5° Il ne doit pas y avoir de subdivision complète (mur ou cloison permanente) entre les deux unités 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

6° Un espace de stationnement supplémentaire doit être prévu pour le logement intergénérationnel, 

en plus des places requises pour le logement principal. Ce stationnement doit être situé sur le 

ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳl et dΩaménagement paysager. 

7° Toute modification extérieure de lΩhabitation, telle quΩune extension pour accueillir un logement 

ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ du bâtiment dΩorigine 

et de son environnement. 

8° Les ajouts ou modifications doivent se fondre dans le bâtiment principal, sans affecter le caractère 

résidentiel du quartier. 

9° Le logement intergénérationnel doit partager les mêmes services publics ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

principale (eau, électricité, etc.). Il ne doit pas être équipé de compteurs distincts. 

10° LŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ ¦ƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 

porte distinct ne peut être attribuŞ au logement. 

11°  Le logement est exclusivement destinŞ Ł être occupŞ par des personnes qui ont un lien de parenté 

ƻǳ ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ όоeύ ŘŜƎǊŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ 

le propriŞtaire occupant du logement principal, par exemple : les ascendants (parents, grands-

parents et arrière-grands-parents), les descendants (enfants, petits-enfants et arrière-petits-

ŜƴŦŀƴǘǎύΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ όŦǊŝǊŜǎΣ ǎǆǳǊǎΣ ƴŜǾŜǳȄ Ŝǘ ƴƛŝŎŜǎύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀǳȄ 

ordinaires (oncles, tantes). En ce sens, le propriŞtaire et les occupants du logement 

ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł déclarer vrais les renseignements fournis Ł 

la Municipalité lors de la demande de permis ou de certificat. 

12° Il ne peut pas être transformé en logement autonome pour une occupation à long terme par des 

personnes extérieures. 

13° Un permis de modification Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

logement intergénérationnel. Le propriétaire doit fournir les plans détaillés de lΩaménagement 

proposé. 

14° En cas de changement dΩusage de lΩhabitation (ex. vente ou départ des membres de la famille 

concernés), le propriétaire doit retirer les installations qui différencient le logement 

ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ł ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ 

dΩorigine. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǾŜƴŘ ŎŜƭǳƛ-ci et que le nouvel 

ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

complémentaire, un délai maximum de 12 mois, calculŞ Ł partir de la date de mutation, est accordé pour 

que le nouveau propriétaire puisse se conformer au Règlement de zonage en vigueur. 
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6.2.3 Normes spécifiques à un logement additionnel 

Un logement additionnel est autorisé en usage complémentaire à une habitation unifamiliale isolée aux 

conditions suivantes : 

1° Le logement additionnel est situé à même le bâtiment principal ou dans un agrandissement de 

celui-ci. 

2° Le logement additionnel a un accès privé et constitue un logement entier distinct du logement 

principal. 

3° Un numéro civique distinct est attribué au logement. 

4° Un seul logement additionnel est autorisé par habitation. 

5° Lŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ тр % de la superficie de plancher du 

logement principal. 

6° Les normes du Code de construction de la Régie du bâtiment du Québec doivent être respectées. 

6.2.4 Normes spécifiques Ł une chambre en location  

Une chambre en location doit respecter lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ suivantes : 

1° Le nombre maximal de chambres pouvant être loué simultanément est de quatre (4) chambres. 

2° Une chambre en location est autorisée uniquement dans une résidence unifamiliale isolée. 

3° Si la chambre est localisée dans un sous-sol, elle doit être reliée directement au rez-de-chaussée 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée. 

4° LŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

6.2.5 Normes spécifiques ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ό¦I!!ύ  

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ attachée (UHAA) est autorisée uniquement Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

du périmètre urbain, sous réserve de respecter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes conditions suivantes : 

1° LΩǳǎŀƎŜ « Résidence de tourisme» est strictement prohibé dans une UHAA. 

2° Un numéro civique distinct est attribué au logement. 

3° LΩ¦I!A doit respecter les normes applicables aux bâtiments principaux comme indiqué dans les 

grilles de spécifications présentées Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ B du présent règlement, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

superficie minimale au sol et des usages autorisés. 

4° Le bâtiment principal ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩ¦I!! est desservi par les réseaux ŘΩégout sanitaire publics et 

lΩaqueduc municipal. 

5° LΩ¦I!A Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƴΩexcédant pas 40 % de la superficie habitable du 

bâtiment principal. 

6° LΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ¦I!! ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ située sur la façade principale du bâtiment principal. 
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7° LΩaménagement de lΩUHAA doit être conforme à toutes les normes applicables du Code national 

du bâtiment Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 

ventilation et de toute autre disposition technique nécessaire à lΩaménagement dΩune unité 

dΩhabitation distincte. 

8° Un bâtiment accessoire dérogatoire ne peut être transformé en UHAA. 

6.2.6 Normes spécifiques ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ détachées (UHAD)  

Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦I! ŀǘǘŀŎƘŞe est autorisée uniquement Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ périmètre 

urbain, et doit respecter les conditions suivantes :  

1° [Ω¦I!5 Řƻƛǘ ştre amŞnagŞe sur le mşme terrain que celui occupŞ par une habitation unifamiliale 

isolŞe. 

2° [ΩǳǎŀƎŜ ζ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ η Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞ dans une UHAD. 

3° [Ω¦I!5 Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ comme indiqué dans les 

grilles de spécifications prŞsentŞes Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ . du prŞsent Rŝglement, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

superficie minimale au sol et des usages autorisŞs. 

4° Si le terrain est non desservi par les rŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞgout sanitaire publics, les installations sanitaires 

doivent ştre conformes aux dispositions sur la Loi sur la qualitŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

rŝglements en dŞcoulant. 

5° [Ω¦I!5 Řƻƛǘ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ллл m2, si le terrain est non desservi par les 

rŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞgout sanitaire publics. 

6° [ΩUHAD Řƻƛǘ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ллл m2Σ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘΩŞgout 

sanitaire publics. 

7° [ΩUHAD doit occuper un bŃtiment distinct et détaché de celui occupŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ 

doit avoir une superficie au sol minimale de 25 m2 sans excŞder 70 % de la superficie au sol du 

bŃtiment principal. 

8° [ΩUHAD est autorisée dans la cour arriŝre seulement. Pour un lot transversal ou un lot de coin, la 

marge de recul avant est applicable. 

9° [ΩUHAD doit ştre Ł au moins 5 m du bŃtiment principal. 

10° [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ¦I!5 ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞder la hauteur du bŃtiment principal. 

11° [ΩUHAD doit occuper 100 % du bŃtiment. 

12° L'aménagement de l'UHAA doit être conforme à toutes les normes applicables du Code national 

du bâtiment Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 

ventilation et de toute autre disposition technique nécessaire à l'aménagement d'une unité 

d'habitation distincte. 

13° Un bâtiment accessoire dérogatoire ne peut être transformé en UHA. 
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6.2.7 Normes spécifiques Ł un gîte touristique (couette et café)  

[ŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ом ƧƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

usage complémentaire à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve du respect des normes suivantes : 

1° Le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est de cinq (5) 

chambres. 

2° Au moins une chambre du ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻŦŦŜǊǘŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ. 

3° AǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ƴΩŜǎǘ 

aménagée pour desservir la chambre de façon particulière. 

4° SŜǳƭǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ petit-déjeuner sont autorisés. 

5° LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ƎƞǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ƘŀōƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ. 

6° LŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ. 

7° Les dispositions relatives au stationnement hors rue édictées dans le présent règlement doivent 

şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 

6.2.8 Normes spécifiques Ł un service de garde en milieu familial 

Un service de garde en milieu familial tel que défini à la Loi sur les centres de la petite enfance et autres 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ό[ΦwΦvΦΣ ŎΦ / -8.2) est autorisé comme usage complémentaire à un usage 

résidentiel. 

6.2.9 Normes spécifiques à un atelier artisanal 

[ΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ƳƻǘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

préserver la tranquillité et la qualité de vie du voisinage. 

Les activités artisanales et artistiques autorisées comprennent, entre autres Υ ŎƻǳǘǳǊƛŜǊ ƻǳ ǘŀƛƭƭŜǳǊ Τ ŀǊǘƛǎǘŜ-

ǇŜƛƴǘǊŜ Τ ǎŎǳƭǇǘŜǳǊ Τ ƻǊŦŝǾǊŜ Τ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜ Τ ƧƻŀƛƭƭƛŜǊΦ 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

nuisances, comme le bruit ou la poussière.  

6.2.10 Normes spécifiques à un établissement de résidence principale  

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ sous réserve de respecter 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes conditions suivantes :  

1° LΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Řǳ vǳŞōŜŎ ό/L¢vύΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 
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2° LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ dans une résidence 

unifamiliale isoléequi doit être louée intégralement. 

3° LŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řƻƛǘ 

être maintenu. 

4° LΩexercice de cet usage ne doit pas avoir pour effet de perturber la qualité de vie et de causer des 

nuisances pour les résidents du secteur (ex. : bruit). 

5° LΩǳǎŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ les 

espaces de stationnement doivent être aménagés hors rue, selon les dispositions du présent 

règlement. 

6° LŜ ǎŜǳƭ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/L¢vύ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƛǾƛǉǳŜ 

ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ŎŀǘŞgorie à la vue de la clientèle 

touristique. 

7° Lŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł cinq (5) chambres 

pouvant accueillir un maximum de 10 personnes. 

8° Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜ 

doit posséder une capacité suffisante pour desservir la résidence et être adéquate. 

9° Eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛŘŀƴƎŞŜ ŀǳx deux (2) ans et 

minimalement à chaque année pour une fosse scellée. 

10° LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳƳŜƭŞe à un autre usage 

complémentaire. 

11° LΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ. 

12° En tout temps, ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƻǳŞŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 

de la réglementation municipale par les locataires et doit pouvoir être rejointe par la municipalité 

et/ou par les résidents en cas de besoin. Cette personne doit résider à proximité de la résidence 

louée.  

6.3 USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE AUTRE QUE RÉSIDENTIEL 

6.3.1 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞǎ 

sur le même terrain à la condition que cet usage complémentaire soit une activité couramment associée 

Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ " Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

complémentaires doivent respecter les normes applicables aux usages principaux. 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳǎŀƎŜǎ complémentaires : 
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1° Un café-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ƻǳ ǳƴ 

établissement hôtelier. 

2° Un dépanneur par rapport à une station-service. 

3° Uƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. 

4° Un bureau de poste par rapport à un établissement commercial. 

5° Une cafétéria ou une garderie par rapport à un usage industriel ou public. 

6° Uƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ. 

7° LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ƧŜǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜ ƘŀǎŀǊŘ ƻǳ ŘŜ loterie par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƻǳ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ. 

8° Un lave-auto par rapport à une station-service. 

9° Un service de restauration, une boutique de souvenirs, un belvédère ou une billetterie par rapport 

à un usage récréatif. 

10° Les activités ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

agricoles sont assimilées Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ŦŜǊƳŜ ǇŀǊ ǳƴ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ accessoirement 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ η, ζ ! τ 

!ƎǊƛŎƻƭŜ η ou «F ς Forestière». 

Les conditions applicables à ces usages complémentaires sont les suivantes : 

1° Plusieurs usages complémentaires sont autorisés par usage principal non résidentiel. 

2° SŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ Řŀƴǎ 

ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ complémentaires 

doit être inférieure à la superficie de plancher du bâtiment principal. 

3° MŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ complémentaire à un usage du 

ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ ! τ !ƎǊƛŎƻƭŜ ηΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ. 

4° LΩǳǎŀƎŜ complémentaire Řƻƛǘ ŎŜǎǎŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ 

accompagne ont cessé. 

5° Un usage complémentaire ƴΩentraine aucune émanation de senteur, de gaz, de chaleur, de 

poussière, de vibration dans les murs, de fumée ou de bruit, ni aucun éclat de lumière plus intense, 

Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ. 

6° Tƻǳǘ ǳǎŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳŜ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ 

ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀl. 
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6.3.2 Normes spécifiques à un café-terrasse  

Un café-terrasse complémentaire Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ƻǳ ǳƴ 

établissement hôtelier est autorisé, à condition de satisfaire eux dispositions suivantes : 

1° Être ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƭƻǘ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ. 

2° Avoir une seule terrasse par terrain. 

3° Être localisé en cour avant, arrière ou latérale en respectant une marge minimale de 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ 

ligne de lot avant et de 3 m des lignes de lots latérales et arrière. La distance est portée à 10 m 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 

hauteur de 1,5 Ƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ŎŀŦŞ-terrasse. 

4° La superficie totale des terrasses ne peut excéder 100 % de la superficie totale de plancher de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ. 

5° Lŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƳǇƛŞǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ. 

6° Les toits, auvents et marquises sont autorisés. 

7° LΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎŀōƭŜΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ōŀǘǘǳŜΣ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊΣ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŎƻƴŎŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜ 

matériau de même nature est prohibé pour le recouvrement de la plate-forme des terrasses et de 

ƭŜǳǊǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

6.4 USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE « H ς HABITATION » EN ZONE AGRICOLE OU AGROFORESTIÈRE 

(SADR 19.15.2) 

Dans une zone à dominante « A τ Agricole» ou « AF ς Agroforestière», les commerces de services 

personnels et professionnels complémentaires à un usage habitation, ainsi ǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

résidence principale, et ǘƻǳǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǊǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sont autorisés et 

doivent respecter les dispositions suivantes :  

1° Le propriétaire de la résidence est celui qui exerce des activités de nature commerciale et 

complémentaire à sa résidence. 

2° Être ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

inférieure aux espaces résidentiels. 

3° NŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳŎǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

bâtiments. 

4° Avoir une seule enseigne extérieure. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǊǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

{ƛ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

complémentaire doit être de moins de 40 % de la superficie de la résidence.  

Les usages complémentaires ne doivent pas engendrer de contraintes ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǾƻƛǎƛƴŜs. 
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CHAPITRE 7. BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES À UN 

USAGE RÉSIDENTIEL  

7.1 GÉNÉRALITÉS 

Sous réserve de dispositions particulières, aucun bâtiment complémentaire à un usage résidentiel ne peut 

être utilisé à des fins résidentielle, commerciale, industrielle, agricole ou publique et institutionnelle. 

Malgré ce qui précèdeΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ 

7.2 bhwa9{ 59 /hb{¢w¦/¢Lhb 9¢ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 

Tout bâtiment ou construction complémentaire est assujetti aux dispositions générales suivantes : 

1° Un bâtiment ou une construction accessoire ne peut être érigé et utilisé que si un bâtiment 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 

2° Un bâtiment ou une construction accessoire ne doit pas être situé sous une ligne électrique 

aérienne, au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎŃōƭŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊΦ 

3° [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ 

4° " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ 

ǳƴ ƳşƳŜ ǳǎŀƎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞΦ 

5° Dans les zones à dominante «A ς Agricole», «AF ς Agroforestière» ou «F ς Forestière», aucune 

ƭƛƳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΦ 

Aux fins du présent chapitre sont considérés comme : 

1° Un bâtiment complémentaire : 

a) Garage attaché ou annexé. 

b) Garage détaché. 

c) Garage intégré. 

d) Remise/cabanon. 

e) Gloriette/pavillon de jardin/pergola. 

2° Une construction complémentaire : 

a) Abri à bois de chauffage. 

b) !ōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

c) Antennes de télécommunication/radio amateur/numérique/parabolique ς privée. 

d) Auvent/balcon/galerie/marquise/patio. 

e) .ŀǎǎƛƴ ƻǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜŀǳΦ 

f) 9ǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǊŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 
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g) Équipement de jeu. 

h) Fenêtre en saillie et cheminée. 

i) Fermette. 

j) Foyer extérieur. 

k) Panneau solaire. 

l) Piscine (creusées ou hors sol) 

m) Poulailler et clapier. 

n) wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǇǊƻǇŀƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜΦ 

o) Serre privée. 

p) Solarium/véranda. 

q) SPA. 

r) Thermopompe/climatiseur. 

7.3 MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT DES BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

et constructions complémentaires. 

7.4 NORMES SPÉCIFIQUES AUX BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE RÉSIDENTIEL 

Sous réserve de dispositions particulières, seuls les bâtiments suivants sont autorisés à titre 

complémentaire et aux conditions indiquées au présent chapitre.  

En plus des dispositions édictées au présent chapitre, les dispositions particulières spécifiées aux tableaux 

suivants pour chaque bâtiment complémentaire doivent être respectées.
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ABRIS À BOIS DE CHAUFFAGE 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 15 m² 

Hauteur maximale 3 m 

Implantation autorisée dans :  Cours arrière (1) et latérales (2) 

Distances note 1 minimales des lignes latérales et 
arrière (a et b) 

1,5 m 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ (c) 3 m Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜΣ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

Dispositions particulières ¦ƴ ŀōǊƛ Ł ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ 
et supportée par des colonnes ou pilotis. 
Un treillis ou un mur ajouré à 50 % minimum peut être utilisé 
ǇƻǳǊ ŎŜƛƴǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ 
[Ŝǎ ǘƻƛƭŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎΦ 
Le bois de chauffage doit être cordé et empilé. 

Note 1 : [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳǳǊ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ Ł ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎΦ 

Croquis 1 : Abris à bois de chauffage 
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Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 60 m² 

Hauteur maximale La hauteur du bâtiment principal 

Implantation autorisée Cours arrière (1) et latérales (2). 
Cour avant (3) ou cour avant secondaire (4) à la condition de 
respecter la marge de recul minimale prescrite pour le bâtiment 
principal.  

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière (a, b, c et d) 

1,5 m de toutes lignes de propriété si ouverture du côté des 
lignes de terrain.  
1 m de ǘƻǳǘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ 
lignes de terrain. 

Dispositions particulières 
 
 
 
 
 
 
 

¦ƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ Ł ǳƴ 
garage détaché. 
¦ƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŜǊƳŞ Řǳ 15 octobre au 30 avril de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ ¦ƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜ ŎƻƴœǳŜ 
spécifiquement à cette fin ou de panneaux de bois peints ou 
ǘŜƛƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇƻƭȅǘƘŝƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞΦ  
aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ usage 
Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƧǳƳŜƭŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜΣ ǳƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǳǘ être 
implanté le long de la ligne latérale mitoyenne du terrain, à la 
condition que celui-ci soit ƧǳƳŜƭŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ƻǳ Ł ǳƴ 
autre bâtiment principal situé sur le terrain contigu.  
¦ƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ƎŀǊŀƎŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘ pourvu 
que toutes les normes du présent règlement puissent être 
respectées pour un tel garage.  
¦ƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘƻǳōƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
excédant celle du bâtiment principal auquel il est rattaché. La 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
du terrain.  
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Croquis 2 : AōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ  
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ANTENNE DE TÉLÉCOMMUNICATION/RADIO AMATEUR/NUMÉRIQUE/PARABOLIQUE τ PRIVÉE 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Hauteur maximale 10 m pour une antenne au sol 

Implantation autorisée  Cours latérales et arrière ou sur le toit dans la partie la moins 

visible de la rue. 

Distances minimales des lignes latérales et 

arrière 

2 m 

Dispositions particulières 2 m de tout bâtiment, sauf si installée sur le toit. 

Nombre maximal autorisé par terrain Doit être sur une structure autoportante sans hauban ni 

câble. 

AUVENT, BALCON, GALERIE, MARQUISE ET PATIO  

Implantation autorisée  Cours avant, arrière et latérales 

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière  

2 m 

Dispositions particulières Un empiètement maximal de 2 m est permis dans la marge 
de recul avant, à condition de respecter une distance 
minimale de 2 m entre ces usages et les limites avant et 
ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
[ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜΣ ŘΩǳƴ Ǉŀǘƛƻ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŝƴ 
véranda ou en solarium est autorisée aux conditions 
ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ζ ǎƻƭŀǊƛǳƳΣ ǾŞǊŀƴŘŀ ηΦ 

.!{{Lb h¦ W!w5Lb 5Ω9!¦ 

Implantation autorisée  Toutes les cours.  

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière  

1 m 

Dispositions particulières [ΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł сл cm à 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǎƻƛǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
profondeur ou moins.  
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Croquis 3 : Cabanon ou remise  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CABANON OU REMISE  

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 25 m²  

Hauteur maximale 2,5 m 

Implantation autorisée  Cours arrière (1) et latérales (2). 

Distances note 1 minimales des lignes latérales et 
arrière (a et b) 

1,5 m de toutes lignes de propriété sΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ouverture du 
côté des lignes de terrain.  
1 m de toutes lignes de ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
côté des lignes de terrain.  

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
(principal ou secondaire) (c) 

2 m 

Dispositions particulières Ils doivent être ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment.  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳn usage Habitation multifamiliale ou collective, 
un cabanon peut comprendre plusieurs sections contiguës et 
ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ 

Note 1 : La distance minimale se mesure à partir du mur du cabanon. Malgré les distances minimales prescrites 
ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƧǳƳŜƭŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜΣ ǳƴ Ŏŀōŀƴƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
ligne latérale mitoyenne du terrain, à la condition que celui-ci soit jumelé à un autre cabanon de même 
architecture et situé sur le terrain contigu.  



 
 

 

                                                        Chapitre 7 : Bâtiments et constructions complémentaires à un usage résidentiel  

 Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 70 
 

 

 

 

 

9{/![L9w 9·¢;wL9¦w 9¢ w!at9 5Ω!//:{ th¦w t9w{hbb9 " ah.L[L¢; w;5¦L¢9 

Implantation autorisée  Cours avant, arrière et latérales.  
Pour ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƭΩŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ 
dans la marge avant est autorisé.  

Distance minimale des lignes avant, latérales ou 
arrière  

2 m  

ÉQUIPEMENT DE JEU  

Implantation autorisée  Cours arrière et latérales 

Hauteur maximale 2,5 m 

Distance minimale des lignes latérales ou 
arrière  

2 m  

FENÊTRE EN SAILLIE ET CHEMINÉE 

Implantation autorisée  Cours avant, latérales et arrière pourvu que leur 
empiètement ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 1,5 Ƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
localisées à plus de 1 m des lignes latérales du terrain dans 
le cas des cheminées et à plus de 2 m dans le cas des 
fenêtres. 
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FERMETTE 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 par terrain  
Le terrain doit avoir une superficie entre 2 500 m² et 10 000 
m². 

Superficie maximale 3 500 m2 

Hauteur maximale 10 m 

Implantation autorisée  " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ. 
Cours arrière, latérales ou avant secondaire. 

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière  

Les bâtiments de types fermette, les enclos, les endroits 
réservés ŀǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
doivent être implantés à plus de 6 m de toute limite de 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘŜ ǊǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜ et 
du bâtiment principal. 
Malgré ce qui précède, la localisation des bâtiments de 
ŦŜǊƳŜǘǘŜΣ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ 
ŘŜǎ ŜƴŎƭƻǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du Règlement sur les exploitations agricoles (Q-2, r. 11,1), 
du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (RPEP), ainsi que tout autre règlement provincial 
en vigueur à cet effet. 
Dans le cas où il y a incompatibilité entre les normes du 
présent règlement et les normes des règlements provinciaux, 
ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
(principal ou secondaire) 

10 Ƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 
2 Ƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΦ 
Tout mur doit être situé à un minimum de 1,5 m ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ 
ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ. 

Dispositions particulières [Ŝǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŀǊŘŞǎ Ŝǘ ŞƭŜǾŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƻǳ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ 
ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎƻƴǘ 
ǇŜǊƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎΦ 
Le bâtiment de fermette est exclusivement destiné à 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ 
de leurs accessoires. 
[ŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 
prohibée.  
[Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
déjections animales doivent être effectués conformément 
au Règlement sur les exploitations agricoles (Q-2, r. 11,1) ou 
à tout autre règlement provincial applicable. 
Toutes déjections animales doivent être ramassées 
quotidiennement et entreposées derrière les bâtiments de 
ŦŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴΩşǘǊŜ ƧŀƳŀƛǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ ¦ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣр m³ est 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΦ 
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GARAGE ATTACHÉ OU ANNEXÉ  

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 85 m² pour un terrain ayant une superficie inférieure à 
2 000 m², sans jamais dépasser la superficie du bâtiment 
principal. 
100 m² pour un terrain ayant une superficie de 2000 m² et 
plus, sans jamais dépasser la superficie du bâtiment principal. 

Hauteur maximale Ne doit pas excéder la hauteur du bâtiment principal. 

Largeur maximale [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
excéder la largeur du mur avant du bâtiment résidentiel.  

Implantation autorisée  Cours arrière (1) et latérales (2). 
Cours avant secondaire (3) à condition de respecter une 
marge de recul avant minimale de 7 m. 
1,5 m de toutes lignes de propriété si ouverture du côté des 
lignes de terrain.  
1 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƾǘŞ 
des lignes de terrain. 

Distances note 1 minimales des lignes latérales et 
arrière (a, b et d) 

Fait partie intégrante du bâtiment principal, voir les normes 
à la grille de spécifications.  

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
complémentaire (c) 

2 m 

Dispositions particulières Un garage attaché ou annexé peut avoir une pièce habitable 
au-dessus.  

Note 1 : La distance minimale se mesure à partir du mur du garage ŀǘǘŜƴŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳƳŜƭŞŜǎΣ 
un garage attenant peut être jumelé à un autre garage attenant situé sur le terrain contigu, à la condition que les 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ŞƳƛǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΦ ¦ƴ ƎŀǊŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘo, à la condition 
ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳȄ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

 

 

FOYER EXTÉRIEUR 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Implantation autorisée  Cours arrière et latérales 
Cours avant secondaire à condition de respecter une marge 
de recul avant minimale de 7 m pour le bâtiment résidentiel.  

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière  

2 m  

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
(principal ou secondaire) 

5 m  

Dispositions particulières Les dispositions en matière de protection ou de sécurité 
incendie contenues dans un autre règlement municipal 
prévalent si elles sont plus sévères.  
5ƻƛǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ-étincelles.  
En tout temps, le foyer extérieur doit respecter les normes 
édictées dans le Schéma de couverture des risques en sécurité 
incendie de la MRC de Kamouraska en vigueur. 
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Croquis 4 : Garage attaché ou annexé 
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GARAGE DÉTACHÉ 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 85 Ƴч ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀȅŀƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ллл m², 
sans jamais dépasser la superficie du bâtiment principal  
100 Ƴч ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н ллл m² et 
plus, sans jamais dépasser la superficie du bâtiment principal 

Hauteur maximale 7 m sans jamais dépasser la hauteur du bâtiment principal.  

Largeur maximale N/A 

Implantation autorisée  Cours arrière (1) et latérales (2). 
Cours avant secondaire (3) à condition de respecter une 
marge de recul avant minimale de 7 m. 

Distances note 1 minimales des lignes latérales et 
arrière (a, b et d) 

1,5 m de toutes lignes de propriété si ouverture du côté des 
lignes de terrain.  
1 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƾǘŞ 
des lignes de terrain. 

Distance ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
complémentaire (c) 

2 m 

Dispositions particulières Un garage détaché ne peut avoir une pièce habitable au-
dessus. 
Un garage détaché doit avoir un toit en pente, avec deux (2) 
versants minimum.  

Note 1 : La distance minimale se mesure à partir du mur du garage détaché. Malgré les distances minimales 
prescrites au tableau, dans le cas des habitations jumelées, un garage détaché peut être implanté le long de la 
ligne latérale mitoyenne du terrain, à la condition que celui-ci soit jumelé respectivement à un autre garage 
détaché de même architecture et situé sur le terrain contigu. 

Croquis 5 : Garage détaché 
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GARAGE INTÉGRÉ 

Nombre maximal autorisé par terrain Un seul garage ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ 
pas de garage attaché sur le même terrain. 

Superficie maximale 50 % de la superficie dΩimplantation du bâtiment principal 
(incluant le garage intégré).  

Hauteur maximale Peut excéder la hauteur du bâtiment résidentiel de 2 m, sans 
excéder la hauteur maximale autorisée pour le bâtiment 
principal dans la zone.  

Largeur maximale Ne doit pas excéder la largeur du mur avant du bâtiment 
résidentiel.  

Implantation autorisée  Même que le bâtiment principal.  

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière 

Un garage intégré doit respecter les dispositions spécifiées 
pour le bâtiment résidentiel.  

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
complémentaire 

2 m 

Dispositions particulières Un garage intégré peut avoir une pièce habitable au-dessus.  

Note 1 : La distance minimale se mesure à partir du mur extérieur du garage intégré.  

 

 

 

GLORIETTE/PAVILLON DE JARDIN/PERGOLA 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 de chaque 

Superficie maximale 20 m2 pour la gloriette et 5 m de diamètre. 
25 m² pour le pavillon de jardin. 
3 m2 pour la pergola. 

Hauteur maximale 3 m pour la gloriette.  
4 m pour le pavillon de jardin. 
5 m pour la pergola. 

Implantation autorisée  Cours avant, latérales (2) ou arrière (1). 
Dans la cour avant (3), le pavillon de jardin ne doit pas être 
implanté dans la projection de la façade avant du bâtiment 
principal ni empiéter dans la marge avant. 

Distances minimales des lignes latérales et 
arrière (a et b) 

2 m 

Distance note 1 ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ  2 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀǘŞǊŀƭŜ. 
4 m de la ligne avant. 

Dispositions particulières Un pavillon de jardin ne peut servir à des fins de remise ou de 
cabanon.  

Matériaux permis  Pavillon de jardin : PVC, bois, métal galvanisé ou prépeint.  
Gloriette : Un treillis, une moustiquaire ou un mur ouvert sur 
au moins 50 % du périmètre peut ceinturer la gloriette. Une 
ǘƻƛƭŜ ŀƳƻǾƛōƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻƭȅǘƘŝƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Note 1 : Gloriette : La distance minimale se mesure à partir des murs ou poteaux ou des colonnes de la gloriette. 
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Croquis 6 Υ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎƭƻǊƛŜǘǘŜΣ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƎƻƭŀ 
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PANNEAU SOLAIRE 

Hauteur maximale Installation au sol : 3 m 
Sur un toit plat : 2 m 
Sur un toit en pente : lorsque le panneau solaire est installé 
ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǉǳƛ donne sur une cour avant 
ou une cour latérale, celui-ci doit être installŞ Ł plat. 
Au mur : saillie de 150 mm ou moins.  

Implantation autorisée  Cours latérales ou arrière ou sur le toit dans la partie la moins 
visible de la rue.  
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ Řŀƴǎ les cours 
avant, à condition de justifier leur emplacement. 
[ΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
essentielle pour optimiser la performance énergétique du 
système. 

Distance minimale des lignes latérales ou arrière 2 m 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
(principal ou accessoire)  

2 m sauf si installé sur un toit.  

PISCINE (creusée ou hors terre) 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Implantation autorisée  Cours arrière ou latérales 

Distance minimale des lignes avant, latérales ou 
arrière 

1,5 m 

Normes Le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
(chapitre S-3.1.02, r.1) et ses ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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POULAILLER ET CLAPIER 

Nombre maximal autorisé par terrain 10 poules par unité dΩhabitation  
5 lapins par unité dΩhabitation.  

Normes pour la construction dΩun poulailler  Superficie maximale : Le poulailler ne doit pas excéder une 
superficie de 10 m². 
Hauteur maximale : La hauteur maximale du poulailler ne 
doit pas dépasser 2,5 m. 
Implantation interdite dans la cour avant. 
Minimum de 3 m des limites de propriété arrière et latérales. 
Matériaux : Le poulailler doit être construit en matériaux 
résistants aux intempéries et doit être sécurisé pour prévenir 
la fuite des animaux et lΩintrusion de prédateurs. 
Ventilation et éclairage : Le poulailler doit être bien ventilé et 
avoir un accès suffisant à la lumière naturelle. 

Normes pour la construction dΩun clapier  
 

Superficie maximale : Le clapier ne doit pas excéder une 
superficie de 5 m². 
Hauteur maximale : La hauteur maximale du clapier ne doit 
pas dépasser 2 m. 
Implantation interdite dans la cour avant. 
Minimum de 2 m des limites de propriété arrière et latérales. 
Matériaux : Le clapier doit être construit en matériaux 
résistants aux intempéries et doit être sécurisé pour prévenir 
la fuite des lapins et lΩintrusion de prédateurs. 

Dispositions particulières La possession de coqs est interdite afin de limiter les 
nuisances sonores. 
Le poulailler et le clapier doivent être entretenus de manière 
à ne pas créer de nuisances olfactives ou de conditions 
insalubres. 
Les déchets organiques produits par les animaux (fientes, 
litière) doivent être régulièrement nettoyés et compostés ou 
éliminés conformément aux règlements municipaux. 
Les animaux doivent être maintenus de manière à minimiser 
les nuisances sonores et olfactives pour le voisinage. 
Tout propriétaire qui possède des animaux est responsable 
de prendre les mesures nécessaires pour réduire au 
maximum les impacts négatifs sur les résidents voisins. 
LΩabattage dΩanimaux est interdit dans le périmètre urbain. Si 
lΩélevage vise la consommation, les animaux doivent être 
transportés à une installation appropriée et conforme aux 
règlements provinciaux ou fédéraux pour lΩabattage. 
¦ƴ ǇŜǊƳƛǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƭŀǇƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [Ŝ 
permis doit inclure un plan de lΩinstallation, une description 
ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
Les installations de poulaillers et de clapiers doivent être 
situées à une distance minimale de 15 m de tout puits ou 
source dΩeau potable. 



 
 

 

                                                        Chapitre 7 : Bâtiments et constructions complémentaires à un usage résidentiel  

 Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 79 
 

 
 

 

 

 

 

 

w;{9w±hLw 5Ω9!¦Σ 59 twht!b9 h¦ 59 /ha.¦{¢L.[9 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 de chaque 

Implantation autorisée  Cours arrière ou latérales. 
/ƻǳǊ ŀǾŀƴǘ ƻǳ ŎƻǳǊ ŀǾŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳΦ Celui-ci doit être intégré à un 
aménagement arbustif.   

Distance minimale des lignes avant, latérales ou 
arrière 

1 m 

SERRE PRIVÉE  

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Superficie maximale 25 m2 dans le périmètre urbain. 
50 m² dans une zone à dominante «F τ Forestière». 
Aucune limite de superficie dans les zones à dominante «A 
ς Agricole» et «AF ς Agroforestière». 

Hauteur maximale 3 m 

Implantation autorisée  Cours arrière ou latérales 

Distances minimales des lignes latérales ou arrière 2 m  

Dispositions particulières La serre ne peut en aucun temps être utilisée comme 
Ŏŀōŀƴƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩȅ ǊŜƳƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎΦ  

SOLARIUM/VÉRANDA 

Implantation autorisée  Cours avant, arrière et latérales.  

Distances minimales des lignes latérales ou arrière 2 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ  
En cour avant et avant secondaire, le solarium ou la véranda 
doivent respecter la marge de recul avant prescrite à la 
grille pour le bâtiment principal.  

Dispositions particulières LŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ 
du bâtiment doivent être respectées. 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-
dintervention/efficacite-energetique/la-
reglementation/petits-batiments-dhabitation/ 

https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/efficacite-energetique/la-reglementation/petits-batiments-dhabitation/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/efficacite-energetique/la-reglementation/petits-batiments-dhabitation/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/efficacite-energetique/la-reglementation/petits-batiments-dhabitation/
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SPA 

Nombre maximal autorisé par terrain 1 

Implantation autorisée  Cours arrière ou latérales.  

Distance minimale des lignes avant, latérales ou 
arrière  

Marges de recul prescrites pour le bâtiment principal.  

Dispositions particulières Lorsque non utilisŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǇŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƳǇşŎƘŞ ǇŀǊ ǳƴ 
couvercle conçu Ł cette fin.  

THERMOPOMPE/CLIMATISEUR 

Nombre maximal autorisé par terrain 3 par propriété résidentiel unifamilial 

Implantation autorisée   Au sol : Cour avant ou avant secondaire avec écran visuel 
obligatoire. 
Cours arrière et latérales.  
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment : Derrière le garde-corps 
ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǎŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳǳǊ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
rue (cour avant ou avant secondaire).  
Installation sur un toit plat : Si la distance entre un élément 
mécanique (thermopompe ou climatiseur) et la façade du 
bâtiment est inferieure Ł 2 Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
mécanique, un écran visuel doit être installŞ tout autour de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ.  
Écrans visuels : élément intégré au bâtiment principal 
composŞ des mêmes matériaux que le revêtement 
extérieur; écran végétal; une clƾture opaque. 

Distance minimale des lignes latérales ou arrière  2 m  

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ou accessoire) 

Distance maximale de 1,5 Ƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ dessert (sauf 
ǎΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜύΦ 

Dispositions particulières Les niveaux sonores permis pour les climatiseurs et 
thermopompes sont de 50 décibels la nuit, 55 dŞcibels le 
soir et 60 décibels le jour. Le bruit extŞrieur causant une 
nuisance sonore intŞrieure est quant Ł lui soumis Ł des 
normes plus strictes. En cas de litige, la démonstration du 
respect de la limite du niveau sonore incombe au 
propriétaire du terrain où est installée la thermopompe.  
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CHAPITRE 8. BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES À UN 

USAGE NON RÉSIDENTIEL 

8.1 GÉNÉRALITÉS 

De manière non limitative, les bâtiments suivants sont complémentaires à un usage non résidentiel : 

1° Un presbytère par rapport à une église. 

2° Un dortoir ou un campement par rapport à une industrie. 

3° Des résidences pour le ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

4° Un bâtiment relié à un parc ou terrain de jeux. 

5° Un bâtiment de service relié à une antenne, une tour de radio ou de télévision. 

6° Uƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζ C ς Forestier» 

ƻǳ ζ ! τ !ƎǊƛŎƻƭŜ η. 

7° Uƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ōǳǊŜŀǳ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜƭƛŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

8.2 bhwa9{ 59 /hb{¢w¦/¢Lhb 9¢ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 

Tout bâtiment complémentaire doit respecter les marges de recul prescrites pour le bâtiment principal. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire détaché, sa hauteur ne doit pas excéder de plus de 

1 m celle du bâtiment principal. 

¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н m doit être observée entre les bâtiments 

complémentaires ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ŎŜǳȄ-ci et le bâtiment principal. 

8.3 MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire doivent 

respecter les exigences du présent règlement. 

8.4 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [ΩLb{¢![[!¢Lhb 59 bh¦±9[[9{ !b¢9bb9{ h¦ ¢h¦w 59 ¢;[;/haa¦bL/!¢Lhb{ 

Aucune nouvelle tour de télécommunication ou de câblodistribution à des fins commerciales nΩest 

autorisée à lΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

À lΩextérieur du périmètre dΩurbanisation, une tour de télécommunication ou de câblodistribution, pour 

des fins commerciales, est autorisée aux conditions suivantes : 
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1° Une distance minimale de 300 m doit être respectée pour lΩimplantation à proximité dΩune 

habitation ou dΩune zone « H τ Habitation » établie par la municipalité. 

2° Une distance minimale de 50 m doit être respectée par rapport à tout chemin public ou privé. 

3° La tour doit être implantée de manière à minimiser son impact visuel à partir des secteurs habités 

et des principaux axes de circulation. 

4° QǳŜ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŞǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

8.5 NORMES SP;CIFIQUES " UNE CLkTURE, UN MUR OU UNE HAIE POUR CERTAINS USAGES   

Iƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜs ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ des dépotoirs, 

conformément au wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƻǘƻƛǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

(chapitre V-9, r. 1).  

Les aires de jeu extérieures prévues pour les garderies ou les Centre de la Petite Enfance (CPE) doivent 

respecter la norme CSA-Z614 alors que les clôtures pour les écoles et les aires de jeux publiques doivent 

respecter la norme EN 1176.   

Enfin, les clôtures entourant les terrains de tennis extérieurs doivent généralement mesurer entre 3,05 et 

3,66 m (10 à 12 pieds) de hauteur 

8.6 NORMES SP;CIFIQUES " UNE CONSTRUCTION COMPL;MENTAIRE DE TYPE DkME OU M;GADkME    

Les constructions complémentaires de type dôme ou mégadôme, soit des constructions semi-cylindriques 

ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ǎƻǳǇƭŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ uniquement à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ aux conditions suivantes :  

1° Uniquement en tant que construction complémentaire à un usage principal Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

« A ς Agricole », ζ C ς Forestierη ƻǳ ζC ς Commercial». 

2° [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǴ ƭŜ 

bâtiment peut être également localisé en cour avant. 

3° LŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ. 

4° Les seuls matériaux de recouvrement extérieur autorisés sont les membranes conçues 

spécifiquement pour ce type de construction. 

5° Les matériaux de revêtement extérieur doivent être bien entretenus et ne présenter aucune 

déchirure. 

6° Malgré ce qui est énoncé au présent règlement relativement à la hauteur maximale, dans le cas 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζmégadôme», la hauteur de la construction complémentaire peut 

excéder celle du bâtiment principal.   
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CHAPITRE 9. USAGES ET CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES 

9.1 /I!at{ 5Ω!tt[L/!¢Lhb 

Sont considérés comme des usages ou constructions temporaires, tout usage ou construction autorisés 

pour une période préétablie. 

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ƛƭƭŞƎŀƭ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŦƛȄŞ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ 

toutes les activités temporaires sont interrompues définitivement avant la date fixée. La notion de droits 

ŀŎǉǳƛǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩévènement 

est autorisé exceptionnellement. 

Une construction ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ǘŜƳǇǎΣ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Toute construction ou installation temporaire doit être enlevée ou démolie dans les 10 jours suivants la 

Ŧƛƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Ces usages et constructions doivent respecter toutes les dispositions applicables, dont, notamment, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǊǳŜΣ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

aucun risque pour la sécurité publique ni aucun inconvénient pour la circulation des véhicules et des 

piétons.  

9.2 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " ¦b D!w!D9 h¦ ¦b !.wL 5Ω!¦¢h ¢9athw!Lw9 

Les garages et les abris hivernaux temporaires (toiles et structures) servant à abriter une voiture, un 

ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴ bâtiment, sont permis du 15 octobre au 30 avril de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

Les garages et les abris temporaires ou hivernaux sont permis sur un terrain déjà occupé par un bâtiment 

principal. Cet abri est assujetti aux conditions suivantes :  

1° Le toit et les ƳǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀǘŞǊƛŀǳΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǘƻƛƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴœǳŜ 

Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!/bhw ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǇŜƛƴǘ 

ou teint. 

2° LŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ. 

3° Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŘΩƘƛǾŜǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ о m. 

4° LΩŀōǊƛ ŘΩƘƛǾŜǊ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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5° Uƴ ŀōǊƛ ŘΩƘƛǾŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м m de la ligne de lot. 

6° Uƴ ŀōǊƛ ŘΩƘƛǾŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł Ƴƻƛƴǎ de 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ-fontaine ni être fixé à celle-ci. 

7° LΩabri temporaire ainsi que sa structure doivent être démontés et retirés avant la date fixée par le 

présent article. 

9.3 NORMES SPÉCIFIQUES À UN OUVRAGE HIVERNAL DE PROTECTION DES VÉGÉTAUX 

Les ouvrages hivernaux de protection des végétaux sont permis dans toutes les zones, du 15 octobre au 

30 avril uniquement.  

Un tel ouvrage de protection doit être constitué de baguettes jointes avec de la broche (clôture à neige), 

de toile de jute ou de plastique, de treillis de plastiques, de panneaux de bois peints ou teints ou de cône 

de protection spécifiquement conçu à cet effet.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ƴŜƛƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

implantées à une distance minimale de 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

En aucun cas, une clôture à neige ne doit être permanente, et celle-ci, ainsi que ses structures, doit être 

démontée et retirée avant la date prévue par le présent article.  

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘŞǎ Ŝǘ ǊŜǘƛǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

présent article. 

9.4 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE VENTE DE GARAGE 

¦ƴŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ-ŘŞōŀǊǊŀǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǳǎŀƎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ǘƛǘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ 

Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ǎƻƛǊΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳm de 2 fins de semaine consécutives et pas plus de 2 fois 

par année, et ce, sous réserve du respect des normes suivantes : 

1° Un bâtiment principal utilisé à des fins résidentielles doit être érigé sur le terrain où est tenue la 

vente de garage. 

2° Une vente de garage peut être tenue uniquement durant les fins de semaine entre 8 h et 20 h. 

3° Le terrain où se déroule la vente doit appartenir au même propriétaire. 

4° [Ωusage peut être exercé dans toutes les cours. Il doit être situé à plus de 2 m ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 

à plus de 3 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ. 

5° AǳŎǳƴŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƴƛ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜ ƻǳ ŞǘŀƭŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 

mentionnées précédemment et tout doit être retiré du terrain avant la fin de la dernière journée 

de la vente de garage. 
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6° UƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр m² peut être installée sur le terrain où se tient la 

vente de garage, uniquement durant la période où est tenue la vente de garage. 

7° Seuls des comptoirs de vente ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǊƛƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ; toutefois, lesdits 

comptoirs peuvent être protégés des intempéries par des auvents de toiles ou autres matériaux 

similaires supportés par des poteaux.  

8° La vente de garage peut être reportée à la fin de semaine suivante en cas de pluie. 

9° !ǳŎǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎΦ 

9.5 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE ROULOTTE DE CHANTIER DE CONSTRUCTION ET AUTRES VÉHICULES ROUTIERS 

(UTILITAIRE) (SADR 19.3.1.4) 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ de construction ou de véhicules routiers 

(remorques de camion, véhicule désaffecté) est interdite sur le territoire de la municipalité de Saint-

Joseph-de-Kamouraska.  

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ uniquement pendant la durée 

des travaux.  

Il est interdit de transformer une roulotte de chantier de construction ou un véhicule routier de manière 

à en faire une habitation permanente ou un bâtiment accessoire.  

Une roulotte utilitaire doit être démantelée ou enlevée dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin 

des travaux ou des activités pour lesquels cette roulotte a été installée ou construite. 

Une telle roulotte doit être implantée au-delà de la marge de recul avant prescrite et à au moins 6 m de 

toute ligne de terrain. Cette distance est portée à 15 m pour un bâtiment utilitaire mobile desservant un 

entrepreneur forestier. 

9.6 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE ROULOTTE DE VOYAGE TEMPORAIRE (SADR 19.3.1.3)  

Une roulotte de voyage temporaire peut être localisée sur un terrain de camping ou de caravanage, 

dûment accrédité seulement si elle répond à toutes les conditions suivantes :  

1° Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ. 

2° Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

3° Elle est immatriculée. 

4° Elle Ŝǎǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ. 

5° Aucune construction accessoire ne peut être attenante à une roulotte de voyage temporaire. 

6° Un maximum de deux (2) roulottes de voyage temporaires peut être garé en même temps sur un 

même terrain. 
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7° La roulotte de voyage temporaire ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩégout ou 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ hors-sol et 

permettre une déconnexion manuelle.  

Une roulotte de voyage temporaire ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦşǘŜ ŦƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ évènement 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ол jours. 

La ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ temporaire pour en faire une habitation permanente ou un 

bâtiment complémentaire est interdite.  

Malgré ce qui précèdeΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ temporaire sur un terrain privé vacant peut 

être autorisée durant la saison estivale pour une période ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 14 jours. CŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ périmètre urbain. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀŎŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de celle-ci à 

être raccordée à une installation septique conforme.  

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ temporaire doit respecter la réglementation 

ministérielle applicable.  
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[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ bƻšƭ ǇƻǳǊ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ, entre 

le 15 novembre et le 25 ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ et uniquement dans les zones à dominante «M ς 

Mixte », «A ς Agricole», «AF ς Agroforestière» ou «F ς Forestière».  

La superficie au sol de cet usage ne doit pas excéder 100 m².  

Une marge de recul avant de 3 m doit être respectée.  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞ Ŝǘ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀōƭŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ōƻƛǎ, et la couleur 

doit être dans des tons naturels ou semblables à la couleur dominante du bâtiment principal, le cas 

échéant. 

 Le terrain utilisé doit être entièrement dégagé et nettoyé à la fin des opérations. 
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9.8 NORMES SPÉCIFIQUES À UN ÉVÈNEMENT SPÉCIAL 

Un évènement spécial qui se tient à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ 

respect des normes suivantes :  

1° Il est exercé sur un lot localisé dans une zone à dominante «P τ Publique et institutionnelle», 

« M ς Mixte » et «C ς Commerciale». 

2° Des toilettes sont accessibles au public à proximité du lot où il est exercé et en nombre suffisant 

pour répondre à la demande. 

3° [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ne doit pas excéder une durée maximale de 20 jours consécutifs. 

4° Si une construction temporaire est requise pour cet usage temporaire, elle est amovible et doit 

şǘǊŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ оϲ; une telle construction 

peut être un chapiteau, une tente, un auvent ou un kiosque sans fondations et sans fixation 

permanente au sol. 

5° [ΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ peut être localisé dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande 

de sol de 3 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain. 

6° [ΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ peut être localisé dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter 

sur une bande de 3 m de sol, calculée à partir des lignes latérales ou arrières du terrain; cette 

distance est portée à 10 Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǳƴŜ 

résidence. 

7° La ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ōƻƛǎǎƻƴΣ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŜǘŎΦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ. 

8° [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de banderole, de panneau-ǊŞŎƭŀƳŜΣ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ conformes aux normes 

prescrites au présent règlement Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол jours. 

Aux fins du présent article, un évènement spécial peut être une fête ou un spectacle communautaire ou 

culturel, un carnaval, un cirque, une kermesse, une exposition, un évènement sportif. 

9.9 NORMES SPÉCIFIQUES À UN KIOSQUE DE VENTE DE PRODUITS DE LA FERME 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ 

uniquement durant la période du 1er mars au 31 octobre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ et uniquement dans les 

zones à dominante «A ς Agricole», «M ς Mixte », «C ς Commerciale» », «AF ς Agroforestière» ou «F ς 

Forestière». 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƪƛƻǎǉǳŜ 

respectant les normes suivantes :  

1° La superficie maximale du kiosque est de 20 m². 
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2° Le kiosque peut être en toile de style gazebo ou un bâtiment préfabriqué et transportable 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ōƻƛǎ, et la couleur doit 

être dans des tons naturels (bois, pierre, terre, eau), ou semblables à la couleur dominante du 

bâtiment principal, le cas échéant, et le recouvrement extérieur du toit doit être en tôle, en 

ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƻǳ Ŝƴ ōŀǊŘŜŀǳ ŘŜ ŎŝŘǊŜ. 

3° Être localisé dans les cours avant, latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter sur une 

bande de sol de 3 m, calculée à partir des lignes avant, latérales ou arrière du terrain; cette 

distance est portée à 10 Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǳƴŜ 

habitation. 

4° Le kiosque doit être retiré du terrain ou démantelé à la fin de la période mentionnée au premier 

alinéa.  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ м m², posée à plat ou suspendue 

perpendiculairement au bâtiment est autorisée.  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ м m², est autorisée sur le 

terrain où est installé le kiosque. 

9.10 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [Ω;¢![!D9 9·¢;wL9¦w th¦w CLb{ 59 ±9b¢9 ό±9b¢9-TROTTOIR) 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀƭŀƎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǳȄ όнύ Ŧƻƛǎ 

par année, pour une durée totale ne pouvant excéder quatre (4) semaines et sous réserve du respect des 

normes suivantes :  

1° [ΩŞǘŀƭŀƎŜ extérieur est autorisé uniquement dans les zones à dominante «M ς Mixte » ou «C ς 

Commerciale». 

2° La ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

commercial concerné. 

3° En ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇŞǇƛƴƛŞǊƛǎǘŜǎΣ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ. 

4° Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. 

5° La ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƭŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мл % de la superficie de plancher occupé par 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŎƻƳƳŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ. 

6° Les produits peuvent être localisés dans la cour et la marge avant sans empiéter sur le domaine 

public. 
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7° Les produits peuvent également être localisés dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de 

ne pas empiéter sur une bande de sol de 3 m, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du 

terrain ; cette distance est portée à 10 Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ 

implantée une habitation. 

8° Les comptoirs de vente peuvent être protégés des intempéries par des auvents de toiles ou autres 

matériaux similaires supportés par des poteaux. 

9.11 NORMES SPÉCIFIQUES À UN MARCHÉ AUX PUCES 

[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǳȄ ǇǳŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

ζ a ς aƛȄǘŜ η ƻǳ ζ t ς tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ η ŜƴǘǊŜ ƭŜ мe mai et le 15 ƻŎǘƻōǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ Ł 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ п ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ т jours consécutifs.  

[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1° Les produits doivent être situés à au moins 5 m de la ligne avant et 3 m des lignes latérales. Si la 

cour avant est adjacente à une habitation, la distance minimale par rapport à la ligne avant est de 

10 m. 

2° Les produits doivent respecter une distance minimale de 3 m des lignes latérales et arrière. Si les 

cours latérales ou arrière sont adjacentes à une habitation, cette distance est augmentée à 10 m. 

3° Les comptoirs de vente peuvent être protégés des intempéries par des auvents de toile ou autres 

matériaux similaires supportés par des poteaux. 

9.12 USAGES ET CONSTRUCTION TEMPORAIRES NON ÉNUMÉRÉS 

Tous les usages et constructions temporaires non énumérés au présent chapitre sont permis dans le délai 

ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 

ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 



 
 

 
                                                                                                                         Chapitre 10 : Aménagement des terrains 

 Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 90 
 

CHAPITRE 10. AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

10.1 !a;b!D9a9b¢ 5Ω¦b ¢9ww!Lb  

" Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞ ƻǳ ƛƴƻŎŎǳǇŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴ 

terrain perturbé par des travaux doit être végétalisé ou autrement paysagé de manière à ne pas laisser le 

sol à nu.  

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞΣ ƛƴƻŎŎǳǇŞ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 2 ans suivant la 

ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ǊǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀȊƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 

10.2 ENTRETIEN DES TERRAINS  

Un terrain doit être maintenu en bon état, libre de tout amas de débris, matériaux, ferrailles ou autres.  

Lorsque des travaux de toute sorte sont effectués, le lot doit être nettoyé de tout débris, matériau ou 

équipement et remis en état de propreté dans un délai de 15 jours suivant la fin des travaux. 

10.3 NORMES SPÉCIFIQU9{ " [! t[!b¢!¢Lhb 5Ω!w.w9{ h¦ 5Ω!w.¦{¢9{ 

Aucun arbre ne doit être planté à moins de :  

1° 2,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ-fontaine. 

2° 1 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ. 

3° 3 m de tout câble électrique à haute tension. 

4° 1,5 m des emprises de rue à une intersection tout en respectant les dispositions du présent 

règlement relatives au triangle de visibilité. 

5° 2 Ƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ. 

6° 2 Ƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ŘΩégout. 

7° 5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ. 

10.4 Chb¢wk[9 59 [Ω!.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{  

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩarbres est autorisé aux conditions suivantes et un certificat 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ : 

1° Travaux autorisés : 
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a) Bâtiment principal : lΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ р m autour des limites 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΦ 

b) Bâtiment complémentaire et autres installations : Un espace de dégagement maximal de 2 m 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎΣ ƻǴ ƭŜ 

dégagement peut atteindre 3 m. 

c) Accès au chantier : un accès maximal de 5 m est autorisé pour le passage de la machinerie 

nécessaire aux travaux. 

2° Utilité publique : lΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

3° Coupe dans un boisé privé : 

a) Assainissement : Permis. 

b) Partielle : Autorisée suivant une prescription sylvicole par un professionnel compétent, en 

préservant le sol et au moins 50 % de la régénération. 

4° Raisons spécifiques : 

a) Propagation de maladies ou nuisibles : lΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴΣ 

reconnue par une autorité compétente. 

b) Danger réel et imminent : sƛ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ƳƻǊǘΣ ƳƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ǇŀǊ ǳƴ 

évènement naturel (vent, verglas, etc.), il peut être abattu. Les inconvénients normaux 

(feuilles, racines, insectes) ne sont pas considérés comme un danger. 

c) Autres motifs : 

i. Nuire à la croissance des arbres voisins. 

ii. Causer des dommages à la propriété publique ou privée. 

iii. Implanter un jardin privé. 

iv. NŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

v. AōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 

coupe : 15 m). 

vi. Installation ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

vii. Arbres de diamètre de 15 cm ou moins à 1,3 m du sol ou arbustes. 

viii. Arbres ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩarticle 10.8 du présent chapitre. 

Aucune disposition de cet article ne doit être interprétée comme autorisant des travaux incompatibles 

avec le Règlement régional relatif à la protection et à la mise en valeur des forêts privées de la MRC de 

Kamouraska, ainsi que toute autre réglementation ou loi applicable. 

10.5 REMPLACEMENT DES ARBRES ABATTUS  

Tout arbre abattu doit être remplacé, aux frais du propriétaire, par un arbre dΩune hauteur minimale de 

2 m, ne figurant pas à lΩarticle 10.8, dans un délai de 6 mois suivant lΩémission du certificat dΩautorisation. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł рл ҈ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀōŀǘǘǳǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл cm, mesuré à un 1,3 m à partir du niveau du sol. Le délai de remplacement des arbres est 

de 6 mois suivant la fin des travaux. 

¢ƻǳǘ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŎŜƭǳƛ-ci a été abattu. À titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŀōŀǘǘǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

riveraine devra être remplacé dans cette bande de protection riveraine. 

Tout arbre de remplacement doit être planté de manière à ne pas nuire à sa croissance ou à la croissance 

des arbres adjacents. 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŀōŀǘǘǳΦ 

10.6 EXCEPTION AU REMPLACEMENT DES ARBRES ABATTUS 

Malgré ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ǘƻǳǘ ŀǊōǊŜ ŀōŀǘǘǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞΦ 

10.7 ABATTAGE DES ARBRES DANS LA RIVE  

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

disposition applicable au présent règlement, respecter les dispositions suivantes : 

1° Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜǎǎƻǳŎƘŀƎŜ. 

2° [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƴǳΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 

à la région doivent être effectués au plus tard deux (2) semaines suivant la fin des travaux. 

10.8 9{{9b/9{ 5Ω!w.w9{ 9¢ 59 ±;D;¢!¦· twhIL.;{ 

Il est prohibé de planter les arbres ou essences végétales suivants sur le territoire de la municipalité de 

Saint-Joseph-de-Kamouraska : 

1° Peupliers faux-trembles (Populus tremuloƠdes) et autres peupliers. 

2° Toutes les espèces de saules arborescents. 

3° Érable argenté (Acer sacharinum). 

4° Érable négondo (érable à Giguère) (Acer negundo). 

5° Érable de Norvège. 

6° OǊƳŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ό¦ƭƳǳǎ ŀƳŜǊƛŎŀƴŀύ. 

7° Berce du Caucase. 

8° Renouée du Japon. 
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9° Phragmite commun. 

10° Tous les végétaux encadrés par la Politique sur les plantes envahissantes habilitée par la Loi sur la 

protection des végétaux, la Loi sur les semences et les règlements associés, visant à protéger les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΦ 

10.9 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE CLÔTURE, UN MURET DÉCORATIF OU UNE HAIE 

10.9.1 Localisation 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘΣ ŀǾŀƴǘ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

10.9.2 Distance minimale de dégagement 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ 

dégagement suivantes :  

1° À 1 m minimum et 2 m maximum ŘΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜΣ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ. 

2° À 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ-fontaine. 

3° En coin de rue, conserver un triangle de visibilité libre de construction ou de végétaux à une 

hauteur de plus de 0,5 m. 

4° À ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ  

À noter que la clôture doit obligatoirement être ajourée à plus de 75 % en cour avant. 

Croquis 7 : Clôture ajourée à plus de 75 % 

 

Enfin, une clôture non-ajourée est interdite dans la marge avant. 
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10.9.3 Hauteur maximale 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ 

du sol où ils sont implantés est fixée de la façon suivante :  

1° Pour une clôture :  

a) Cour avant : 1 m. 

b) Cours avant secondaire, latérales ou arrière : 2 m. 

c) En coin de rue, une clôture de 2 m est autorisée dans la cour avant secondaire donnant sur le 

mur de côté de la résidence. 

2° Pour une haie : 

a) La ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǘŀƛƭƭŞŜ Ŝƴ 

tout temps afin de ne pas gêner le passage des usagers et assurer la sécurité des individus et 

des biens. 

3° Pour un muret décoratif :  

a) Cour avant : 1 m. 

b) Cour avant secondaire, latérale ou arrière : 2 m.  

4° Superposition ŘΩǳƴŜ clôture opaque sur au moins 80 % de sa superficie :  

a) En cour ŀǾŀƴǘ ƻǳ ŀǾŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м Ƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ 

ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜ 

ou inférieure à 1 m. 

b) En ŎƻǳǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м Ƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ 

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜ 

ou inférieure à 3,20 m. 

c) Toutefois, la hauteur de la clôture ne doit pas être supérieure à 1,20 m en cour avant et à 2 m 

en cour latérale ou arrière. 

Croquis 8 : HŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 
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10.9.4 aƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Une clôture doit être solidement ancrée au sol de manière à résister aux effets répétés du gel et du dégel. 

10.9.5 Matériaux autorisés 

Les matériaux autorisés sont les suivants :  

1° En cour avant et avant secondaire : 

a) Acier émaillé ou galvanisé. 

b) Aluminium peint. 

c) BƭƻŎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣол m. 

d) Fer forgé. 

e) Fonte. 

f) Maçonnerie de brique ou de pierre. 

g) Planches, treillis ou perches de bois. 

h) PVC ou résine de synthèse. 

2° En cours latérales et arrière :  

a) Tous les matériaux autorisés en cour avant. 

b) Broche maillée losangée galvanisée ou recouverte de vinyle. 

10.9.6 Matériaux prohibés 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇƴŜǳǎΣ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ όŘƻǊƳŀƴǘǎ ƻǳ ǊŀƛƭύΣ blocs de béton non 

conçus spécifiquement pour la construction de muret, matériaux de rebut, barils, pièces de bois huilées 

ou non équarries, panneaux de bois, fibre de verre, fer non forgé, acier, polycarbonate, chaînes, broche à 

poule, broche carrelée, fil électrifié, fil barbelé, corde, tessons cimentés ou fil de fer (barbelé ou non) est 

ǇǊƻƘƛōŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞΣ ŀǾŜŎ 

ou sans fil barbelé au-dessus, sont autorisées. 

Malgré ce qui précède, pour les usages agricoles, lΩemploi de broche carrelée, de fil électrique et de fil 

barbelé est autorisé. 
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10.10 NORMES SPÉCIFIQUES À UN MUR DE SOUTÈNEMENT 

10.10.1 LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ 

Un mur de soutènement ne peut être implanté à moins de 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ 

ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 

rue.  

10.10.2 IŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ  

La hauteur doit être mesurée verticalement entre le pied et le sommet de la construction apparente. 

La hauteur maximale permise pour un mur de soutènement est de : 

1° 1 m dans la cour avant. 

2° 2 m dans les autres cours.  

Si plusieurs murs de soutènement sont nécessaires, chaque mur doit être séparé par un palier plat 

aménagé ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ м m.  

Au-delà de la hauteur permise, un mur de soutènement peut également être prolongé en talus 

conformément aux normes prescrites à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10.12 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

Croquis 9 : HŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ 
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10.10.3 aŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1° La pierre naturelle ou reconstituée. 

2° La brique avec du mortier. 

3° DŜǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 

0,3 m. 

4° Le bloc de béton architectural. 

5° Le béton coulé peut être employé comme structure et toute matière apparente doit être 

recouverte, dans les 30 ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǊŞǇƛΣ ŘΩǳƴ ǎǘǳŎΣ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ 

ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎΣ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛƴŜ ŘŜ ǇƻƭȅŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ǾƛƴȅƭŜ όt±/ύ ƻǳ ŘŜ 

ǇƭŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ǇŀǊƻƛ ƭƛǎǎŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ н ŎƳ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǇƻƛƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ŎŝŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

hauteur au moins égale à celle de la hauteur du mur et plantée de façon à ce que le mur ne soit 

pas apparent ou avec de la vigne ou du lierre. 

6° Dǳ ōƻƛǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ŘŞǊƛǾŞ Řǳ ōƻƛǎ ǘŜƭ 

ǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŜǇƭŀǉǳŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŞ. 

7° Le gabion métallique. 

 Le bois traité à la créosote est prohibé.  

Les matériaux hétéroclites et tous autres matériaux non prévus à cette fin sont prohibés tels les matériaux 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƴŜǳǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƻǳ ǇƻǳǘǊŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊΦ  

Tout mur de soutènement doit être tenu en bon état et tout mur de soutènement tordu, renversé, affaissé 

ou écoulé doit être redressé, remplacé ou démantelé dans les 30 jours suivant la constatation du 

dommage.  

10.11 NORMES SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX DE REMBLAI OU DE DÉBLAI (SADR 19.6.10) 

Les travaux de remblai et de déblai sur un terrain sont interdits, sauf dans les cas suivants : 

1° LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜΦ 

2° Les travaux de remblai ne dépassant pas 0,3 m de hauteur, nécessaires pour un aménagement 

paysager. 

3° LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

4° LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ 

sablière, ou dΩautres opérations de prélèvement de matière minérale ou organique autorisées par 

la municipalité. 
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Malgré le premier alinéa, si lΩaménagement des voies de circulation, des espaces de stationnement et des 

aires dΩagrément est impossible sans effectuer des travaux de remblai et de déblai, ces travaux sont 

autorisés. 

¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜȄǘǊŀƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞ Řǳ 

ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ Ŝǎǘ ǎtrictement interdite. 

10.12 bhwa9{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 5Ω¦b ¢![¦{ 

[ŀ ǇŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н m de haut est de 40 %. 

Malgré ce qui précède, un talus peut avoir une pente excédant 40 ҈ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŎŜǊǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞ Ŝǘ 

de tout autre matériau autre que de la terre et du sable. 

¦ƴ ǘŀƭǳǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 

ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Croquis 10 Υ IŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 

 

10.13 TRIANGLE DE VISIBILITÉ 

¦ƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜΦ               

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

par intersection.  

Deux des côtés de ŎŜ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ όнύ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊǳŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜΦ 

Ces côtés doivent mesurer chacun six (6) m de longueur, calculés à partir de leur point de rencontre. Le 

troisième côté de ce triangle est une ligne droite réunissant les extrémités des deux (2) autres côtés.  



 
 

 
                                                                                                                         Chapitre 10 : Aménagement des terrains 
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[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŎŜ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

à 0,6 m, calculée à partir du niveau du centre de la rue. 

Croquis 11 : Triangle de visibilité 

 

10.14 GUÉRITE, PORTAIL, PORTE COCHÈRE  

¦ƴŜ ƎǳŞǊƛǘŜΣ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ 

distance minimale de six (6) m de la voie publique. De plus, les dimensions maximales permises pour une 

telle installation sont les suivantes : hauteur maximale de deux et demi (2,5) m, largeur maximale de 

quatre (4) m, et superficie maximale de 10 m2. Une seule installation de ce type est autorisée par propriété 

résidentielle. 

Par ailleurs, par mesure de sécurité, une voie publique ou privée ne peut être obstruée par une telle 

installation. 
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CHAPITRE 11. STATIONNEMENT HORS-RUE, ALLÉES DE CIRCULATION, 

ACCÈS À LA VOIE PUBLIQUE ET AIRES DE CHARGEMENT ET DÉCHARGEMENT 

11.1 NORMES GÉNÉRALES SPÉCIFIQUES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT HORS RUE  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ 

aux présentes normes.  

Tout immeuble doit avoir un espace réservé et aménagé en permanence pour le stationnement hors rue 

des véhicules et celui-ci doit contenir le nombre minimal de cases de stationnement prescrit par les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ présent règlement. 

Les exigences de stationnement établies par ce règlement ont un caractère obligatoire continu et 

ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ ǘŀƴǘ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩƻƴ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜ 

stationnement en vertu des dispositions de ce règlement. 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

prévu.  

En aucun temps, un véhicule immobilisé ou stationné ne peut : 

1. Empiéter sur le domaine public : 

a) Un véhicule ne doit jamais bloquer ou occuper des espaces publics comme : 

i. Les trottoirs. 

ii. Les routes ou accotements. 

iii. Les parcs ou espaces publics. 

b) /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭƛōǊŜǎ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

respecter la réglementation. 

2. UǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƎŀȊƻƴƴŞ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

a) Les véhicules ne peuvent être stationnés sur des pelouses, terrains verts ou espaces 

gazonnés qui ne sont pas spécifiquement désignés ou aménagés pour cet usage. 

b) Ces espaces sont généralement destinés à des fins esthétiques, écologiques ou récréatives 

et ne doivent pas être endommagés par des véhicules. 

Un véhicule doit être stationné uniquement dans des endroits autorisés, comme une allée, un 

stationnement ou une zone désignée pour cet usage, sans empiéter sur des zones publiques ou gazonnées 

qui ne sont pas prévues pour le stationnement.  
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11.2 [h/![L{!¢Lhb 5Ω¦b9 !Lw9 59 {¢!¢Lhbb9a9b¢ 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΦ  

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƳǇƛŞǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ  

Malgré le premier alinéa, pour les usages autres que résidentiels, un espace pour véhicule peut être situé 

ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ 

de 150 Ƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ŀǳ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛ 

ǇŀǊ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ 

11.3 IMPLANTATION DES AIRES DE STATIONNEMENT  

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘΣ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜΦ  

Dans la cour avant, une aire de stationnement résidentielle peut être implantée devant la façade du 

bâtiment principal seulement si les conditions suivantes sont respectées :  

1°  LΩŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ о m. 

2° Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ŜƴǘǊŞŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ƳşƳŜ ǊǳŜΣ ƭΩŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ о m est autorisé sur une seule entrée, 

au choix du propriétaire. 

3° AǳŎǳƴ ŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƧǳƳŜƭŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜΦ 

11.4 UTILISATION 5Ω¦b9 !Lw9 59 {¢!¢Lhbb9a9b¢ 

Une aire de stationnement hors rue doit être utilisée exclusivement pour y stationner un véhicule 

ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ Ŝǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǊǳŜ ǇƻǳǊ 

ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩune réparation mineure ou urgente. 

[ΩŜƴǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǊǳŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ 

de réduire le nombre de cases de stationnement disponible en deçà du nombre minimal de cases prescrit 

par le présent règlement. 

11.5 MATÉRIAUX 5Ω¦b9 !Lw9 59 {¢!¢Lhbb9a9b¢ 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǘƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǊǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ, Ŝǘ ŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нп Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ : 

1° [ΩŀǎǇƘŀƭǘŜΦ 
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2° Un matériau perméable (ex. : béton poreux, pavé drainant, dalle alvéolaire, gravier stabilisé ou 

pavé de gazon). 

3° Le pavé uni (pavé autobloquant). 

4° Le pavé végétalisé. 

5° Le béton. 

6° tƛŜǊǊŜ ŎƻƴŎŀǎǎŞŜ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ / ς /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ η ƻǳ ζ L ς 

Industrielle). 

7° ¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘ ǎƻǳƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

boue. 

11.6 STATIONNEMENT COMMUN 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ 

toutes les zones aux conditions suivantes :  

1° LΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴƻǘŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ. 

2° LŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 80 % du total des 

emplacements requis pour chaque usage. 

3° LΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мрл m de ƭΩǳǎŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ. 

4° Toutes les autres dispositions applicables du présent règlement, concernant les stationnements, 

doivent être respectées. 

11.7 CASE DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes handicapées doit être établie conformément aux 

dispositions de la [ƻƛ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q., c. E. - 20.1) et Code national du bâtiment τ Canada 2005. 

11.8 DIMENSIONS DES CASES DE STATIONNEMENT  

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭŞŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘŜ ŎŀǎŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

respecter les dispositions du tableau suivant : 

Tableau 1 : Normes spécifiques ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

ANGLE DE LA CASE 
PAR RAPPORT AU 

SENS DE LA 
CIRCULATION 

[!wD9¦w aLbLa![9 59 [Ω![[;9 59 
CIRCULATION 

LARGEUR 
MINIMALE DE LA 

CASE 

LONGUEUR 
MINIMALE DE LA 

CASE SENS UNIQUE DOUBLE SENS 

0 o 4,5 m 6 m 2,5 m 6 m 

30 o 4,5 m 6 m 2,5 m 5,5 m 

45 o 4,5 m 6 m 2,5 m 5,5 m 
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60 o 4,5 m 6 m 2,5 m 5,5 m 

Au moins 90° 6,5 m  6 m 2,5 m 5,5 m 

11.9 !a;b!D9a9b¢ 9¢ 9b¢w9¢L9b 5Ω¦b9 !Lw9 59 STATIONNEMENT  

Toute aire de stationnement hors rue doit être aménagée et entretenue selon les dispositions suivantes :  

1° Dans toute aire de stationnement, il doit être prévu des allées de circulation pour accéder aux 

cases et pour en sortir sans être contraint de déplacer un autre véhicule. 

2° LΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭƻǘ ƻǳ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ƎŀȊƻƴƴŞΣ ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ƻǳ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 9ƴ 

ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘationnement par une bordure 

ŘŜ ōŞǘƻƴΣ Řǳ ǇŀǾŞ ŀǳǘƻōƭƻǉǳŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζH1 τ Habitation 

unifamiliale isolée» et «H2 τ Habitation unifamiliale jumelée». 

3° UƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

surface. 

4° Une aire de stationnement doit communiquer directement avec la voie publique par une allée 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǊǳŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

5° Dŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ 

résidentiel est adjacente à un terrain situé dans une zone à dominante «R ς Résidentielle», elle 

doit être séparée de ce terrain par une clôture opaque ou une haie dense ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞŜ 

entre 1 m et 2 m. Cette prescription est assujettie aux dispositions relatives aux clôtures, aux murs 

et aux haies édictées dans le présent règlement. 

6° LΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de quelque véhicule que ce soit. 

7° UƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

de la neige sans réduire sa capacité en nombre de cases. 

11.10 NOMBRE DE CASES DE STATIONNEMENT  

Sous réserve des dispositions particulières, tout usage doit comprendre un nombre minimal de cases de 

stationnement.  

Le calcul du nombre minimal de cases de stationnement exigé au présent règlement est fixé selon le 

tableau suivant : 
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Tableau 2 : Nombre minimal de cases de stationnement requis 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement :  

1° Lorsque le calcul du nombre minimum de cases de stationnement donne un résultat fractionnaire 

supérieur à 0,5, le ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ. 

2° LƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎŀǎŜǎ ŘŜ 

stationnement requis correspond à la somme des cases requises pour chacun des usages 

desservis. 

3° Le nombre de cases de stationnement nécessaire pour remiser les véhicules rattachés à un 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ŎŀǎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

USAGES NOMBRE MINIMAL DE CASES 

Habitation (H) 1 case/logement 

1 case/chambre louée 

1 case/usage complémentaire 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
(C1)  

1 case/50 m² de plancher  

Commerces de consommation et de services (C2) 1 case/40 m² de plancher 

wŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ό/-3 et C-4) 
Commerce érotique et loterie C11) 

1 case pour 20 m² de plancher 

Hébergement touristique (C-5) м ŎŀǎŜκŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
1 case/100 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ  

tƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ-service (C-7) 3 cases 

Commerces et services contraignants (C6); 
Commerce de véhicules motorisés avec incidence 
et sans incidence (C8 et C9); Commerces de gros 
Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ (C-10) et industrie 
(I) 

1 case par 50 Ƴч ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ҍ  
1 case/130 m² de plancher affecté aux autres activités  

Public et institutionnel (P)  1 case/40 m² de plancher 

Récréation (Rec)  1 case/40 m ² de plancher pour la récréation intensive  
1 case/100 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
récréation extensive 
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11.11 ENTRÉE CHARRETIÈRE OU ACCÈS À UN TERRAIN (SADR 19.16.3) 

Une entrée charretière ou un accès à un terrain doit respecter les normes suivantes : 

1° [ŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ у %. 

2° [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ллл m², le nombre est porté à quatre (4) maximum. 

3° La distance minimale à conserver entre les accès aménagés sur un même terrain est de 6 m.  

4° [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ о m. 

5° La distance minimum devant séparer une entrée charretière ou un accès à un terrain et une 

intersection de rue est de 6 m. 

En aucune façon, un accès au terrain ou une entrée charretière ne peut être utilisé pour le stationnement 

ƻǳ ƭŜ ǊŜƳƛǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜΦ 

Malgré ce qui précède, la largeur maximale ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

routier supérieur est de : 

1° 6 m pour un usage résidentiel. 

2° 8 m pour un usage agricole ou forestier. 

3° 10 m pour un usage commercial, institutionnel ou récréatif. 

4° 15 m pour un usage industriel. 

Dans tous les cas, les entrées charretières doivent être conçues de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ réseau routier supérieur en marche avant.  

11.12 STATIONNEMENT DE VÉHICULES LOURDS ET DE VÉHICULES COMMERCIAUX  

Le stationnement de véhicules lourds et de véhicules commerciaux est autorisé dans les zones à 

dominante «C ς Commerciale». 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭƻǳǊŘ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

ζ I ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ηΦ  

!ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζvéhicule lourd» comprend, par exemple, les 

véhicules mobiles motorisés de plus de 3500 ƪƎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ǳƴ ŀǳǘƻōǳǎΣ ǳƴ ŎŀƳƛƻƴ Ł 

benne.  

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζvéhicule lourd» comprend également tout 

type de tracteur, chargeur, souffleur à neige ainsi que tout véhicule, motorisé ou non, ou partie de véhicule 

ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Ł ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎΦ 
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aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ fonctions de déneigement, 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζH ς Habitation» un seul véhicule ou 

équipement suivant Υ ǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŦŦƭŜǳǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǘǘŜΣ ƻǳ ǳƴŜ ǎƻǳŦŦƭŜǳǎŜ ŀǳǘƻƳƻǘǊƛŎŜΦ 

Par ailleurs, le stationnement de véhicules commerciaux est prohibé dans une zone à dominante «R ς 

Résidentielle». Toutefois, il est permis de stationner un seul véhicule commercial (ex. taxi, minibus, 

autobus scolaire, etc.) sur une propriété, à condition que ce véhicule serve également de moyen de 

transport à son propriétaire pour se rendre à son lieu de travail.  

11.13 ENTREPOSAGE DΩ¦b9 wh¦[h¢¢9 59 ±h¸!D9 9¢ 59 VÉHICULES RÉCRÉATIFS SAISONNIERS 

Une roulotte de voyage temporaire est autorisée sur un terrain sur lequel on retrouve un bâtiment 

principal seulement si elle répond à toutes les conditions suivantes :  

1° [ŀ ǊƻǳƭƻǘǘŜ ƴΩŜƳǇƛŝǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 

2° La ǊƻǳƭƻǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ 

bâtiment résidentiel principal et doit pouvoir être déplacée. 

Aussi, uƴ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊΣ ǇŜƴŘŀƴǘ une période allant du 15 octobre 

au 30 avrilΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ζH ς Habitation», un véhicule parmi les suivants : voiture, roulotte de 

voyage, véhicule récréatif, tente-roulotte, bateau de plaisance de moins de dix (10) m, motoneige, 

véhicule tout terrain ou remorque domestique. 

Les conditions suivantes sΩappliquent à lΩentreposage. 

1° Le véhicule doit être en état de fonctionnement. 

2° [Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ ƻǳ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŀƴƎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3° [ΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

4° [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

5° Le véhicule doit être entreposé dans la cour arrière ou latérale, à une distance minimale de 2 m 

des lignes de lot. 

6° [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мл % de la superficie des cours 

latérales et arrière. 

7° [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

hauteur maximale de 4,5 m. 

8° Le véhicule ne doit pas être une source de pollution ou de nuisance. 

9° [Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

10° Une remorque ne doit pas dépasser 5 m de longueur. 

11° Aucun aménagement permanent ou accessoire (ex. : galeries, pavage, remises, plateformes, 

piscines, spas, jeux, clôtures) ne doit être ajouté à une roulotte ou un véhicule récréatif. 
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12° Une roulotte de camping ou un véhicule récréatif ne peut pas servir de résidence, même 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƴƛ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩŞƎƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées. 

Une remorque au sens du présent sous-article possède un nombre maximal de quatre (4) roues. Tout 

entreposage de remorque industrielle ou commerciale de type fardier, fourgon, remorque, trémie ou 

plate-forme est prohibé. 

11.14 {¢!¢Lhbb9a9b¢ 5Ω¦b ±;IL/¦[9 aL{ 9b ±9b¢9 " 59{ CLb{ bhb /haa9w/L![9{ 

[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

terrain résidentiel uniquement lorsque le propriétaire du véhicule y réside en permanence ou est 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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11.15 /I!at{ 5Ω!tt[L/!¢Lhb 5Ω¦b9 !Lw9 59 /I!wD9a9b¢ 9¢ 59 5;/I!wD9a9b¢ 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ 

situées dans toutes les zones. 

11.15.1  [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ  

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǘŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǘŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ 

ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ L ς LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ η ƻǴ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

cour avant sans toutefois obstruer les aires de stationnement. 

11.15.2 ¢ŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƳƳǳƴ 

¦ƴ ǘŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ŘŜǳȄ όнύ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

11.15.3 bƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ 

Pour tout usage de nature commerciale de consommation et de services, industrielle, publique, 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

superficie de plancher est le suivant :  

1° Entre 300 Ƴч Ŝǘ м пфф m² : 1 aire. 

2° À ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ м рлл m² : 2 aires. 

11.15.4 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ 

Toute aire de chargement et de déchargement doit être aménagée selon les dispositions suivantes :  

1° ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŜƴǘǊŀƴǘ ƻǳ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞŜ 

hors rue. 

2° Un espace de chargement doit être accessible en tout temps et à cette fin, laissé libre de tout objet 

όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ. 

3° Chaque aire de chargement/déchargement doit avoir une largeur minimale de 5 m et une 

profondeur minimale de 9 m. 

4° ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŞƭƛƳƛƴŀƴǘ ǘƻǳǘ ǎƻǳƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

poussière et formation de boue. 

5° ¦ƴŜ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǘŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ 

et déchargement situées sur des terrains adjacents sont autorisés, pourvu que cette allée de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ǘŀōƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǊŞelle et enregistrée. 
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11.15.5 Drainage 

¢ƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл m² doit être drainée à lΩaide 

dΩun système de drainage raccordé à lΩégout pluvial. Ce système doit être approuvé par un ingénieur 

ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

 



 
 

                                                                                                                                                                                                                      
Chapitre 12 : Affichage 

Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 110 
 

CHAPITRE 12. AFFICHAGE 

12.1 GÉNÉRALITÉS  

Nul ne peut construire, ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŀƴǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

aux dispositions du présent règlement.  

Sauf lorsque prescrit autrement, une enseigne et sa structure doivent être installées sur le lot, sur lequel 

Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  

Sauf lorsque prescrit autrement, toute personne, organisme, corporation, société ou compagnie qui désire 

installer, construire, ériger ou modifier une enseigne doit obtenir, avant son installation, un certificat 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴt règlement et le wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

12.2 [h/![L{!¢Lhb twhIL.;9 5Ω¦b9 9b{9LDb9 {¦w [Ω9b{9a.[9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 (SADR 19.7.2, PAR. 3 ET 5) 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1° " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

2° Sur le domaine public ou au-dessus de celui-ci. 

3° Sur un toit, une galerie et son garde-corps, un balcon, un escalier de service ou de secours, une 

clôture, un muret, un belvédère, un bâtiment accessoire ou devant une porte ou une fenêtre. 

4° [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǳƴŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜ ƻǳ ǳƴ conteneur, cette 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 

automobiles ou autres véhicules à caractère commercial, non plus comme permettant le 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǇƻǊǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ. 

5° Sur un arbre, une haie, un arbuste ou un aménagement paysager, sauf si ce dernier entoure un 

poteau, un socle ou une structure. 

6° {ǳǊ ǳƴ ǇƻǘŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

7° À moins de 1,5 Ƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

8° À un endroit où elle masque ou dissimule un feu de circulation, un panneau de signalisation 

routière ou toute autre enseigne régie par le Code de sécurité routière. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ 

de secours. 
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Une enseigne sur bâtiment ne doit jamais dépasser le toit, ni la hauteur et la largeur du mur ou de 

ƭΩŜƴǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƴƛΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ-

dessus du rez-de-chaussée. 

Une enseigne perpendiculaire ne doit pas faire saillie sur une voie de circulation ou un trottoir. 

Une enseigne posée ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ǳƴŜ 

hauteur minimale de 3 m du sol.  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée. 

12.3 ¢¸t9 5Ω9b{9LDb9{ twhIL.;9{ {¦w [ΩENSEMBLE DU TERRITOIRE (SADR 19.7.2, PAR. 3)  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ :  

1° Les enseignes clignotantes ou rotatives. 

2° Les enseignes sans structure de support autonome. 

3° Les enseignes avec feux clignotants ou rotatifs imitant ou de même nature que les dispositifs 

avertisseurs lumineux généralement employés sur les véhicules des services de protection 

publique et les ambulances. 

4° Les enseignes en forme de bannière, de banderole ainsi que les affiches sur tout matériau non 

ǊƛƎƛŘŜ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ. 

5° Les enseignes gonflables ou installées sur une structure gonflable. 

6° Les ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŜƛƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƭƻǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭe. 

7° Les ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜΣ ƧŀǳƴŜ ƻǳ ǾŜǊǘŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл m 

à partir du point de croisement de deux axes de rue, à toute intersection. 

8° Toute enseigne comportant un dispositif sonore. 

9° Toute enseigne dont la forme reproduit ou rappelle un panneau de signalisation routière 

standardisé ou est susceptible de créer de la confusion avec un tel panneau. 

10° Toute ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ƛƳƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 

gonflable ou non, uniquement dans le périmètre urbain. 

12.4 PANNEAUX RÉCLAMES (SADR 19.7.2, PAR. 1 ET 2) 

Les panneaux-réclame sont interdits à moins de 300 m de tout corridor panoramique. Malgré ce qui 

précède, ils sont permis à moins de 300 m dΩun corridor panoramique si :  

1° Ils annoncent un évènement ou un service touristique, culturel ou public.  

2° La superficie maximale dΩun panneau-réclame est de 20 m². 

3° La hauteur maximale dΩun panneau-réclame est de 16 m. 
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12.5 ENSEIGNES PORTATIVES TEMPORAIRES (SADR 19.7.2, PAR. 4)  

Les enseignes portatives temporaires (type «sandwich» ou autre) doivent respecter les dispositions 

spécifiques suivantes :  

1° La ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇƻǊǘŀǘƛǾŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол jours. 

2° Une seule enseigne portative temporaire est permise par terrain et par usage. 

3° Les enseignes portatives temporaires ne peuvent être à nouveau implantées sur un même terrain 

ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǳǎŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ с mois se soit écoulée depuis le retrait 

de la dernière.  

12.6 9b{9LDb9{ !¦¢hwL{;9{ {¦w [Ω9b{9a.[9 5¦ ¢9wwL¢hLw9  

Les enseignes, affiches et autres identifications figurant au tableau 3 sont permises dans toutes les zones 

Ŝǘ ƴŜ ǊŜǉǳƛŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ :  

Tableau 3 : Normes spécifiques ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

b!¢¦w9 59 [Ω9b{9LDb9 PRESCRIPTIONS APPLICABLES  

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Aucune prescription  

[Ŝǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ 
municipale ou scolaire. 

Ces enseignes doivent être retirées dans les 7 jours 
suivant la période électorale 

Les affiches ou enseignes exigées par une loi ou un 
règlement. 

Superficie maximale : 1 m²  

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
enseignes, les affiches ou les signaux se rapportant à la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊǊşǘΣ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƻǳ 
indiquant les entrées de livraison et autres activités 
similaires. 

Superficie maximale : 1 m²  

Une enseigne ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 
un nom, une adresse (numéros civiques) et une 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

Superficie maximale : 0,3 m²  
{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
rapportant à un bâtiment : 0,5 m² 

Les inscriptions historiques ou les plaques 
commémoratives. 

2 m²Φ " ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŜ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƴΩȅ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ł ŞŎƭŀǘǎΦ 

9ƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Aucune prescription 

[Ŝǎ ŘǊŀǇŜŀǳȄ ƻǳ ŜƳōƭŝƳŜǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ 
civique, philanthropique, éducationnel ou religieux 

Aucune prescription 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

(SADR 19.7.2, par. 6) 

Une seule affiche ou enseigne par façade donnant front 
sur rue.  
Superficie maximale : 2,5 m².  
Ces enseignes temporaires doivent être retirées dans 
les 15 jours suivant la vente, la location ou lΩévènement 
pour lequel elle était installée. 
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Les enseignes temporaires appliquées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŘΩǳƴ ŎƛƴŞƳŀΣ ŘΩǳƴ 
théâtre, annonçant les représentations en cours ou à 
venir 

Aucune prescription 

Les tableaux indiquant les heures des offices et les 
activités religieuses, placées sur le terrain des édifices 
destinés au culte 

Superficie maximale : 1 m². 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƭƭǳƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ 

Les affiches et enseignes placées sur les chantiers de 
construction ou identifiant un projet et sur lesquelles 
ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Le permis de lotissement et/ou de construction doit 
être délivré.  
Superficie maximale : 2,5 m² et 3 m de hauteur. Les 
enseignes doivent être enlevées au moment de la 
fermeture du chantier. 

Les affiches et enseignes non lumineuses posées à plat 
sur les bâtiments annonçant la mise en location de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ 
ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
bâtiments où elles sont posées 

Une seule affiche ou enseigne par façade donnant front 
sur rue.  
Superficie maximale : 0,4 m²  

Le long des routes du ministère des Transports et 
Mobilité durable du Québec, ces enseignes doivent 
cependant respecter les critères de la Loi sur la publicité 
le long des routes (L.R.Q., c. P -44) 

Aucune prescription. 

Les inscriptions ciselées dans la pierre ou autre 
matériau de construction du bâtiment et conservant la 
même texture et la même couleur que les surfaces 
exposées lorsque ces inscriptions font partie du 
bâtiment. 

Aucune prescription. 

Les enseignes placées sur un véhicule en état de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ 
ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 
Ces enseignes sont autorisées sur un véhicule routier, 
comprenant une remorque, un conteneur, un camion, 
une automobile ou un véhicule à caractère commercial.  

Aucune prescription. 

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ 
Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜ Ł Ǉƭŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ Řǳ 
bâtiment principal ou installée sur un socle. La 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ Ře 1 m². 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ о m lorsque 
sur socle Υ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п m 
de la limite de propriété avant. 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
temporaire de 3 mois. 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΦ 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŘŞŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǎŜǊ ŀǳŎǳƴ 
danger pour la sécurité publique.  
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[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

- Superficie : la superficie correspond au périmètre extérieur du boitier supportant le message. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƛǘƛŜǊ όŜȄΦ : lettres apposées séparément), la superficie correspond 

à un périmètre formé par deux lignes verticales et deux lignes horizontales englobant les parties 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŜƴǘǎΣ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΦ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛǾŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řans une 

structure architecturale (ex. Υ ōŀƴŘŜŀǳ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ƭƻƎƻ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛŦ ƴƛ ŀǳŎune écriture, 

symbole, inscription ou message textuel.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 

ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ {ƛ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł прϲΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴe.  

- Hauteur Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ 

le point le plus élevé de cette dernière.  
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1° Une enseigne ne doit présenter aucun danger pour la sécurité publique. 

2° Une enseigne ne doit pas obstruer la voie publique. (SADR 19.7.2, par. 5) 

3° Une enseigne doit être installée de façon sécuritaire et être entretenue. (SADR 19.7.2, par. 5) 

4° La ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŜƭƭŜ-même doivent être composées 

de matériaux résistants ou traités pour résister à la corrosion et au pourrissement. 

5° Une enseigne doit être fixée solidement. 

6° Les câbles ou chaînes utilisés pour fixer une enseigne sont prohibés, ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

7° Une enseigne commerciale ne doit pas être montée ou fabriquée sur un véhicule ou autre 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ. 

8° Une ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƭ-dégel et pour assurer sa stabilité. 

9° Le ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ, sauf les chiffres qui indiquent le 

ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ. 

10° Une enseigne doit être fixe et ne doit présenter aucun mouvement rotatif, pivotant ou autre. 

12.9 ÉCLAIRAGE 5Ω¦b9 ENSEIGNE (SADR 19.7.2, PAR. 7) 

Les enseignes peuvent être éclairées par réflexion.  

Les enseignes lumineuses et les enseignes à néon sont interdites.  

12.10 MATÉRIAUX AUTORISÉS DANS LA FABRICATION DES ENSEIGNES  

Seuls les matériaux apparents suivants sont autorisés pour une enseigne et sa structure : 
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1° Le bois. 

2° [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ. 

3° Le plastique. 

4° [ΩŀŎƛŜǊ. 

5° Le verre. 

6° Le fer forgé. 

7° Le lettrage de vinyle. 

8° La peinture dans les vitrines. 

12.11 5;[!L 5Ω9b[:±9a9b¢ 9¢ 9b¢w9¢L9b 5Ω¦b9 9b{9LDb9  

Toute enseigne ayant pour fonction dΩannoncer un commerce qui nΩexiste plus, un individu qui a cessé 

dΩexercer une profession, un produit qui nΩest plus fabriqué, doit être enlevée ainsi que sa structure de 

soutien, et ce, dans un délai de 6 Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ (SADR 19.7.2, 

dernier alinéa) 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ, auquel cas le message doit être 

remplacé par un panneau de teinte uniforme, non lumineux.  

Une enseigne ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞe durant une période de 12 mois consécutifs, ainsi que son support, doit 

être retirée dans un délai de 3 Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

Une enseigne et sa structure doivent être entretenues et maintenues en bon état et doivent être exemptes 

de rouille et ne pas être brisées ou endommagées.  

Une enseigne endommagée doit être réparée ou enlevée dans un délai maximal de 30 jours. 

12.12 ENSEIGNE À PLAT SUR UN BÂTIMENT 

Une enseigne fixée à plat sur un bâtiment peut être autorisée aux conditions suivantes :  

1° LΩenseigne ne doit pas dépasser de plus de 0,30 m de la façade du bâtiment. 

2° Aucune partie de lΩenseigne ne doit dépasser le sommet ou les parties du mur où elle est fixée. 

3° La structure supportant lΩenseigne ne doit pas être visible. 

4° LΩenseigne ne doit pas dépasser le bandeau du rez-de-chaussée. 

5° Si plusieurs enseignes sont installées, elles doivent être alignées sur le même bandeau du rez-de-

chaussée. 

6° La superficie totale des enseignes est la somme des superficies de chaque affiche ou enseigne. 
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12.13 ENSEIGNE EN SAILLIE (FIXÉE PERPENDICULAIREMENT À UNE FAÇADE DE BÂTIMENT) 

Une enseigne en saillie peut être autorisée aux conditions suivantes :  

1° Une seule enseigne est autorisée par établissement. 

2° Une telle enseigne ne peut faire saillie de plus de 2,5 m par rapport à la structure qui la soutient. 

3° La structure supportant une enseigne en saillie ne doit pas être apparente. 

4° Une hauteur libre de 2,5 ƳΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ Řƻƛǘ 

être respectée. 

5° [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣу m. 

12.14 ENSEIGNE IMPRIMÉE SUR UN AUVENT OU UNE MARQUISE 

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƛƳǇǊƛƳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǾŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǾŜƴǘ 

ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 

1° La ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ŀǳǾŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǊŜƭƛŀƴǘ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ. 

2° De plus, les inscriptions imprimées sur un auvent ou une marquise ne doivent pas dépasser 75 % 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǾŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ. 

3° Une hauteur libre de 2,5 m doit être respectée entre le niveau le plus élevé du sol et le dessous de 

la marquise. 

4° Elle ne peut avoir une hauteur supérieure à 4 m. 

12.15 ENSEIGNE PEINTE DANS UNE VITRINE 

Une enseigne peinte de façon permanente dans une fenêtre ou une vitrine est autorisée et ne doit pas 

représenter plus de 50 % de la surface vitrée de cette fenêtre ou de cette vitrine. 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŜƛƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎΩƛƭ 

vise un produit ou un service.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŜƛƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǳƴ évènement ǘŜƭ ǉǳŜ bƻšƭ ƻǳ ǳƴŜ ǾŜƴǘŜΣ ƴΩŜǎǘ 

pas considéré dans la superficie maximale permise. 

12.16 ENSEIGNE AU SOL SUR POTEAU, SUR SOCLE, SUR POTENCE OU BIPODE 

Une enseigne sur poteau, socle, potence ou bipode est permise sous ces conditions : 

1° Uniquement en cour avant. 

2° Distance minimale : 

a) 1 m de toute ligne de propriété. 

b) 2 Ƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
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3° Le ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƭƻǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ζREC ς Récréative» 

ou «AF ς Agroforestière». 

4° Une enseigne pour des informations historiques ou explicatives sur un musée, parc ou sentier 

public est permise partout si : 

a) Superficie maximale de 2 m². 

b) Hauteur maximale de 3 m. 

c) 5 ҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǳvent être utilisés pour remercier les commanditaires. 

5° Enseigne collective : doit être insérée dans un cadre avec un maximum de deux poteaux. 

6° Aménagement paysager : pǊŞǾǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ŀǾŜŎ ƎŀȊƻƴΣ ŦƭŜǳǊǎΣ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ǊƻŎŀƛƭƭŜΣ 

pavé imbriqué ou asphalte. 

7° Superficie : 

a) sƛ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

autorisée si la distance moyenne entre les côtés ne dépasse pas 0,8 m. 

b) si la distance moyenne entre les deux côtés dépasse 0,8 m, la surface de chaque côté compte 

Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

c) sƛ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ 

incluse dans la ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

12.17 ENSEIGNES AUTORISÉES DANS UNE ZONE À DOMINANTE « R ς RÉSIDENTIELLE » 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau п ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǎǘ 

situé dans une zone à dominante «R ς Résidentielle».  

Tableau 4 : Normes spécifiques aux enseignes autorisées dans une zone à dominante « R ς 

Résidentielle»  

 ENSEIGNE SUR BÂTIMENT ENSEIGNE AU SOL 

aƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳƛǎ À plat !ǳŎǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ 
autorisée 

aƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳƛǎ Enseigne illuminée par réflexion  

Hauteur maximale Une enseigne ne peut dépasser le 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ-dessus 
du rez-de-chaussée 

Superficie maximale 0,5 m²/enseigne 

12.18 ENSEIGNES AUTORISÉES DANS UNE ZONE À DOMINANTE « M ς MIXTE» ET « P τ PUBLIQUE ET 

INSTITUTIONNELLE»  

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau р ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǎǘ 

situé dans une zone à dominante «M ς Mixte » et « P ς Publique et institutionnelle». 
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Tableau 5 : Normes spécifiques aux enseignes autorisées dans une zone à dominante « M ς Mixte » et 

« P ς Publique et institutionnelle »  

 ENSEIGNE SUR LE BÂTIMENT ENSEIGNE AU SOL 

aƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳƛǎ À plat ou perpendiculaire 
Sur auvent  
Vitrine 

Sur socle, sur potence ou bipode. 

aƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳƛǎ Enseigne illuminée par réflexion 

Hauteur maximale 1,6 m sans excéder la hauteur du 
bâtiment principal  

7,5 m  

Largeur maximale N/A 2,5 m  

Superficie maximale  0,5 m² par m linéaire de façade de 
bâtiment pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
enseignes sans excéder 3 m² par 
enseigne 

0,3 m² par m de ligne avant de lot 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŀƴǎ 
excéder 6 m² par enseigne  

Particularité N/A Une seule enseigne peut être fixée 
ŀǳ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŎŜ 
nombre est porté à 2. 

12.19 ENSEIGNES AUTORISÉES DANS UNE ZONE À DOMINANTE « C ς COMMERCIALE»  

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau с ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǎǘ 

situé dans une zone à dominante «C ς Commerciale». 

Tableau 6 : Normes spécifiques aux enseignes autorisées dans une zone à dominante « C ς 

Commerciale»  

 ENSEIGNE SUR LE BÂTIMENT ENSEIGNE AU SOL 

aƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳƛǎ À plat ou perpendiculaire 
Sur auvent  
Vitrine 

Sur socle, sur potence ou bipode. 

aƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳƛǎ Enseigne illuminée par réflexion 

Hauteur maximale 1,6 m sans excéder la hauteur du 
bâtiment principal  

7,5 m  

Largeur maximale N/A 2,5 m  

Superficie maximale  0,5 m² par m linéaire de façade de 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
enseignes sans excéder 8 m² par 
enseigne 

0,3 m² par m de ligne avant de lot 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŀƴǎ 
excéder 6 m² par enseigne  

12.20 ENSEIGNES AUTORISÉES DANS UNE ZONE À DOMINANTE « A ς AGRICOLE », « AF ς AGROFORESTIER » ET 

« F ς FORESTIER » 

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ 

est situé dans une zone à dominante « A ς Agricole», « AF τ Agroforestière» ou «F ς Forestière».  
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Tableau 7 : Normes spécifiques aux enseignes autorisées dans une zone à dominante « A τ Agricole», 

« AF - Agroforestière» et « F ς Forestière» 

 ENSEIGNE SUR LE BÂTIMENT ENSEIGNE AU SOL 

aƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳƛǎ À plat ou perpendiculaire Sur socle, sur potence ou bipode. 

aƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳƛǎ Enseigne avec illuminée par réflexion 

Hauteur maximale 1,6 m  6 m  

Largeur maximale 2,5 m  

Superficie maximale  4 Ƴч ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
enseignes.  

6 m² par enseigne 

12.21 bha.w9 a!·La¦a 5Ω9b{9LDb9{ {¦w UN BÂTIMENT PAR ÉTABLISSEMENT 

Une seule enseigne peut être rattachée au bâtiment, soit posée à plat, soit suspendue, soit lettrée sur la 

ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴŜ 

enseigne par établissement commercial est autoǊƛǎŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 

même bâtiment est obligatoire pour tous les établissements opérant dans ce bâtiment; la règle suivante 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ou à 

un autre étage :  

1° La hauteur, de même que la dimension verticale des enseignes, doivent être uniformes.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  

1° Lorsque la moitié ou la majorité des enseignes conformes sont alignées selon la partie la plus 

ōŀǎǎŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ-ci, malgré toute autre disposition contraire. 

2° Lorsque la moitié ou la majorité des enseignes conformes ne sont pas alignées selon la partie la 

Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

enseignes conformes existantes. 

3° [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜƛƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ƻǳ 

ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǾŜƴǘΦ 
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12.22 ENSEIGNE SE RAPPORTANT À UN PROJET DE CONSTRUCTION COMMERCIALE, INDUSTRIELLE, MIXTE, 

PUBLIQUE OU RÉCRÉATIVE, OU POUR UN ENSEMBLE RÉSIDENTIEL DE PLUS DE CINQ (5) LOGEMENTS 

Les enseignes annonçant un projet de construction commerciale, industrielle, mixte, publique ou 

récréative, ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ όрύ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ 

Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊΣ Řǳ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊΣ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǎƻǳǎ-entrepreneur pour un tel 

projet doivent respecter les normes suivantes :  

1° Lŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ мс m². 

2° Une seule enseigne est autorisée par terrain. 

3° [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être installée sur un terrain où est érigé le projet. 

4° Elle doit être située à une distance minimale de 2 Ƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ р m de tout terrain 

ƻǴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζH ς Habitation». 

5° [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être enlevée dans les 7 jours suivant la fin des travaux. 

6° [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƴƛ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ  



 
 

                                                                                                                                                                                                                        
Chapitre 13 : Entreposage extérieur 

Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 121 
 

CHAPITRE 13. ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 

13.1 /I!at{ 5Ω!tt[L/!¢Lhb  

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ǳǎŀƎŜ 

principal ou comme usage accessoire à un ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ζH τ Habitation», 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1° [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ extérieur ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ 

construction autorisé par la municipalité. 

2° [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

3° [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ de véhicules mis en vente à des fins commerciales. 

4° [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ extérieur inhérent aux activités agricoles ou forestières.  

13.2 ¢¸t9 5Ω9b¢w9th{!D9 9·¢;wL9¦w 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ 

Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ ŀǳȄ 

dispositions du tableau suivant.  

Tableau 8 : Normes spécifiques Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ  

TYPE 
5ΩENTREPOSAGE 

EXTÉRIEUR 
TYPE DE BIENS OU MATÉRIAUX ENTREPOSÉ 

/h¦w h§ [Ω9b¢w9th{!D9 9{¢ t9waL{ 
ET HAUTEUR MAXIMALE 
5Ω9b¢w9th{!D9 

Type A 1. UƴŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ . Ł 9. 

2. Uƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŧƛƴƛ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞΦ 

1. Cour avant principale : uniquement 
pour des marchandises mises en vente 
au détail, hauteur maximale de 1,5 m, 
superficie maximale de 25 % de la cour 
avant et la marchandise en 
démonstration doit être située à au 
moins 2 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
rue sans empiéter dans la marge avant. 

2. Cours latérales et avant secondaire : 
hauteur maximale de 3 m. 

3. Cour arrière : hauteur maximale de 
3 m. 

Type B  1. Un matériau de construction, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des suivants :  
a. La terre, la pierre ou le sable en vrac. 
b. Toute autre matière granuleuse ou 

organique en vrac. 
c. LΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ 

blocs de béton non architecturaux. 

Type C 1. Un équipement tels un échafaudage, un 
ƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 3 m.  

1. Cour avant : à 9 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊǳŜΣ 
uniquement dans les zones à 
dominante «I ς Industrielle» et 
hauteur maximale de 2 m. 

2. Cours latérales : hauteur maximale de 
3 m.  

3. Cour arrière : hauteur maximale de 
3 m. 
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Type D 1. Un véhicule de plus de 4500 kg. 
2. Un équipement tels un échafaudage, un 
ƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
de plus de 3 Ƴ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 2,6 m. Il est strictement prohibé 
ŘΩŜƳǇƛƭŜǊ ŘŜǎ conteneurs maritimes. 

3. Une remorque de type fardier, fourgon, 
trémie ou plate-forme. 

1. Cours latérales et arrière uniquement : 
hauteur maximale illimitée.  

Type E 1. De la terre, du sable, de la pierre ou toute 
autre matière granuleuse ou organique en 
vrac, uniquement pour un usage mentionné à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

1. Cour arrière uniquement : hauteur 
maximale illimitée. 

2. SǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΦ 

13.3 w9{¢wL/¢Lhb " [Ω9b¢w9th{!D9 59 ¢¸t9 9 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

sur un site dûment autorisé.  

13.4 bhwa9{ 5ΩLb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b9 /[k¢¦w9 !¦¢h¦w 5Ω¦b9 !Lw9 5Ω9b¢w9th{!D9 9·¢;wL9¦w9 

¢ƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

opaque respectant les dispositions suivantes :  

1° Malgré ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǇŀǉǳŜ Ŝǎǘ 

de 1,8 m. 

2° Une telle clôture ne peut être ajourée à plus de 25 %. Cependant, la clôture entourant une aire 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƻǇŀǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ǳƴ ƭƻǘ ƻǴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ζH ς Habitation». 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

sur place, par exemple, les véhicules mis en vente et les étalages commerciaux divers. Ces derniers 

peuvent être implantés dans toutes les cours, mais ne doivent toutefois pas être situés à moins de 2 m de 

toute ligne de rue. 

13.5 NORMES SPÉCIFIQUES " [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59 /hb¢9b9¦w{ 9¢ 59 w9ahwv¦9{ " 59{ CLb{ 5Ω9b¢w9th{!D9 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

dominante « AF ς Agroforestière » et « F ς Forestière », ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

respectées : 

1° Le conteneur devra être situé à un minimum de 50 Ƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ 

commerciale. 

2° Un maximum de 3 conteneurs par terrain Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de ces zones. 
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3° Les ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƛƭŞǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǊƳƛǎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

seul conteneur. 

4° Dans ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ όмύ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ. 

5° Le ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. 

6° Ils ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

habitation. ¢ƻǳǘ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ ǇŀǊ 

un écran végétal mature ou une clôture opaque. 

7° Ils doivent être disposés sur une assise stable et compacte, et ne peuvent être surélevés du sol de 

plus de 0,2 m. 

8° En aucun cas, le conteneur maritime ne doit servir de logement. 

9° Tout ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ǊƻǳƛƭƭŜΣ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǘǘǊŀƎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ
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CHAPITRE 14. NORMES SPÉCIFIQUES À CERTAINS BÂTIMENTS ET USAGES  

14.1 NORMES SPÉCIFIQUES AUX MAISONS MOBILES OU UNIMODULAIRES 

14.1.1 Généralités 

Une maison mobile ou unimodulaire est considérée comme une habitation, et par conséquent, il est 

interdit dΩoccuper un lot par plus dΩune maison mobile ou unimodulaire.  

14.1.2 Localisation (SADR 19.3.1.2)  

LΩimplantation de maisons mobiles ou unimodulaires est autorisée uniquement dans la zone 3AF. 

14.1.3 Installation et implantation des maisons mobiles ou unimodulaires 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎΦ  

Leur façade doit être parallèle à la ligne de lot avant. 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ср m².  

14.1.4 Contour de la maison mobile ou unimodulaire (SADR 19.3.1.2, par. 2) 

Les maisons mobiles ou unimodulaires doivent être installées conformément aux dispositions du 

Règlement de construction en vigueur.  

14.1.5 Annexe ou rallonge 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ ƻǳ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜ sont autorisés aux conditions 

suivantes : 

1° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞ ƻǳ ŘŜ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

équivalente acceptable, de sorte que leur forme, leur apparence et leur couleur complètent la 

construction principale. 

2° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇƛŞǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳŀǊƎŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о m de la ligne latérale du terrain 

sur lequel elle est implantée. 

3° La largeur de la façade de la maison mobile ou unimodulaire ne doit pas être modifiée après 

agrandissement. 

4° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ 

ou unimodulaire. 

5° LΩagrandissement ne doit pas dépasser 10 % de la superficie totale du terrain et ne doit pas être 

plus haut que lΩunité à laquelle il est rattaché.  
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6° Aucun étage ne peut être ajouté, ni aucune transformation ayant pour effet de rehausser la 

maison mobile ou unimodulaire. 

7° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

14.1.6 Usages complémentaires  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

14.1.7 Matériaux autorisés 

Les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 

construction permanente. 

14.1.8 Bâtiments et constructions complémentaires 

En plus de dispositions prévues au présent règlement pour les bâtiments et les constructions 

complémentaires à un bâtiment principal, les bâtiments et constructions complémentaires à une maison 

ƳƻōƛƭŜ ƻǳ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴcipal, doivent respecter les dispositions 

suivantes : 

1° Un maximum de deux (2) bâtiments complémentaires est autorisé. 

2° Le bâtiment ou la construction complémentaire doit être localisé uniquement dans les cours 

latérales ou arrière. 

3° La superficie maximale des bâtiments complémentaires est de 100 m² sans toutefois dépasser 

10 % de la superficie du terrain. La superficie des bâtiments complémentaires ne peut dépasser la 

superficie du bâtiment principal. 

4° La hauteur du bâtiment ou de la construction complémentaire ne peut être supérieure à 5 m sans 

jamais dépasser la hauteur de la maison mobile ou unimodulaire.  

Les bâtiments ou constructions complémentaires (exception faite pour les galeries et les terrasses) ne 

peuvent être situés à moins de 2 Ƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ ƻǳ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ 

équivalente à celle de la maison mobile ou unimodulaire.  

[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘΩŀǳǘƻ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎ ƻǳ ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎΦ 
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14.2 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE MINIMAISON 

14.2.1 Généralités 

vǳƛŎƻƴǉǳŜ ŘŞǎƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴŜ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Řƻƛǘ 

obtenir un permis de construction conformément aux dispositions du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur.  

14.2.2 Localisation 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ à dominante « F ς Forestière ». 

14.2.3 Revêtement extérieur  

[Ŝǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ Ŏƭƛƴǎ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƭŀ ōǊƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎƛŜǊ ǇǊŞǇŜƛƴǘ ƻǳ ƭŀ 

pierre sont prohibés. 

14.2.4 Implantation 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ср m2.  

Une minimaison doit être de plain-pied, construite sur une fondation permanente, sur une dalle au sol ou 

sur un vide sanitaire. En ce sens, les sous-sols habitables ne sont pas autorisés. Le pourtour du vide 

sanitaire doit être fermé avec un revêtement extérieur conforme. 

14.2.5 Usages, bâtiments et constructions complémentaires et aménagement des terrains  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Le nombre maximum de bâtiments ou de constructions complémentaires est limité à deux (2).  

De plus, ils doivent respecter les dispositions suivantes :  

1° ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴ. 

2° La superficie maximale permise pour un bâtiment ou une construction complémentaire est de 

15 m². 

3° [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ 

être supérieure à celle de la minimaison.  

Le bâtiment ou la construction complémentaire ne peut être situé à moins de deux (2) Ƴ ŘΩǳƴŜ 

minimaison.  
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Lƭ ŘƻƛǘΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ şǘǊŜ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řǳ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ 

équivalente à celle de la minimaison. 

[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘΩŀǳǘƻ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ƳƛƴƛƳŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎΦ  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

14.3 NORMES SPÉCIFIQUES À UN CHENIL 

14.3.1  Dispositions générales 

[Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о chiens ne peuvent se faire que dans un 

chenil.  

[Ŝǎ ŎƘŜƴƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ, ƭŁ ƻǴ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

ζ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŞƭŜǾŀƎŜ η Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ ŎƘŜƴƛƭ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

minimale de 25 ha.  

Le nombre maximal de chiens est de 30. 

Aucun autre animal que le chien ne pourra être hébergé, soigné, reproduit, élevé dans ces lieux.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘƛŜƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴŎƭƻǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞ Ŝƴ 

tout temps. 

14.3.2  bƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  

[Ŝǎ ŜƴŎƭƻǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ пр m² et sa hauteur est 

limitée à 1 étage. 

 Les enclos, les abris, les bâtiments et la clôture extérieure doivent être situés : 

1° À au moins 500 m de toute habitation, ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ. 

2° À au moins 500 Ƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

3° À 1 km du périmètre urbain. 

4° À un minimum de 10 m des lignes de lot latérales et arrière.  

Chaque enclos individuel intérieur ou extérieur doit être aménagé sur un plancher de béton. 

14.3.3 Clôture obligatoire 

Les chiens doivent être tenus en tout temps dans un double enclos fermé, dont la clôture extérieure en 

maille de chaîne a au moins de 2 m de hauteur. 
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14.3.4 /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

Toute personne qui désire posséder, élever, garder, dresser, commercer, à des fins de vente, plus de trois 

όоύ ŎƘƛŜƴǎΣ Řƻƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŎƘŜƴƛƭΦ  

Cette autorisation doit être renouvelée tous les deux (2) ans.  

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ 

ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛƎƛōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 

14.4 Ph{¢9{ 5Ω9{{9b/9 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service est autorisé à la grille des spécifications, les normes 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƻƛ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘ ƭŀǾŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

14.4.1 Dispositions générales  

Malgré les normes inscrites à la grille des spécifications pour la zone concernée, les postes ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ 

les stations-service pouvant inclure un dépanneur et un lave-auto doivent respecter les normes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Tableau 9 : Normes minimales applicables Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service ou un lave-auto 

Superficie minimale au sol  80 m² 

Largeur minimale de façade 12 m  

Marge avant  15 m 

Marge latérale 6 m 

Marge arrière 6 m  

Hauteur maximum 8 m 
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14.4.2 Accès au terrain 

À moins ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ 

réserve du respect des normes suivantes :  

1° [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘŜ у m et la largeur maximale est de 16 m. 

2° La distance minimale entre deux (2) accès à la voie publique sur un même terrain est de 10 m. 

3° Un accès ne peut être situé à moins de 3 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻǘΦ 

4° Un accès ne peut être situé à moins de 15 Ƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊǳŜΦ 

5° ¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƻǳ ŘŜ ōŞǘƻƴΦ  

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ ǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ 

ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ministère des 

Transports et de la Mobilité Durable du Québec.  

14.4.3 Îlot des pompes et marquise  

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service doivent être 

situées à plus de 5 m du bâtiment principal.  

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с m de la ligne avant de lot, ni à moins 

de 10 m de toute autre ligne de lot.    

Les unités de distribution doivent être montées sur un îlot de béton et être protégées contre les dommages 

causés par les véhicules.  

Une marquise peut être aménagée au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ о m 

ŘŜƳŜǳǊŜ ƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et une ligne de rue. 

14.4.4 Aménagement paysager 

En front de la voie publique, le propriétaire doit aménager une bande gazonnée ou paysagère non pavée, 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭƻǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ. Cet 

ŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

cette profondeur minimale peut être ramenée à 1 Ƴ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 

ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǊǳŜ Ŝǎt aménagée et a une profondeur supérieure à 2 m.  

Tout espace non utilisé doit être aménagé de surface gazonnée, plantée ou paysagée.  

¢ƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣмл m et 

ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ лΣнл m de hauteur par rapport au pavage adjacent.  
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¦ƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 

hauteur minimale de 1,4 m ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

vente de produit pétrolier. La hauteur maximale de la clôture doit être conforme aux prescriptions du 

présent règlement. 

14.4.5 Étalage extérieur pour fins de vente 

Aucun produit, objet, marchandise ou contenant quelconques ne peut être exposé, étalé ou entreposé à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ  

Malgré ce qui précède, des produits vendus sur place (lave-vitre, etc.) peuvent être exposés en un endroit 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мл m². 

14.4.6 Distributrices  

!ǳŎǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘǊƛŎŜΣ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ Řǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎΣ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  

14.4.7 Affichage 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ȅ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ǎŜǎ 

couleurs et sa bannière.  

/ŜǘǘŜ ōƻǊŘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƭƭǳƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƻǳ ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Les enseignes temporaires pour une promotion particulière sont permises à condition que la superficie 

ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ с m². 

14.4.8 Lave-auto  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭŀǾŜ-ŀǳǘƻ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴ ƳǳǊ-écran doit être aménagé en prolongation du mur du bâtiment du 

lave-auto vers la sortie des véhicules, de faœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎƘŀƎŜ ŎŀǳǎŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ 

aux bâtiments voisins.  

Ce mur-ŞŎǊŀƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ о m et être conçu avec les mêmes matériaux que le lave-auto. 

14.4.9 Entreposage extérieur 

Aucun entreposage extérieur de véhicules, de ǊŜƳƻǊǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ 

les stations-service offrant un service de remorquage ou de réparation de véhicules automobiles, dans 
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ƭŜǉǳŜƭ Ŏŀǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ 

ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ сл jours.  

Aucun dépôt ou entreposage, même temporaire, de matériaux quelconques ou pièces de véhicules 

ƳƻǘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

14.4.10 Réservoirs 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘǳȅŀǳȄΣ ōƻȅŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ 

et extensibles au-dessus de la voie publique.  

[ΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

pas être situés sous un bâtiment. Ils doivent être situés à plus de 0,3 m de tout bâtiment, à plus de 1 m 

ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ 

bâtiment existant. 
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14.5 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [! /hb±9w{Lhb 5ΩLaa9¦.[9{ Lb5¦{¢wL9[{Σ t!w!-INDUSTRIELS OU 

COMMERCIAUX EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS (SADR 19.15.3) 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ ! τ !ƎǊƛŎƻƭŜ η ƻǳ ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ηΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ǇŀǊŀ-

industriel ou commercial peut être converti et réutilisé dans le respect des conditions suivantes : 

1° [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ est désaffecté depuis au plus 15 ans. 

2° [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

conformément aux dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(RLRQ c P-41.1). 

3° [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ. 

4° Seuls ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ η ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜ. 

5° La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Τ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ плл m² est toutefois autorisée. 

6° [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ne peut être remplacé par un immeuble protégé. 

7° [ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀǾŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ. 

8° Le ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƎǊŀƴŘƛ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ рл ҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

en vigueur du présent règlementΤ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

phase. Un tel agrandissement est interdit en cour avant. 

9° {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

3 m de toute limite de propriété et dans les cours latérales à au moins 10 m de toute limite de 

propriété. Toute clôture doit être installée à au moins 2 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

ne pas nuire au passage des équipements aratoires. 

10° [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п000 m² situé en totalité 

ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ. 

11° Un immeuble à vocation commerciale ou de service situé en totalité ou en partie dans les limites 

ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛ Ŝƴ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ. 

12° [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻǳǎ-ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

14.6 NORMES SP;CIFIQUES AUX ABRIS FORESTIERS (ABRIS SOMMAIRES) (SADR 19.3.1.5) 

Un abri forestier (abri sommaire) peut être implanté sur un lot situé dans une zone à dominante « A ς 

Agricole», ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ η ƻǳ ζF ς Forestière» à condition de satisfaire aux dispositions suivantes : 

1° Dans ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŀōǊƛ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όabri sommaire) doit avoir 

une superficie minimale de 10 ha. 

2° Il ne doit pas être alimenté en eau par une tuyauterie sous pression. 
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3° Il ne doit pas être branché à un courant électrique permanent. 

4° Il ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŎƻǳƭŞ ƴƛ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-

sol. 

5° Il ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ (1) étage. 

6° Sa ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ǎƻƭ όƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нл m² dans les zones à dominante 

ζ ! ς !ƎǊƛŎƻƭŜ ηΣ ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ η Ŝǘ 40 m2 Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ C ς CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ η. 

7° La ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ с m mesurés à partir du niveau moyen du sol. 

8° Une ǊŜƳƛǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜ ǎŝŎƘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ (abri 

sommaire).  

Aucun autre bâtiment accessoire à un abri forestier (abri sommaire) ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

14.7 NORMES SP;CIFIQUES " UN CONTENEUR MARITIME  

14.7.1 Zones autorisées 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ à titre 

ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ζ C ς Commerciale », tel que prévu au chapitre 13 du présent 

règlement. 

" ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ 

autorisée à titre de ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ de bâtiment complémentaire. 

Les boites de camion, remorques modifiées ou non, ou autres équipements similaires ne sont pas des 

conteneurs maritimes. 

14.7.2 bƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire à 

un usage résidentiel  

1° [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΦ 

2° Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ όмύ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire par terrain. 

3° [Ŝ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳȄ règlements 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 

4° !ǳŎǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

5° Le conteneur doit être disposé sur une assise stable et compacte. 

6° [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǳƴ 

bâtiment accessoire.  
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14.7.3 bƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ complémentaire à 

un usage non-résidentiel 

Pour un usage agricole ou forestier, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ comme 

bâtiment complémentaire doit respecter les conditions suivantes : 

1° [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞΦ 

2° [ΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

structure sont interdits. 

3° [Ŝ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ƳŀǎǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ пл m de la voie 

publique ou privée. 

4° Le conteneur peut être utilisé comme station de pompage en lien avec les activités acéricoles dans 

les zones à dominante «A ς Agricole», «AF ς Agroforestière» ou «F ς Forestière». Dans ce cas, 

il doit être identifié par une affiche (superficie maximale de 1 Ƴчύ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜΦ 

5° Le conteneur doit être entretenu en tout temps. La peinture extérieure ne doit pas présenter de 

taches de rouille visibles. Les inscriptions, graffitis ou publicités sont interdits, sauf celles relatives 

Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀle de 1 m² par conteneur. 

6° Le conteneur doit être installé sur une assise stable et compacte. 

7° [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

complémentaires. 

14.7.4 bƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł un bâtiment 

principal 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

suivantes :  

1° [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł un 

bâtiment principal. 

2° Il peut y avoir plusieurs conteneurs maritimes par terrain en structure de bâtiment principal. Ces 

derniers peuvent être empilés les uns sur les autres, mais dans la limite de deux (2) conteneurs 

par pile. 

3° [Ŝǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł un conteneur ou de reproduire son visuel. 

4° Le Code de construction de la Régie du bŃtiment du QuŞbec doit être respecté. 

14.8 NORMES SPÉCIFIQUES À UNE ;OLIENNE (SADR 19.17.13.1)  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Joseph-

de-Kamouraska.  
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CHAPITRE 15. CONTRAINTES NATURELLES  

15.1 NORMES SPÉCIFIQUES AUX MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES (SADR 19.11.3) 

 Dans le cadre de la réglementation municipale et provinciale, les normes spécifiques aux milieux humides 

et hydriques sont assujetties au Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral.  

15.2 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " [ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 59{ ½hb9{ " wL{v¦9 5ΩLbhb5!¢Lhb {!b{ /h¢9 59 /w¦9 

OFFICIELLE (SADR 19.11.4.2)  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎƻǘŜ ŘŜ 

ŎǊǳŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ / du présent règlement, la totalité des terrains 

ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ 

ƭŀ ŎƻǘŜ ƎŞƻŘŞǎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊŀƴǘ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ƴǳǘŀǘƛǎ ƳǳǘŀƴŘƛs. 

{Ωƛƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ délimitation de la zone inondable, les 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜǘΣ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ 

la plus récente cote de crue approuvée par le gouvernement du Québec.



 
 

                                                                                                                                                                                                                        
Chapitre 16 : Contraintes anthropiques et usages contraignants 

Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 136 
 

CHAPITRE 16. CONTRAINTES ANTHROPIQUES ET USAGES 

CONTRAIGNANTS 

16.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions édictées en vertu du présent chapitre consistent à ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

applicables ŁȮ certains usages susceptibles de générer des risques ou des nuisances pour le voisinage, 

notamment en appliquant le principe de la réciprocité des normes. Comme certains usages susceptibles 

de générer des risques ou des nuisances pour le voisinage sont assujettis au respect de normes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, et 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

Ł proximité des lieux de contraintes déjà établis sur le territoire. 

Les usages qui constituent des usages à contraintes anthropiques ou des usages contraignants sont 

identifiés sur le plan des contraintes anthropiques présenté en annexe D du présent règlement. 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

chapitre.  

16.2 NORMES SPÉCIFIQUES AUX SITES DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, AUX SITES DE GESTION DES 

a!¢L:w9{ 5!bD9w9¦{9{Σ !¦· 5;tk¢{ " b9LD9 ¦{;9 h¦ !¦· {¢!¢Lhb{ 5Ω;t¦w!¢Lhb 59{ 9!¦· ¦{;9{  

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt, de la 

Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) en vertu de la Loi sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (chapitre Q-2) sont autorisés. Cette disposition est également valable pour les 

dépôts de neiges usées et ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

16.3 NORMES SPÉCIFIQUES AUX TERRAINS CONTAMINÉS  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

réhabilitation approuvé par le ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de la Lutte contre les Changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP).  

!ŘǾŜƴŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ-déblai, une intégration visuelle devra être assurée. 

16.4 NORMES SPÉCIFIQUES AU SITE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES (SADR 19.12.3) 

Dans une bande tampon de 150 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩassainissement des eaux usées de type boues 

activées, réactions biologiques séquentielles, les étangs aérés et les étangs à rétention réduite, 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ suivants sont prohibés :  

1° ζ I τ Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ηΦ 
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2° ζ t τ tǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ηΣ sauf les bâtiments liés à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

publique, tel que défini à « ƭΩLƴŘŜȄ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛǉǳŜ » du présent règlement. 

3° ζ w9/н τ wŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ηΦ 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ŎŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ ƴƻƴ ŀŞǊŞΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ олл Ƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ.  

16.5 NORMES SPÉCIFIQUES " [ΩLat[!b¢!¢Lhb " twh·LaL¢; 5Ω¦b [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9Σ 5Ω¦b 

{L¢9 59{¢Lb; " [Ω9b¢w9th{!D9 h¦ !¦ ¢w!b{C9w¢ 59 a!¢L:w9{ 5!bD9w9¦{9{ 9¢ 5Ω¦b {L¢9 

5Ω9b¢w9th{!D9 59 5;/I9¢{ 5!bD9w9¦· (SADR 19.13.1) 

1° Dans une bande tampon de 200 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ suivants est prohibée :  

a) « H τ Habitation». 

b) « C τ Commerces de consommation et de services». 

c) « P τ Public et institutionnel». 

d) « REC2 τ Récréation extensive». 

2° Dans une bande tampon de 300 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όŜȄŎŜǇǘŞ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜύΣ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ suivants est prohibée :  

a) « H τ Habitation». 

b) « C τ Commerces de consommation et de services». 

c) « P τ Public et institutionnel». 

d) « REC2 τ Récréation extensive ». 

3° Dans une bande tampon de 500 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ suivants est prohibée :  

a) « H τ Habitation». 

b) « C τ Commerces de consommation et de services». 

c) « P τ Public et institutionnel». 

d) « REC2 τ Récréation extensive». 

4° Une distance séparatrice de 50 Ƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

et toute voie publique ne relevant pas du voie ministère des Transports et de la Mobilité durable. 

À pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ministère des Transports et de la Mobilité durable, les normes du ministère 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

5° Une distance de 100 m doit être conservée entre tout site de dépôt en tranchées et toute voie 

publique ne relevant pas du voie ministère des Transports et de la Mobilité durable. À proximité 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
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ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ministère des Transports et de la Mobilité durable, les normes du ministère 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

16.6 NORMES SPÉCIFIQUES !¦· {L¢9{ 5Ω;[LaLb!¢Lhb 59{ a!¢L:w9{ w;{L5¦9[[9{ 5;{!CC9/¢;{Σ !¦· {L¢9{ 59 

DÉPÔTS EN TRANCHÉES DÉSAFFECTÉS, AUX SITES DE DÉPÔTS DE SOLS ET DE RÉSIDUS INDUSTRIELS ET AUX 

SITES DE REJETS INDUSTRIELS (SADR 19.13.2) 

Dans une bande tampon de 100 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΣ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 

dépôts de sols et de résidus ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻǳ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

suivants est prohibée :  

1° « H τ Habitation». 

2° « C τ Commerces de consommation et de services». 

3° « P τ Public et institutionnel». 

!ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente, certifiant lΩabsence de risque de compaction ou de contamination. 

16.7 NORMES SPÉCIFIQUES " twh·LaL¢; 5Ω¦b {L¢9 5Ω;[LaLb!¢Lhb 59{ b9LD9{ ¦{;9{ (SADR 19.13.3) 

Dans une bande tampon de 100 m ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞŜ :  

1° « H τ Habitation». 

2° « P τ Public et institutionnel». 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ.  

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

16.8 NORMES SPÉCIFIQUES " twh·LaL¢; 5Ω¦b {L¢9 5Ω9b¢w9th{!D9 9¢ 59 w;/¦t;w!¢Lhb 59 tL:/9{ 

AUTOMOBILES ET DE FERRAILLE (SADR 19.13.4) 

Dans une bande tampon de 100 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ est prohibée : 

1° « H τ Habitation»ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ personne qui opère le site. 

2° « P τ Public et institutionnel». 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ.  

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
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[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à ces dispositions. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

clôture opaque.   

16.9 5L{¢!b/9{ {;t!w!¢wL/9{ " twh·LaL¢; 5Ω¦b h¦±w!D9 59 /!t¢!D9 59{ 9!¦· {h¦¢9ww!Lb9{ h¦ 5Ω¦b9 
twL{9 5Ω9!¦ 59 {¦wC!/9 (SADR 19.12.1, 19.13.1 ET 19.13.2 ET 19.13.3 ET 19.13.4) 

Une distance séparatrice de 300 m doit être maintenue entre les éléments suivants et tout ouvrage de 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ 

ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл personnes : 

1° Site ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ. 

2° Site ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ. 

3° Site ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ. 

4° Lieu ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ǳǎŞŜǎ. 

5° Site ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

Malgré ce qui précède, la distance séparatrice de 300 Ƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎƛ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ƭŜ ƭƛŜǳ 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

De plus, sŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ олл m 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ : 

1° 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ un usage ou une activité de nature industrielle susceptible de générer des émissions, 

dépôts, dégagements, ou rejets de contaminants pouvant affecter la qualité des eaux de surface 

et des eaux souterraines. 

2° 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ un usage ou une activité industrielle entreposant des matières dangereuses 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 

accidentel. 
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16.10 MESURES DE MITIGATION (ÉCRAN-TAMPON) RELATIVES À CERTAINS USAGES INDUSTRIELS, AUX 

ÉQUIPEMENTS PRÉSENTAb¢ ¦b 5!bD9w 5Ω9·t[h{Lhb OU QUI GÉNÈRENT DES NUISANCES (SADR 19.13.5, 

19.15.1 ET 19.17.2) 

¦ƴ ŞŎǊŀƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ с m, calculée à même la marge de recul, doit être aménagé 

sur un terrain occupé par un usage industriel ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ w ς wŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ηΣ ζ a 

ς aƛȄǘŜ ηΣ ζ t ς tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ηΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞŎǊŀƴ-tampon est exigé en vertu du présent règlement, ce dernier doit respecter les conditions 

suivantes : 

1° Être ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ. 

2° Être ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ ŘŜ мΣр m. 

3° Être ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ сл % de conifères à grand développement (pins, sapins, épinettes, 

etc.). 

4° Être ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣ3 m au moment de la plantation. 

5° Tous ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜǉǳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ-tampon doivent être vivants aussi 

longtemps que ledit écran est requis. 

6° Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎǊŀƴ-tampon. 

16.11 NORMES SPÉCIFIQUES " [! aL{9 9b 9·t[hL¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /!wwL:w9 h¦ 5Ω¦b9 {!.[L:w9 EN MILIEU PRIVÉ  

Une carrière, une gravière ou une sablière doit respecter les dispositions du Règlement sur les carrières et 

sablières (L.R.Q., Q-2, r.2) découlant de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

16.11.1 Zone où les nouvelles carrières sont autorisées (SADR 19.6.1) 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ identifiée sur le plan ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ E du présent règlement, la mise en 

exploitation de nouvelles carrières est autorisée aux conditions suivantes :  

1° [ΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ doit en tout temps être non visible de toute rue, route ou chemin public. 

2° La carrière est située à une distance minimale de 300 m de toute rue, route ou chemin public.  

16.11.2 Aire maximale dΩǳƴŜ carrière (SADR 19.6.2) 

La superficie maximale de toute nouvelle carrière est de 3 ha. 

16.11.3 Distances séparatrices relatives à la mise en exploitation de nouvelles carrières (SADR 19.6.3)  

¢ƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞe à une distance minimale de :  

1° 1,5 km de tout périmètre urbain. 
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2° 300 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. Cette distance ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

carrière peut être située à moins de 300 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ 

animales.  

3° 300 Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŘŜ ǊŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘΣ ŘŜ ƳƻǘƻƴŜƛƎŜ ƻǳ ŘŜ ǉǳŀŘ 

Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŘŜ ǉǳŀŘ ƻǳ ŘŜ ƳƻǘƻƴŜƛƎŜ 

fédéré. La distance peut cependant şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǎǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ 

ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

16.11.4 Remise en état des lieux (SADR 19.6.5) 

En plus des exigences de restauration du sol énoncées au Règlement sur les carrières et sablières (RLRQ c 

Q-2, r. 7), la remise en état des lieux de toute carrière dans les cinq (5) ans après la cessation de son 

exploitation, dérogatoire ou non, devra inclure une végétalisation des parois au moyen de techniques 

reconnues. 

16.11.5 5ƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ (SADR 19.6.6) 

En regard des dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муΦмм Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-articles, une certaine réciprocité des normes 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǉǳŀƴŘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

À moins de 600 Ƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл Ƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

sablière sont prohibées : 

1° La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

2° LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ǘŜƳǇƭŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 

les services de santé et services sociaux (RLRQ c S-4.2). 

16.11.6 Normeǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ (SADR 19.6.7) 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŜƛƴǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǘŀƳǇƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ : 

1° Être ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ōƻƛǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор m. 

2° Rendre ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǾƻƛǎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

routière publique. 

3° Perdurer ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

16.11.7 Normeǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (SADR 19.6.8) 

[Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл mètres et doit 

être distant dΩau moins 75 m dΩun autre chemin dΩaccès menant au même site dΩexploitation. 
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16.11.8 Normes relatives aux gravières et sablières en zone agricole provinciale (SADR 19.6.9) 

Lorsque la gravière ou la sablière sont localisées en zone agricole provinciale Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ǘŀƳǇƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

Ǉŀǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

1° Aucun prélèvement de gravier ou de sable ne peut être effectué à une profondeur inférieure au 

niveau des terres avoisinantes. 

2° Dans un délai de 1 ŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴƛǾŜƭŞ Ŝǘ 

remis en culture ou reboisé. 

16.11.9 Normeǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

construction autorisée ou un stationnement (SADR 19.6.10) 

¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

ou un stationnement doit être retiré du site dans les trois (3) mois suivant la fin des travaux. 

16.12 bhwa9{ {t;/LCLv¦9{ " twh·LaL¢; 5Ω¦b /I9aLb 59 C9w (SADR 19.16.5) 

Dans un rayon de 15 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞŜ :  

1°  ζ I ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ηΦ 

2°  ζ t τ tǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ηΣ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ζ ƭΩLƴŘŜȄ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛǉǳŜ η Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

3° ζ /р ς IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ηΦ 

Malgré ce qui précède, la marge de recul pour une résidence hors périmètre urbain est de 30 m. 

16.13 NORMES SPÉCIFIQUES " twh·LaL¢; 5Ω¦b {9b¢L9w 59 ±;IL/¦[9 Ihw{ wh¦¢9 (SADR 19.16.6) 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ Ŝǎǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 

la piste de motoneige et/ou de véhicule tout terrainΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол m pour les groupes 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1° « H - Habitation». 

2° « P τ Public et institutionnel», sauf les bâtiments liés à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ publique, 

comme défini à « ƭΩLƴŘŜȄ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛǉǳŜ » du présent règlement.  

16.14 5L{th{L¢Lhb{ /hb/9wb!b¢ [9{ th{¢9{ 59 ¢w!b{Chwa!¢Lhb 5Ω;[9/¢wL/L¢; (SADR 19.17.1) 

Dans un rayon de 100 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ou les 

ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩusages suivants sont prohibés :  
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1° ζ I ς Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ηΦ 

2° ζ t τ tǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ηΣ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

publique, comme défini à « ƭΩLƴŘŜȄ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛǉǳŜ » du présent règlement. 

3° « C5 ς Hébergement touristique ». 

16.15 DISTANCE MINIMALE PAR RAPPORT À UNE LIGNE DE ¢w!b{thw¢ 5Ω;b9wDL9 

!ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΣ ǎŀǳŦ 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ȅ consentent par écrit. Cette disposition vaut pour une ligne de 44 kV 

et plus.  
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CHAPITRE 17. ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢;w<¢ 

17.1 NORMES SPÉCIFIQUES AUX HABITATS FLORISTIQUES ET FAUNIQUES (SADR 19.10.1)  

5ŀƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ F du présent règlement, seuls les usages, ouvrages et constructions compatibles 

avec leur vocations spécifiques sont permis. 

17.2 NORMES SPÉCIFIQUES AUX SITES PATRIMONIAUX (SADR 19.8.2)  

Le noyau religieux de Saint-Joseph-de-Kamouraska ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

protection particulière afin de préserver la valeur historique, culturelle et environnementale. Ce lieu est 

soumis à des dispositions spécifiques visant à encadrer leur utilisation et à limiter les impacts sur leur 

intégrité : 

1° Malgré les dispositions ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦп Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘs : 

a. Pour des raisons de sécurité publique (arbres dangereux). 

b. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ 

par une autorité compétente. 

c. ¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 

paysager. 

d. Pour chaque arbre abattu, le remplacement est obligatoire selon les conditions suivantes : 

i. ¦ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ όмύ ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǊōǊŜ ŎƻǳǇŞΦ 

ii. [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜǇƭŀƴǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜΣ 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƭƻŎŀƭΦ 

iii. Les arbres de remplacement doivent être plantés en priorité sur le même site ou, 

ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜΦ 

e. ¢ƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

2° ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ƻǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

a. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ : outils pédagogiques pour informer les 

ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

b. Aménagements pour visiteurs : structures légères et réversibles, comme des bancs, des 

abris ou des aires de repos. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

assujetties à ces dispositions normatives, dont nommément celles visant la maîtrise de la végétation pour 

ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩIȅŘǊo-Québec.
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CHAPITRE 18. TERRITOIRE AGRICOLE 

18.1 5L{¢!b/9{ {;t!w!¢wL/9{ w9[!¢L±9{ !¦· Lb{¢![[!¢Lhb{ 5Ω;[9±!D9 (SADR 19.4.1.1) 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 

doivent être respectées les distances séparatrices obtenues en multipliant entre eux les paramètres B, C, 

D, E, E, F et G ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ G du présent règlement : 

1° Toute ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

2° Tout ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

3° Toute ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ. 

4° Tout ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ. 

5° Tout ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ  

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŘΩǳƴ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ sur le plan de zonage présenté en 

annexe A du présent règlement, laquelle fait partie intégrante du présent règlement. 

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ǾŀƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ όǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

de distances établies réciproquement ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǎΦ 

Les constructions et bâtiments agricoles ou parties de ces bâtiments, autres que ceux destinés à abriter 

ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ Ł ƭŜǎ ƴƻǳǊǊƛǊ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ, ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŀƴǎ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ, ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 

ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŦǳƳƛŜǊǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘǊƻƛǘŜ 

imaginaire entre les parties les plus rapprochées des usages ou des constructions considérées, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ όŜȄΦ : avant-toits) et des équipements connexes (ex. : silos à grains). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ 

όǊŜƳƛǎŜΣ ŎŀōŀƴƻƴΣ ŜǘŎΦ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŞǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

autorisés dans les cours et dans les marges de cet usage sont exclus du calcul des distances séparatrices. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ 

ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
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18.2 NORMES SPÉCIFIQUES AUX DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES " [Ω;t!b5!D9 5Ω9bDw!L{ 59 C9wa9 

(SADR 9.4.1.2) 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ 

ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ suivant : 

Tableau 10 : Distance séparatrice minimale ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎΣ ƳƻŘŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 

5L{¢!b/9 w9v¦L{9 59 ¢h¦¢9 I!.L¢!¢LhbΣ 5Ω¦b t;wLa:¢w9 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb h¦ 5Ω¦b9 !Lw9 
PATRIMONIALE  

Type aƻŘŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 15 juin au 15 août Autres temps 

LISIER gicleur ou lance (canon) interdit en tout temps 

Aéroaspersion lisier laissé en surface  
plus de 24 h 

75 m 25 m 

lisier incorporé  
en moins de 24 h 

25 m X 

Aspersion par rampe 25 m X 

par pendillard X X 

Incorporation simultanée X X 

FUMIER frais, laissé en surface plus de 24 h 75 m X 

frais, incorporé en moins de 24 h X X 

Compost  X X 
Aucune distance s®paratrice nôest requise pour les zones inhabit®es dôun p®rim¯tre dôurbanisation. 

« Xè signifie quôil nôy a aucune restriction de distance et que lô®pandage peut se faire jusquô¨ la limite du champ. 

18.3 Nhwa9{ {t;/LCLv¦9{ !¦· 5L{¢!b/9{ {;t!w!¢wL/9{ w9[!¢L±9{ !¦· [L9¦· 5Ω9b¢w9th{!D9 59{ 

FUMIERS, INCLUANT UNE FOSSE DE TRANSFERT, SITUÉS À PLUS DE 150 a 5Ω¦b9 Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω;[9±!D9 

(SADR 19.4.1.3) 

Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à plus de 150 m de lΩinstallation dΩélevage, des distances 

séparatrices doivent être respectées par rapport à une habitation, un immeuble protégé identifié par la 

municipalité et conforme à la définition énoncée au présent document ou ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

/Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ 

20 m3Φ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ! Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м000 m3 

correspond à 50 unités animales. Une fois établie cette équivalence, il est possible de déterminer la 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ . ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ F. La formule multipliant entre eux les 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ .Σ /Σ 5Σ 9Σ C Ŝǘ D ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ F peut ŀƭƻǊǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎuivant 

illustre des cas où C, D et E valent 1, le paramètre G variant selon lΩunité de voisinage considérée. 
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Tableau 11 : Distances séparatrices relatives aux lieux dΩentreposage des lisiers1 situés à plus de 150 m 
dΩune installation dΩélevage 

CAPACITÉ2 DΩENTREPOSAGE (M3) DISTANCES SÉPARATRICES (M) 

HABITATION IMMEUBLE 
PROTÉGÉ 

PÉRIMÈTRE 
DΩURBANISATION  

1 000 148 295 443 

2 000 184 367 550 

3 000 208 416 624 

4 000 228 456 684 

5 000 245 489 734 

6 000 259 517 776 

7 000 272 543 815 

8 000 283 566 849 

9 000 294 588 882 

10000 304 607 911 
1 Pour les fumiers, multiplier les distances ci-dessus par 0,8. 
2 Pour dôautres capacités dôentreposage, faire les calculs nécessaires en utilisant une règle de proportionnalité ou les données du 
param¯tre A. Par exemple, un lieu dôentreposage dôune capacit® de 5500 m³ implique une distance séparatrice de 252 m dôune 
maison, de 503 m dôune aire patrimoniale et de 755 m dôun p®rim¯tre dôurbanisation.   

18.4 Lb{¢![[!¢Lhb{ 5Ω;[9±!D9 " Chw¢9 /I!wD9 5Ωh59¦w twhIL.;9{ " [ΩLb¢;wL9¦w 59 [Ω!Lw9 59 

PROTECTION RELATIVE AU PÉRIMÈTRE URBAIN (SADR 19.4.2.1) 

Une aire de protection de 1000 Ƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ŦƻǊǘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ŘŜ мнр unités animales et moins, établies sur une gestion solide des fumiers 

et répondant aux dispositions du présent règlement.  

18.5 Nhwa9{ !55L¢Lhbb9[[9{ !tt[L/!.[9{ {t;/LCLv¦9a9b¢ !¦· Lb{¢![[!¢Lhb{ 5Ω;[9±!D9 thw/Lb 

(SADR 19.4.3) 

18.5.1 bƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳƴƛǘŞs ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ  

Les dispositions du présent article et de ses sous-articles ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

1° Aux ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŜ ŘŜǎ ŦǳƳƛŜǊǎ. 

2° Aux ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƛǉǳƛŘŜ ŘŜǎ ŦǳƳƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ 

lisiers reconnu et autorisé par les ministères compétents. 

!ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΦ 

18.5.2 bƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  

LΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 

séparatrices. 
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Malgré ce qui précède, ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ ф mai 2007 

ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŜ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǘƻǳǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

telles porcheries ne devra pas porter la superficie de plancher de celles-ci à plus de 2500 m².    

18.6 a!wD9{ 59 w9/¦[ tw9{/wL¢9{ " [Ω;D!w5 59{ ;¢!.[L{{9a9b¢{ 5Ω;[9±!D9 thw/Lb (SADR 19.4.3.3) 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :   

1° Marge de recul par rapport à une voie de circulation routière : 100 m. 

2° Marge ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

routière : 10 m.   

18.7 NORMES SPÉCIFIQUES À LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE EN ZONE AGRICOLE PROVINCIALE 

(SADR 19.4.5.1)  

Dans une ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ ! ς Agricole», seules les résidences unifamiliales isolées (comprenant la 

Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ώмϐ ŞǘŀƎŜ Ł ŘŜǳȄ ώнϐ ŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ώн мѷнϐ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ 

foncière sont autorisées en respect des distances séparatrices relatives aux odeurs : 

1° [ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ ! ς Agricole». 

2° La résidence est construite ou reconstruire Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ avis de conformité valide émis par la 

Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) en vertu des articles 31.1,40 

et 105 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) (RLRQ c P-41.1). 

3° La résidence est reconstruite Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ avis de conformité valide émis par la CPTAQ en vertu 

des articles 31, 101 et 103 de la LPTAA. 

4° La résidence est implantée pour donner suite à une décision portant autorisation de la CPTAQ ou 

du tribunal administratif du Québec (TAQ). 

5° tƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ provinciale 

toujours recevable à la CPTAQ :  

a) Pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la CPTAQ ou 

bénéficiant de droits acquis des articles млмΣмло Ŝǘ млр ƻǳ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 31 de la LPTAA, 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ǘŜƭ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

conforme aux dispositions du présent règlement, ni de rendre encore plus dérogatoire une 

ǘŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

b) PƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la LPTAA à une autre fin que 

résidentielle (commerciale, industrielle ou institutionnelle).  
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6° [ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

/t¢!v ƻǳ Řǳ ¢!v Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ collective dûment identifiée au schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ   

18.8 NORMES SPÉCIFIQUES À LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE DANS LES ZONES AGROFORESTIÈRES 

(SADR 19.4.5.2) 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ !C ς !ƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ηΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ 

όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ώмϐ ŞǘŀƎŜ Ł ŘŜǳȄ ώнϐ ŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ 

ώн мѷнϐ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜs distances séparatrices relatives aux odeurs. 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

1° La résidence est érigée en vertu des droits et privilèges conformément aux dispositions des articles 

31.1,40, 101 à 105 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ c P-41.1) 

dans la zone agricole provinciale. 

2° La résidence doit être implantée le long des rues existantes entretenues en permanence en date 

du 14 novembre 2016, moyennant les autorisations requises auprès de la CPTAQ. 

3° La ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /t¢!v ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 59 de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles [RLRQ c P-41.1].  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ 

Ǉƭǳǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ   

18.9 NORMES SPÉCIFIQUES AUX HABITATIONS POUR TRAVAILLEURS SAISONNIERS [SADR 19.4.5.4] 

Dans les zones à dominante «A τ Agricole» et « AF ς Agroforestière», les habitations pour travailleurs 

saisonniers sont autorisées sous respect des conditions suivantes :  

1° Elles sont rattachées à une exploitation agricole. 

2° Elles sont implantées en cour latérale ou arrière par rapport à un bâtiment agricole ou à une 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ. 

3° Elles ne peuvent compter plus de 12 unités de chambre individuelles. 

4° Un maximum de deux [2] habitations pour travailleurs saisonniers est autorisé par lot.  

5° [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǎƻƛǘ 

le rez-de-chaussée. 

6° Elles ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŞƭŜǾŞΦ  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ 

habitation pour travailleurs saisonniers peut être implantée à 25 m de toute limite avant, latérale ou 

ŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
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[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎƻƛǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŞƎƻǳǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 

zone.  

18.10 DROITS ACQUIS EN ZONE AGRICOLE [SADR 19.4.4.1] 

¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴƻƴ 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ de toute réglementation. 

18.10.1 bƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜ ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ 

incendie ou de quelque autre cause ou dont les opérations ont cessé ou ont été interrompues pendant 

ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ос ƳƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

sans se conformer aux dispositions des règlements applicables. 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜΣ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ос mois prescrit, être reconstruite, lorsque les conditions 

suivantes sont respectées : 

1° [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ. 

2° La ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ. 

3° Les ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

18.10.2 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

lorsque les conditions suivantes sont respectées : 

1° Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 20.1 

ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 20.5 et de ses sous-articles. 

2° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ projeté respecte les dispositions applicables des règlements de zonage, de 

construction et celles relatives aux permis et certificats de la municipalité qui sont conciliables 

avec le présent règlement. 

18.10.3 wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ  

¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǳƭ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ   
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" ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻŘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ .Σ /Σ 5Σ Ŝǘ C ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ 

les ǘŀōƭŜŀǳȄ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ F du présent règlement. 

18.10.4 /ŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 20.13 et de ses sous-articles ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ 

ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ activités agricoles conféré par les dispositions des 

articles 79.2.4 à 79.2.7 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.
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CHAPITRE 19. DROITS ACQUIS 

19.1 GÉNÉRALITÉS 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ, aux enseignes dérogatoires 

protégés par droits acquisΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

Est considéré comme un usage dérogatoire, un usage dans une construction ou sur un terrain ou une 

partie dΩun terrain exercé non conformément à une ou à plusieurs des dispositions du présent règlement.  

19.2 USAGE DÉROGATOIRE 

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŀǾŀƴǘ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƘƛōŀƴǘΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŞƳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мн mois.  

19.2.1 /Ŝǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ 

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŜǊŘ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎΩƛƭ ŀ ŎŜǎǎŞΣ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƻǳ ŞǘŞ 

interrompu pendant 12 mois consécutifsΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǎǘ 

ǊŞǇǳǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 

présent règlement.  

¦ƴ ǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΣ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎǎŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜΦ  

Un bâtiment, une partie de bâtiment, un terrain ou une partie de terrain auparavant affecté à un usage 

dérogatoire protégé par droits acquis, qui a été remplacé par un usage conforme ou rendu conforme au 

présent règlement, ne peut être utilisé à nouveau en dérogation du présent règlement. 

19.2.2 Agrandissement de lΩŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ dispositions ayant rendu ces usages dérogatoires, ne peut 

şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ му mois à compter de 

cette date est accordé pour réaliser un agrandissement visant à accroître cette superficie, sous réserve 

des autres dispositions réglementaires applicables. Cependant, pour les usages industriels dérogatoires, 

ŀǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

hǳǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

doivent être respectées. 
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19.2.3 Agrandissement de lΩŀƛǊŜ ŘΩun usage dérogatoire sur un terrain 

[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

interdit. 

19.2.4 wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ  

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être remplacé que par un usage conforme au 

présent règlement. 

19.2.5 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ  

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut pas être déplacé pour être exercé dans un autre 

ŜǎǇŀŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜΦ 

19.3 ENSEIGNE DÉROGATOIRE (SADR 19.7.2) 

Toutes les enseignes non conformes au présent règlement, y compris celles dérogatoires bénéficiant de 

ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

sous les anciens règlements, ne respectent plus les nouvelles normes en vigueur. 

Toute enseigne non conforme doit être retirée.  

Toute enseigne dérogatoire protégée par droits acquis doit être rendue conforme au présent règlement 

dans un délai de 24 mois suivant son entrée en vigueur. 

[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ 

dérogatoire protégée par droits acquis sont permis, à condition que ces interventions respectent les 

dispositions du présent règlement.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀƴƴƻƴŎŜ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ ŀ ŎŜǎǎŞ ƻǳ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ǎŜǎ 

opérations durant une période de 6 Ƴƻƛǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de 6 mois ou plus, celle-ci perd toute protection de ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎΦ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

structure hors-ǎƻƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire base de béton, poteau, socle, muret, montant, support ou toute autre 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ Řƻƛǘ ŘƻƴŎΣ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜŘƛǘ ŘŞƭŀƛΣ şǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞŜΦ 

19.4      BÂTIMENT OU CONSTRUCTION DÉROGATOIRE  

Tout bâtiment ou toute construction qui est dérogatoire aux dispositions du présent règlement est protégé 

ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ règlement le 

ǊŜƴŘŀƴǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ƻǳ ǎƛ ƭŜŘƛǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀŘƛǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ Ƴodifié de manière à être conforme au présent règlement.  
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Un bâtiment ou une construction dérogatoire protégés par droits acquis ne peut être modifiŞ, agrandi, 

ŘŞǇƭŀŎŞ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 

autrement dans le prŞsent chapitre.  

Un bâtiment ou une construction dérogatoire protégés par droits acquis peut être entretenu et réparé 

ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩintégritŞȳ, la sécurité et le bon état.  

19.4.1 !ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ  

Lƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ǳƴ bâtiment ou une construction dérogatoire protégée par droits acquis et de 

modifier un tel bâtiment et une telle construction, sous réserve des conditions suivantes : 

1° La ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ dérogatoire ne peut être supérieure ŁȮ 50 % de la 

superficie du bâtiment existant Ł compter de la date Ł laquelle il est devenu dérogatoire. 

2° Cette possibilité ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩentrée en 

vigueur du règlement qui a rendu dérogatoire ladite construction ou ledit bâtiment. 

3° Eƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ bâtiment ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ dérogatoire ne peut 

excéder la superficie de bâtiment ou de plancher maximale autorisée par une autre disposition du 

présent règlement. Dans le cas oǴ la superficie de bâtiment ou de plancher du bâtiment 

dérogatoire dépasse déjà celle autoriséeΣ ŀǳŎǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎ. 

4° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řǳ bâtiment ou de la 

construction dérogatoire protégée ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Τ ŀǳŎǳƴ empiètement additionnel dans une 

ƳŀǊƎŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ. 

5° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou la modification respecte toutes les autres dispositions du présent règlement 

et du Rŝglement de zonage en vigueur. 

6° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ bâtiment ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ complémentaire dérogatoire est permis 

aux mêmes ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴ bâtiment ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 
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19.4.2 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ  

Si une construction dérogatoire protégée par droit acquis est endommagée, détruite ou devenue 

dangereuse, le tout de façon involontaire, Ł ǳƴ ǘŜƭ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊŘǳ ƧǳǎǉǳΩà 50 % de 

sa valeur inscrite au rôle ŘΩévaluation le jour précédant la destruction, cette construction ne peut être 

reconstruite, réparée ou remplacée ǉǳΩŜƴ conformité avec les règlements en vigueur. 

Malgré le premier alinéa, un bâtiment principal dérogatoire uniquement au niveau des normes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘΩéloignement, et protégé par droits acquis et qui est détruit, devenu 

dangereux ou qui a perdu au moins de 50 % de sa valeur inscrite au rôle ŘΩévaluation pour donner suite à 

une cause hors du contrôle du propriétaire, peut être reconstruit malgré ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ dérogatoire, sous 

réserve du respect des normes suivantes : 

1° Le nouveau bâtiment principal doit être implantŞ de manière à réduire le plus possible le caractère 

dérogatoire ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ bâtiment principal détruit, sans aggraver tout autre 

empiètement ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ. 

2° La superficie totale de plancher du bâtiment principal reconstruit peut être agrandie par rapport 

ŁȮ la superficie totale de plancher du bâtiment principal détruit, uniquement si toutes les normes 

prescrites Ł la présente section relativement Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ bâtiment principal 

dérogatoire protégé sont respectées. 

3° Outre le caractère dérogatoire protégé, toutes les dispositions des règlements ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

doivent être respectées. 

4° Tous les travaux de reconstruction doivent être terminés dans les 24 mois suivant la destruction 

du bâtiment. 

Les bâtiments accessoires pourront être ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜ bâtiment 

principal pour une période maximale de 24 mois après que le bâtiment ait étŞȳ détruit par le feu ou toute 

autre cause.  

19.5 CONSTRUCTION SITUÉE SUR LA RIVE, LE LITTORAL OU LA PLAINE INONDABLE  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

provincial, notamment au wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ 

par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations (Décret 1596-

2021), au Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (RLRQ, c. Q-2, r.0.1) 

et au wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (RLRQ, c.Q-

2, r.17.1).  

19.6 !Dw!b5L{{9a9b¢ 5Ω¦b9 /!wwL:w9 DÉROGATOIRE (SADR 19.6.4) 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ : 
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1° [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜȄŜǊœŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 

dérogatoire au moment du 24 novembre 2010Τ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŎƻƴǘƛƎǳ ŀǳ ƭƻǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜȄŜǊŎŜ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ нп novembre 2010. De plus, ce lot contigu devait déjà 

appartenir au même propriétaire que le site de la carrière dérogatoire avant le 24 novembre 2010. 

2° Lorsque ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾŀƭƛŘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ. 

3° La ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

dérogatoireΤ ŎŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Şǘŀƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

dérogatoire et ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ǳƴŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 

celui de la carrière dérogatoire. 

4° Un ŞŎǊŀƴ ǘŀƳǇƻƴ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл Ƴ όŁ Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ 

Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΤ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŞŎǊŀƴ ǘŀƳǇƻƴ 

est déjà présent en bordure du site de la carrière dérogatoire et que celle-ci vise la récupération à 

des fins agricoles du territoire exploité. 
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CHAPITRE 20. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

20.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛΦ
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INDEX TERMINOLOGIQUE  

!.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{  

/ƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ diamètre commercial, soit un diamètre égal ou supérieur à 10 cm mesuré à une 

hauteur de 1,3 m au-dessus du niveau du sol. 

!.wL 5Ω!¦¢h 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ 

sur 2 ŎƾǘŞǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр % de la superficie de ces côtés et servant au 

ǊŜƳƛǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƻǳ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜment de celui-ŎƛΦ {ƛ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŦŜǊƳŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ƭΩŀōǊƛ Ŝǎǘ 

considéré comme un garage aux fins du présent règlement.  

ABRI FORESTIER/ABRI DE CHASSE ET DE PÊCHE/ABRI SOMMAIRE/CACHE DE CHASSE 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛŝŎŜΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜǎΣ ǎŜǊǾŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ  

ABRI TEMPORAIRE HIVERNAL  

Construction démontable, à structure rigide couverte de toile, utilisée pour abriter un ou plusieurs 

véhicules ou équipements (voiture, VTT, motoneige, souffleuse, etc.), ou pour couvrir un passage piéton, 

une galerie ou un balcon, pour une période limitée conformément au présent règlement.  

AGRANDISSEMENT  

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 

plancher ou de la superficie du sol occupée par un usage. 

AIRE CONSTRUCTIBLE 

 [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŀǾŀƴǘΣ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

superficie affectée par des contraintes, tels les zones tampons, les distances de dégagement, les rives, les 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŞtat naturel ou les fortes pentes.   
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Croquis 12 : Aire constructible   

 

!Lw9 5Ω!Dw;a9b¢ 

Espace utilisé comme usage complémentaire et aménagé à des fins de délassement. Cet espace peut 

comprendre notamment un jardin, un patio, un balcon, un foyer extérieur et une piscine. Les aires de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦois pas considérées comme des aires 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ  

!Lw9 5Ω;[9±!D9  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ƎŀǊŘŞǎ Ŝǘ ƻǴ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ  

!Lw9 5Ω¦b9 9b{9LDb9  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΣ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-

ǇƭŀƴΣ Ƴŀƛǎ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻƴǘŀƴǘǎΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ enseigne est lisible sur deux (2) côtés et que ceux-ci sont 

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ όнύ ŎƾǘŞǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

côtés ne dépasse pas 0,75 ƳΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƭƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ŎƾǘŞǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀŎŜ 

ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǇƛǾƻǘŀƴǘŜ ƻǳ ǊƻǘŀǘƛǾŜΣ ƭŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

 AIRE DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT  

9ǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

son chargement ou de son déchargement.  
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AIRE DE SERVICE  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

AIRE DE STATIONNEMENT  

Un espace qui comprend une ou plusieurs cases de stationnement incluant, le cas échéant, une ou des 

ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

όƻǳ ŀƭƭŞŜ ŘΩŀŎŎŝǎύΦ 

Croquis 13 : Aire de stationnement hors rue 

 

!Lw9 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /!wwL:w9  

{ǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ ŘΩƻǴ ƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀƎǊŞƎŀǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ ƭŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƳƛǎŀƎŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜ ƭŜǎ ŀƎǊŞƎŀǘǎΦ 

AIRE LIBRE  

{ǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

AIRE PRIVÉE  

!ƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

directement accessible depuis ce dernier.  
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![[;9 5Ω!//:{  

Allée qui relie une aire de stationnement à une voie de circulation.  

ALLÉE DE CIRCULATION  

tƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

ANTENNE  

Structure (construction) supportant un conducteur ou un ensemble de conducteurs aériens destiné à 

émettre ou à capter les ondes électromagnétiques. 

ARBRES/ARBUSTE 

¦ƴ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ¦ƴ ǘǊƻƴŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ мл 

cm mesurés à 1,3 m du sol. 

Un arbuste est une plante ligneuse vivace qui se distingue par une taille généralement inférieure à 3 m à 

maturité (bien que certaines espèces puissent dépasser cette hauteur) et des tiges multiples ramifiées dès 

la base, contrairement à un arbre qui possède généralement un tronc unique. 

Critères Arbre Arbuste 

Hauteur Généralement plus de 3 mètres Généralement moins de 3 mètres 

Tronc Unique et bien défini Ramifié dès la base 

Utilisation Boisé, forêt, ombrage Haies, ornementation, stabilisation 

Exemples Chêne, érable, bouleau Lilas, sureau, noisetier 

!w.w9{ 5Ω9{{9b/9{ /haa9w/L![9{  

Sont considérées comme commerciales les essences forestières suivantes : résineux : épinette blanche, 

épinette de Norvège, épinette noire, épinette rouge, mélèze, pin blanc, pin gris, pin rouge, sapin baumier, 

ǘƘǳȅŀ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ όŎŝŘǊŜύΦ CŜǳƛƭƭǳǎ : bouleau blanc, bouleau gris, bouleau jaune (merisier), chêne rouge, chêne 

Ł ƎǊƻǎ ŦǊǳƛǘǎΣ ŎƘşƴŜ ōƛŎƻƭƻǊŜΣ ŞǊŀōƭŜ Ł ǎǳŎǊŜΣ ŞǊŀōƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞΣ ŞǊŀōƭŜ ǊƻǳƎŜΣ ŦǊşƴŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όŦǊşƴŜ ōƭŀƴŎύΣ 

ŦǊşƴŜ ŘŜ tŜƴƴǎȅƭǾŀƴƛŜ όŦǊşƴŜ ǊƻǳƎŜύΣ ƘşǘǊŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴΣ ƻǊƳŜ ōƭŀƴŎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǇŜǳǇƭƛŜr à grandes dents, 

peuplier baumier, peuplier faux-ǘǊŜƳōƭŜ όǘǊŜƳōƭŜύΣ ǘƛƭƭŜǳƭ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ  

!{{L9¢¢9 5Ω¦b9 ±hL9 C9ww;9  

Partie de la voie ferroviaire délimitée par les rails. 
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AUBERGE DE JEUNESSE  

Établissements, au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1)Σ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƻǊǘƻƛǊǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΦ  

AUVENT  

Protection sous forme de toit en saillie et attachée à un mur extérieur.  

AVANT-TOIT  

!ǾŀƴŎŞŜΣ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻΦ  

AVERTISSEUR OU DÉTECTEUR DE FUMÉE  

5ŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴƴŜǊƛŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜΣ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀƭŀǊƳŜ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜŎǘŜ ƭŀ ŦǳƳŞŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ 

BAIE DE SERVICE  

9ǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŀǳ 

ƭŀǾŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ  

BALCON  

Plate-ŦƻǊƳŜ ŘƛǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-fou et communiquant 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  

BANDEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée et le dessous des 

ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŜȊ-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

du bâtiment situé entre le quart supérieur du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ 

rez-de-chaussée, lequel est établi par rapport au plancher de cet étage supérieur.  

.!{{Lb h¦ W!w5Lb 5Ω9!¦  

¦ƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƧŀǊŘƛƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 

ƻǳ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ƴƻǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŀƭǳǎǘǊŜǎ ǇƻǳǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊΦ  

BÂTIMENT  

Construction ayant un toit appuyé sur des murs ou des colonnes et destiné à abriter des personnes, des 

animaux ou des objets matériels. 
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BÂTIMENT ACCESSOIRE/COMPLÉMENTAIRE  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜ Ł 

ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  

Synonyme Υ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 

BÂTIMENT ATTACHÉ/ATTENANT  

Bâtiment attaché à un autre bâtiment.  

BÂTIMENT INTÉGRÉ 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴΦ 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

Bâtiment destiné à un usage principal.  

BÂTIMENT TEMPORAIRE 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜΦ  

CABANON  

tŜǘƛǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǘŜƭ ƭŜ ǊŜƳƛǎŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 

ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ ¢ƻǳǘ Ŏŀōŀƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƳƛǎŀƎŜ 

des véhicules automobiles doit être considéré comme un garage privé.  

CADASTRE  

{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ 

mobiliers et de certains droits personnels).  

/![/¦[ 59 [! [!wD9¦w 5Ω¦b LOT 

Distance mesurée à la ligne avant du lot, généralement comprise entre deux lignes latérales, sauf 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ ƻǇǇƻǎŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜΦ 

/![/¦[ 59 [! twhChb59¦w 5Ω¦b [h¢ 

Distance mesurée entre le point central de la ligne avant de lot et le point central de la ligne arrière de 

lot ou de la jonction des lignes latérales.  
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CAMP DE PIÉGEAGE  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ Ŝǘ ŞǊƛƎŞ 

conformément aux modalités prescrites par le Règlement sur le piégeage et le commerce des fourrures 

découlant de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C -61.1).  

CAMP FORESTIER OU CAMP MINIER  

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƳƛƴƛŜǊ 

organise pour loger des travailleurs à son emploi lors de travaux forestiers ou miniers.  

CAMPING 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ǎŞƧƻǳǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ όǊƻǳƭƻǘǘŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ 

ŦŜǊƳŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 

CARCASSE DE VÉHICULE OU FERRAILLE 

!ǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ όǊƻǳƭŜǊύ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 

elles étaient destinées, incluant toute partie démontée de véhicule ou pièce détachée. 

CARRIÈRE 

¢ƻǳǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘΩƻǴ ƭΩƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

ou industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour construire des routes, digues ou 

ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ŘΩŀǇŀǘƛǘŜΣ ŘŜ ōŀǊȅǘƛƴŜΣ ŘŜ ōǊǳŎƛǘŜΣ ŘŜ ŘƛŀƳŀƴǘΣ ŘŜ ƎǊŀǇƘƛǘŜΣ 

ŘΩƛƭƳŞƴƛǘŜΣ ŘŜ ƳŀƎƴŞǎƛǘŜΣ ŘŜ ƳƛŎŀΣ ŘŜ ǎŜƭΣ ŘŜ ǘŀƭŎΣ ŘŜ ǿƻƭƭŀǎǘƻƴƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴs de toute construction 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ 

un terrain de jeu ou un stationnement.  

CARRIÈRE DÉROGATOIRE 

/ŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ w/L Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

exploitation des carrières sur le territoire de la MRC de Kamouraska, soit le 14 juillet 2010, qui est non 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ MRC de Kamouraska et pour laquelle un 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

CASE DE STATIONNEMENT  

9ǎǇŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘŜǳǊΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
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CAVE  

tŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜȊ-de-chaussée, dont la moitié, ou plus de la hauteur, mesurée du 

plancher au plafond, et située au-dessous du niveau moyen du sol adjacent après nivellement et 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƭΦ ¦ƴŜ ŎŀǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

CENTRE DE VACANCES 

Établissements au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1) où est offert de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻŎǳƛǎƛƴŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ 

un prix forfaitaire.  

CHALET 

Résidence utilisée pour une durée saisonnière ou occasionnelle. Synonyme : maison de villégiature. 

CHEMIN FORESTIER  

/ƘŜƳƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

réaliser des interventions forestières.  

CHEMIN, ROUTE OU RUE PRIVÉE  

±ƻƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

CHEMIN, ROUTE OU RUE PUBLIQUE  

±ƻƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

CHENIL  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ǳƴ ŎƘŜƴƛƭ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŀōǊƛǘŜ ƻǳ ƭƻƎŜ 

ǘǊƻƛǎ όоύ ŎƘƛŜƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ŘǊŜǎǎŀƎŜΣ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ que ce soit ŁȮ des 

fins personnelles, commerciales, récréatives ou autresΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ 

ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ  

CIMETIÈRE DE VÉHICULES AUTOMOBILES (cour de ferraille) 

9ƴŘǊƻƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŀŎŎǳƳǳƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ 

de service à leur usage normal, destiné ou non à être démoli, démonté, trié ou vendu en pièces détachées 
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en entier. Un cimetière de véhicules automobiles doit obligatoirement pour être autorisé dans une zone 

avoir obtenu les autorisations gouvernementales.  

CLÔTURE  

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǎŞǇŀǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ {ŀǳŦ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳΣ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ł ƴŜƛƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ considérée être une clôture.  

CLÔTURE À NEIGE  

Construction composée de fines lattes de bois assemblées en continu, de manière ajourée. Elle peut 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǎƻǳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊǘ 

Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

/h9CCL/L9b¢ 5Ω9atwL{9 !¦ {h[ ό/9{ύ 

Rapport entre la superficie occupée par un bâtiment au sol et la superficie totale du terrain. 

/haL¢; /hb{¦[¢!¢LC 5Ω¦w.!bL{a9 ό//¦ύ  

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ de Saint-Joseph-de-Kamouraska.   

CONSEIL  

Le Conseil municipal de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska.  

CONSTRUCTION  

!ǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ŦƛȄŞǎ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ-

réclame ou enseignes. 

CONSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE  

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ 

prolongement normal et logique de toute construction principale et qui sert à compléter, améliorer, 

rendre plus agréable ou utile cet usage. Synonymes : construction accessoire, construction secondaire. 

CONSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE ISOLÉE  

Construction complémentaire détachée du bâtiment principal.  

CONSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE ATTENANTE  

Construction complémentaire faisant corps avec le bâtiment principal.  
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CONSTRUCTION DÉROGATOIRE  

¦ƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

CONSTRUCTION PRINCIPALE 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

en sont faits. 

CONSTRUCTION TEMPORAIRE  

Une construction ou installation temporaire est une construction ou installation érigée pour une fin 

spéciale et pour une période temporaire.  

CONTENEUR MARITIME 

Caisse métallique de dimensions normalisées conçue pour le transport de marchandises. 

/h¦t9 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ h¦ {!bL¢!Lw9  

¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎΣ ǘŀǊŞǎΣ ŘŞǇŞǊƛǎǎŀƴǘǎΣ 

ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ ƻǳ ƳƻǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ 

Les arbres abattus doivent être utilisés, détruits ou éloignés du site. 

COUR  

9ǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧŀƛǘ 

face.  
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Croquis 14 : Ensemble des cours 

 

COUR ARRIÈRE  

9ǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ 

lequel le bâtiment est érigé. Pour les terrains riverains, la cour arrière est située en bordure du lac. La cour 

arrière est délimitée par la ou les ligne(s) arrière(s) du terrain, les lignes latérales du terrain et le 

prolongement latéral du ou des mur(s) arrière(s) du bâtiment principal.  

COUR AVANT  

9ǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭƻǘΣ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭƻǘΣ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal et le prolongement de la façade tracé parallèlement à la ligne avant de lot.  

COUR AVANT SECONDAIRE  

¦ƴŜ ŎƻǳǊ ŀǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

autres que celle située du côté de la façade principale et qui exclut la portion de la cour avant comprise 

entre le prolongement de la façade principale et la ligne avant de lot.  
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COUR LATÉRALE  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭƻǘΣ ƭŜ ƳǳǊ ƭŀǘŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

cour arrière.  

La cour latérale est délimitée par la ligne latérale du terrain, le mur du côté latéral du bâtiment principal, 

le prolongement latéral du mur arrière et le prolongement latéral du mur de façade du bâtiment principal. 

/h¦w{ 5Ω9!¦  

¢ƻǳǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴ ƭƛǘ ŎǊŞŞ ƻǳ 

modifié par une intervention humaine, le fleuve Saint-[ŀǳǊŜƴǘΣ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-Laurent, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞΦ 

DÉBLAI  

Travaux consistant à prélever de la terre ou le sol en place, soit pour niveler ou creuser ou modifier la 

forme naturelle du terrain, soit pour se procurer des sols à des fins de remblaiement.  

DÉBOISEMENT  

Action de dégarnir une surface de ses arbres.  

DENSITÉ BRUTE  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ 

visés, incluant, dans cette même zone, les rues et tous terrains affectés à un usage public ou institutionnel.  

DENSITÉ NETTE  

Rapport entre le nombre de logements compris ou prévus sur un hectare de terrain à bâtir spécifiquement 

Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǊǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ 

institutionnel.  

DÉROGATOIRE  

{Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜΣ ŘΩǳƴ ƭƻǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

DROITS ACQUIS  

Droit reconnu à un usage, un bâtiment, un ouvrage, une construction, un terrain dérogatoire existant 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇǊƻƘƛōŜ ƻǳ ǊŞƎƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŎŜ 

ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ou de terrain. 
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ÉCRAN-TAMPON  

tŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴƻǊŜΦ  

ÉDIFICE PUBLIC  

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ ŞŘƛŦƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B -1.1).  

;[9±!D9 " Chw¢9 /I!wD9 5Ωh59¦w 

;ƭŜǾŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ǳƴ όмύ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ F du ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ 

EMPATTEMENT  

{ƛƎƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻǳ ǎǳǊ 

des pilotis.  

EMPRISE 

9ǎǇŀŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƻǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όȅ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜύ ƻǳ ŀǳ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭƛǉǳe. 

ENCADREMENT VISUEL  

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾƛǎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

de 1,5 km de la limite des lieux, y compris à une rue publique. 

ENGRAISSEMENT 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǳǇƻƴƴƛŝǊŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о mois. Il arrive que cette étape soit divisée en deux phases : celle de la 

croissance de 30 kg à 60 kg, suivie de la finition de 60 kg à 170 ƪƎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 

ŎƻƳǇǘŜǊ Ŏƛƴǉ όрύ ǇƻǊŎǎ Ł ƭΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

ENSEIGNE  

Toute publicité, toute image, assemblage de caractères, gravure ou autre représentation picturale, ainsi 

ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ 

entreprise, une profession ou un art de manƛŝǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ŀƴƴƻƴŎŜǊΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ 

un évènement ou un immeuble. 
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ENSEIGNE À ÉCLAT  

9ƴǎŜƛƎƴŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ǎŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŀǊƛŜƴǘ ƻǳ ǎǳǊ 

laquelle les sources lumineuses ne sont pas maintenues stationnaires. Une horloge, un thermomètre ou 

ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǇƻƛƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł 

éclat.  

ENSEIGNE ÉLECTRONIQUE  

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳŞŘƛŀ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ƴƛ ǎǘŀǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǘŜƭǎ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻƧŜŎǘŜǳǊΦ 

9b{9LDb9 5ΩhtLbLhb 

aŜǎǎŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǾƛǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘǎ ƻǴ ƭΩŀǳǘŜǳǊ 

ŜȄǇǊƛƳŜ ǎŜǎ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ƻǇƛƴƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ 

une personne, un organisme privé ou public, par un commerce ou une entreprise. 

ENSEIGNE AU SOL  

Enseigne sur poteau, sur socle, sur potence, sur bipode ou autre support au sol.  

ENSEIGNE COMMERCIALE  

Une enseigne qui identifie un produit ou une marque de commerce, vendu ou offert sur le même terrain 

ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

des renseignements relatifs au produit ou à la marque vendu ou offert.  

9b{9LDb9 5ΩL59b¢LCL/!¢Lhb  

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ 

bâtiment lui-ƳşƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 

vendu sur place.  

ENSEIGNE PERPENDICULAIRE  

¦ƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ 

plus de 0,25 m de la partie du bâtiment sur laquelle elle est installée.  

ENSEIGNE PUBLICITAIRE  

Voir panneau-réclame. 
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ENSEIGNE SUR POTENCE  

Enseigne qui est suspendue, par sa partie supérieure, à une traverse horizontale en équerre sur un poteau 

ou un mur. 

Croquis 15 : Enseigne sur potence 

ENSEIGNE SUR SOCLE  

Enseigne au sol dont la largeur de la structure la supportant représente 80 % et plus de la largeur de 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ  

Croquis 16 : Enseigne sur socle 

ENSEIGNE BIPODE 

Une enseigne bipode et une enseigne au sol qui est fixée, par ses deux côtés, à deux montants verticaux. 



 

                                                                                                                                                                                                                        
Index terminologique 

Règlement de zonage ς Saint-Joseph-de-Kamouraska | 173 
 

Croquis 17 : Enseigne bipode 

ENSEIGNE TEMPORAIRE  

Toute enseigne posée temporairement sur un site annonçant des activités ou évènements spéciaux, tels 

que des activités sportives, commémoratives, des festivités et autres.  

ENTRÉE CHARRETIÈRE  

!ŎŎŝǎ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł ƳşƳŜ ǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ ǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜΦ  

ENTREPÔT  

Bâtiment utilisé pour le remisage, le rangement et le dépôt de biens personnels non destinés la vente ou 

à la commercialisation en attendant leur utilisation prochaine (exemple : véhicule récréatif, article de 

sport, article de pêche, équipement aratoire).  

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ōƛŜƴǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ƻǳ ƴƻƴΦ  

ÉOLIENNE  

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 

des catégories suivantes : 

a) Éolienne domestique Υ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǾƻǳŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, sans 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 
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ǘŜǊǊŀƛƴΦ tƻǳǊ şǘǊŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ 

à la puissance de pointe des activités se déroulant sur le terrain en cause. 

b) Éolienne commerciale Υ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǾƻǳŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǿƛŀ 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

ÉQUIPEMENT DE JEU  

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƧŜǳ ƻǳ ŘŜ ǎǇƻǊǘ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻǳǊǘ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎύ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

basketball, volleyball, hockey, trampoline, bac à sable, balançoire, etc.  

ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE AU SOL 

;ƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊΣ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Ł 

un ascenseur ou aux télécommunications. 

ÉRABLIÈRE 

tŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tenant. Deux (2) érablières à moins de 100 Ƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

ESCALIER DE SECOURS  

Escalier métallique fait de matériaux incombustibles ŦƛȄŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

ESCALIER EXTÉRIEUR  

¢ƻǳǘ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ 

annexes.  

ESCALIER INTÉRIEUR  

9ǎŎŀƭƛŜǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

ESPACE DE STATIONNEMENT  

Surface de terrain, bâtiment ou partie de bâtiment, consacrée au stationnement de véhicules automobiles 

en état de fonctionner.  

ÉTABLISSEMENT  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ 

terrain.  
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;¢!.[L{{9a9b¢ 5ΩI;.9wD9a9b¢ ¢h¦wL{¢Lv¦9  

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique (H-1.01, r.1)Σ ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘŜ Ŝƴ 

ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ом jours, à des touristes et dont la 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŞŘƛŀ. Un ensemble de meubles et 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ŀȅŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ǇŜǳǘ 

constituer un seul établissement pourvu que les meubles et immeubles qui le composent soient exploités 

ǇŀǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique.  

;¢!.[L{{9a9b¢ 5Ω9b{9LDb9a9b¢  

Cette catégorie comprend au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1), les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

destinées aux étudiants résidents. 

ÉTABLISSEMENT DE CAMPING  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊşǘ-à-camper ou en sites pour camper constitués 

ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǘŜƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 

ou non, incluant des services.  

ÉTABLISSEMENT DE POURVOIRIE  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1).  

ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘ 

aucun repas servi sur place. 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER COMPRENANT UN HÔTEL OU UN MOTEL  

Établissements au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1) qui offrent de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳŜǳōƭŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜǘǘŜΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎΣ ǘŜƭǎ ǳƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞƴŀƎŜǊΦ  

ÉTAGE  

tŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎƛǘǳŞ 

immédiatement au-dessus, offrant un dégagement minimum de 2 ƳΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀǳ-dessus, 
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la partie comprise entre la surface du plancher et le toit situé au-dessus. Un sous-sol et une cave ne sont 

pas considérés comme étages pourvu que pas plus de la moitié de leur hauteur plancher/plafond soit hors-

sol. Le rez-de-chaussée est considéré comme premier étage.  

Croquis 18 : Étage 

 

EXPERTISE GÉOTECHNIQUE  

;ǘǳŘŜ ƻǳ ŀǾƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝƴ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci.  

EXPLOITATION FORESTIÈRE  

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƛƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜΦ 

C!4!59 twLb/Lt![9 ό5Ω¦b .$¢La9b¢ύ  

[Ŝ ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques architecturales les plus importantes et comprenant généralement une entrée principale 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǊǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƛǾƛǉǳŜΦ  

FERMETTE  

La fermette est un usage complémentaire et subordonné à la fonction résidentielle; cet usage 

complémentaire permet de joindre des usages agricoles domestiques à la fonction résidentielle incluant 

la garde de certains animaux de ferme à titre de loisir personnel et non comme activité lucrative, de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀƛǘŜ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ǉǳΩŁ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 
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FENÊTRE NATURELLE OU ACCÈS " ¦b [!/ h¦ ¦b /h¦w 5Ω9!¦ 

¦ƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŞŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ƭŀŎ ƻǳ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

CLb{ 5Ω!//:{ t¦.[L/  

/ƻƳǇǊŜƴŘǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ 

ǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǊŀƳǇŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴƴŀƴǘ 

Ł ǳƴŜ ǇƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 

détiennent un droit de passage sur ledit chemin. Ces travaux peuvent être réalisés par un organisme public 

ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

de rétribution.  

FINS INDUSTRIELLES  

/ƻƳǇǊŜƴŘǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ 

propriété à vocation industrielle.  

FINS COMMERCIALES  

Comprends les travaux, constructions, ouvrages ou projets liés aux activités commerciales et de services 

de gros et de détail. Sont réputés à des fins commerciales tous les travaux et aménagements effectués sur 

une propriété utilisée à des fins commerciales.  

FINS MUNICIPALES  

Comprends les travaux, constructions ou projets réalisés par la municipalité ou pour son bénéfice. À titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴƻƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ŜǘŎΦ  

FINS PRIVÉES  

Désigne les travaux, constructions et ouvrages ou projets qui ne sont pas destinés à des fins municipales, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ 

Ł ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ 

un agriculteur. 

FINS PUBLIQUES  

/ƻƳǇǊŜƴŘǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ 
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ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Řǳ ƎŀȊΣ Řǳ ŎŃōƭŜ Ŝǘ Řǳ 

téléphone, ainsi que les aménagements fauniques, sont considérés comme étant à des fins publiques.  

FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  

Personne responsable de la délivrance des permis et certificats en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ Saint-Joseph-de-

KamouraskaΦ [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

FONDATION  

;ƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŜƴǘŜǊǊŞŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ ¦ƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

notamment être constituée de béton, de pierre, de bois, de pieux.  

FOSSÉ  

Un fossé mitoyen, un fossé de voies publiques ou privées ou un fossé de drainage visé par le paragraphe 4 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 103 de la Loi sur les compétences municipales (chapitre C-47.1).  

FOYER EXTÉRIEUR  

Construction accessoire, fixe ou amovible, servant à allumer des feux.  

FRONTAGE  

/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǾŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

ƭƻǘ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ н lignes de rue ou leur 

prolongement. 

GABION  

Contenants rectangulaires faits de treillis métalliques galvanisés et qui, une fois remplis de pierres, 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōƭƻŎǎ ŦƭŜȄƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƛƭŞǎ ƭΩǳƴ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǳ şǘǊŜ 

disposés en escalier.  

GALERIE  

Balcon avec une issue menant au sol.  

GARAGE  

Bâtiment accessoire servant ou pouvant servir à remiser un ou plusieurs véhicules automobiles à usage 

domestique.  
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GAZEBO  

Bâtiment accessoire saisonnier, construit avec une structure et des matériaux légers, utilisés pour des 

activités de détente ou de loisirs. 

GESTION SUR FUMIER LIQUIDE 

¢ƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŦǳƳƛŜǊ ǎƻƭƛŘŜΦ 

GESTION SUR FUMIER SOLIDE 

aƻŘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Řƻƴǘ 

la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

GÎTE TOURISTIQUE  

Cette catégorie au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1), comprend les résidences 

ǇǊƛǾŞŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 

Ces établissements offrent au plus cinq (5) chambres qui reçoivent un maximum de quinze personnes et 

le prix de location comprend le petit-déjeuner servi sur place. 

GLORIETTE 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄΦ  

HABITATION  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ŎƘŀƭŜǘύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нм m² 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŀǳ ŎƻǳŎƘŜǊΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ 

ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ 

règlements applicables au moment de sa construction ou possédant des droits acquis. Cette définition 

exclut les sucreries.  

bƻƴƻōǎǘŀƴǘ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ odeurs générées par 

des activités agricoles, une habitation se définit comme un bâtiment ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нм m2 qui nΩappartient pas au propriétaire ou à lΩexploitant des installations 

dΩélevage en cause ou à un actionnaire ou dirigeant dΩune personne morale qui est propriétaire ou 

exploitant de ces installations ou qui ne sert pas au logement dΩun ou plusieurs de ses employés. 

Synonyme : résidence. 

HABITATION UNIFAMILIALE  

1° Une habitation unifamiliale isolée comprend un seul logement (principal) Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƳǳǊ ƴΩŜǎǘ 

mitoyen ou joint par une structure à une autre habitation. 
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2° ¦ƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƧǳƳŜƭŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭύ 

jumelée par un mur mitoyen à une autre habitation comprenant aussi un seul logement (principal). 

Chaque unité de logement doit être implantée sur un lot distinct. 

3° ¦ƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝƴ ǊŀƴƎŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭύ 

jumelée par un mur mitoyen à au moins deux autres habitations comprenant aussi un seul 

logement (principal). Chaque unité de logement doit être implantée sur un lot distinct. 

Croquis 19 Υ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

 

HABITATION BIFAMILIALE  

1° Une habitation bifamiliale isolée comprend deux (2) logements. 

2° Une habitation bifamiliale jumelée comprend une habitation de deux (2) logements jumelés par 

un mur mitoyen à une autre habitation comprenant aussi deux logements. Chaque habitation 

bifamiliale doit être implantée sur un lot distinct. 

3° Une habitation bifamiliale en rangée comprend une habitation de deux (2) logements jumelés par 

un mur mitoyen à au moins deux autres habitations comprenant aussi deux logements. Chaque 

habitation bifamiliale doit être implantée sur un lot distinct. 

HABITATION BIFAMILIALE JUMELÉE  

Habitation comprenant 4 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǾŜǎǘƛōǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴΦ 
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Croquis 20 Υ ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ōƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƧǳƳŜƭŞŜ 

 

HABITATION TRIFAMILIALE 

1° Une habitation trifamiliale isolée comprend trois (3) logements. 

2° Une habitation trifamiliale jumelée comprend une habitation de trois (3) logements jumelés par 

un mur mitoyen à une autre habitation comprenant aussi trois logements. Chaque habitation 

trifamiliale doit être implantée sur un lot distinct. 

3° Une habitation trifamiliale en rangée comprend une habitation de trois (3) logements jumelés par 

un mur mitoyen à au moins deux autres habitations comprenant aussi trois logements. Chaque 

habitation trifamiliale doit être implantée sur un lot distinct. 

Croquis 21 Υ ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘǊƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

 

HABITATION COLLECTIVE  

Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 

des occupants.  

HABITATION POUR TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

Habitation comprenant des espaces communs pour la préparation et la consommation des repas ainsi que 

pour la détente et destinés à abriter des travailleurs qui sont généralement présents sur une base 

saisonnière. 
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HABITATION MULTIFAMILIALE  

Habitation comprenant un minimum de 4 logements.  

Croquis 22 Υ ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

 

HAIE  

Ensemble de plantes ligneuses aménagées de façon à y créer un écran de verdure continue.  

I!¦¢9¦w 5Ω¦b .$¢La9b¢  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ 

le sommet défini selon le type de toiture. La hauteur du bâtiment est mesurée sur la façade avant, au 

centre du bâtiment. Le point de référence varie en fonction du type de bâtiment et de ses caractéristiques, 

comme suit : 

Point de départ pour la mesure : 

¶ Bâtiment principal : la mesure part du dessus des fondations ou du niveau moyen du sol lorsque 

les fondations sont considérées comme un étage.   

¶ Construction accessoire : La mesure part du plancher.   

¶ La hauteur est toujours calculée sur la façade avant, au centre du bâtiment. 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜύ : 

¶ Toit plat ou en plate-forme : le point le plus élevé de la couverture.   

¶ Toit incliné avec une pente de 20 degrés ou moins : le niveau moyen de la pente du toit.   

¶ Toit élancé, en croupe, en mansarde ou en arête Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-toit et le faîte du 

toit.   

/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ : 

¶ Lorsque la rue est en pente, la hauteur du rez-de-chaussée est calculée en prenant la hauteur 

moyenne au centre de la fondation. 

Fondation considérée comme un étage : 
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¶ Les fondations sont considérées comme un étage si la hauteur entre le plafond fini et le niveau 

moyen du sol extérieur aménagé dépasse 1,5 m sur la façade avant et au moins une autre façade. 

I!¦¢9¦w 5Ω¦b9 9b{9LDb9  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǎŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǎƻƭ ƴƛǾŜƭŞ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǎŀ ōŀǎŜ 

et son point le plus élevé. 

ÎLOT  

Terrain ou groupe de terrains bornés par des rues, rivières ou voies ferrées.  

ÎLOT DÉSTRUCTURÉ 

9ƴǘƛǘŞ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƴƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ǊŀǊŜǎ ƭƻǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Ŝǘ ƛǊǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

IMMEUBLE PROTÉGÉ  

Établissement ou utilisation du sol sensible en termes de cohabitation harmonieuse en milieu agricole et 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

a) Un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture. 

b) Un parc municipal. 

c) Une plage publique ou une marina. 

d) [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (RLRQ c S-4.2). 

e) Un établissement de camping. 

f) [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

g) [Ŝ ŎƘŀƭŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƪƛ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŘŜ ƎƻƭŦΦ 

h) Un temple religieux. 

i) ¦ƴ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘΩŞǘŞΦ 

j) ¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, 

r.1)Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜǳōƭŞ ǊǳŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

k) Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de 

restauration de 20 ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ 

champêtre ou toute autre ŦƻǊƳǳƭŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 
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Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω;[9±!D9 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ƻǳ ǳƴ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴŎƭƻǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ƎŀǊŘŞǎΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǉǳŜ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ ¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ 

fumiers, incluant une fosse de transfert, situé à plus de 150 Ƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

LbCw!{¢w¦/¢¦w9 5Ω¦¢L[L¢; t¦.[Lv¦9  

Une infrastructure dΩutilité publique comprend les rues et leur drainage, les réseaux dΩaqueduc et dΩégouts 

avec tous les équipements nécessaires, les systèmes dΩalimentation en eau et de lutte contre les incendies, 

ainsi que les services publics, comme lΩélectricité, la téléphonie et le câble. 

LAC 

;ǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

LIGNE ARRIÈRE DE LOT OU DE TERRAIN  

Une ligne qui sépare deux lots sans être une ligne avant de lot ni une ligne latérale de lot.  

LIGNE AVANT DE LOT OU DE TERRAIN  

¦ƴŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊǳŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭƻǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀǾŀƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩŀƴƎƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΦ  

LIGNE DE LOT OU DE TERRAIN  

Toute ligne avant, latérale et arrière qui délimite un terrain.  

[LDb9 59 w¦9 όh¦ [LDb9 5Ω9atwL{9ύ  

[ƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

LIGNE DE CÔTE  

[ƛƎƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

cadastre qui sont contiguës au domaine hydrique public du Saint-Laurent. 

LIMITE DU LITTORAL 

Ligne servant à délimiter le littoral et la rive en application des méthodes prévues au Règlement sur les 

activités dans les milieux humides, hydriques et sensibles (RLRQ, c.Q-2, r. 0.1).  
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LIGNE LATÉRALE  

Une ligne qui sépare deux lots contigus à une même rue. Une partie de cette ligne demeure une ligne 

latérale de lot même si elle devient contiguë à un autre lot.  

[LDb9 a;5L!b9 5Ω¦b9 ±hL9 59 CIRCULATION 

Une ligne qui sépare la chaussée en son centre. La distance par rapport au centre de la voie de circulation 

et la limite de la voie est égale de chaque côté de la voie de circulation.  

LITTORAL  

tŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΦ  

LOGEMENT  

9ǎǇŀŎŜ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜόǎύ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ 

de cuisson, servant de résidence à une ou plusieurs personne(s) et ne communiquant pas, directement de 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

LOGEMENT ACCESSOIRE 

Un logement accessoire est un appartement autonome privé aménagé dans une habitation existante. 

LOGEMENT ADDITIONNEL 

¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜΦ 

Croquis 23 : Types de logements additionnels 
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LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL  

Un logement intergénérationnel Ŝǎǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

habitation unifamiliale existante, destinée à accueillir des membres de la famille immédiate, tels que des 

parents ou des enfants adultes. 

LOT  

Fonds de terre identifié par un numéro distinct sur un plan fait et déposé conformément au Code civil du 

Québec (RLRQ c C-1991) et à la Loi sur le cadastre (RLRQ c C-1). 

Croquis 24 : Ensemble de lots 

 

LOT DÉROGATOIRE  

¦ƴ ƭƻǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

LOT DÉROGATOIRE PROTÉGÉ  

[ƻǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƻǳ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ǎŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘΣ ǇǊƻƘƛōŜ ƻǳ ǊŞƎƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻǘ ǘŜƭ ǉǳŜ 

constitué.  
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LOT DESSERVI  

[ƻǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 

LOT OU TERRAIN PARTIELLEMENT DESSERVI  

[ƻǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 

LOT NON DESSERVI  

[ƻǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 

[h¢ h¦ ¢9ww!Lb 5Ω!bD[9  

[ƻǘ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мор degrés ou 

Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мор degrés. Cet angle est mesuré à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻǘ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ŏƻƛƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻǘ Ŝǎǘ ǘǊƻƴǉǳŞΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

prolongement des deux lignes avant de lot.  

[h¢ h¦ ¢9ww!Lb 5Ω!bD[9 ¢w!b{±9w{![  

[ƻǘ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƭƻǘ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƻǘ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΦ  

LOT OU TERRAIN TRANSVERSAL  

Lot ou terrain intérieur dont les extrémités donnent sur deux rues.  
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Croquis 25 : Ensemble de types de lots  

 

[h¢ h¦ ¢9ww!Lb {L¢¦; " [ΩLb¢;wL9¦w 5¦ /hwwL5hw wL±9w!Lb 

Lot situé, en totalité ou partiellement, à moins de 100 Ƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ олл Ƴ ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ  

Croquis 26 : Lot riverain et non riverain  

 

LOT RIVERAIN  

Lot dont une partie quelconque de ses limites est adjacente à la limite du littoral.  
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LOTISSEMENT  

aƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όƭƻǘǎύ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 

MAISON PRÉFABRIQUÉE 

Une maison préfabriquée est assimilable à une maison unifamiliale isolée, elle répond aux normes du Code 

national du bâtiment applicables et est installée sur une fondation permanente. 

MAISON MOBILE  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞ όƻǳ ŀǎǎŜƳōƭŞύ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǘǊŀƛƴ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

préparé en conséquence. Il doit avoir une largeur minimale de 3 m, une longueur minimale de 15 m, et 

son rapport largeur/longueur doit être inférieur à 33 %. Toute construction de dimensions inférieures est 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊƻǳƭƻǘǘŜΦ ¦ƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ Ł ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƻōƛƭŜ ƻǳ 

unimodulaire (synonymes : maison modulaire, maison unimodulaire). 

MAISON UNIMODULAIRE  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀōǊƛǉǳŞ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

aux exigences du Code national du bâtiment en vigueur, transportable en une seule partie ou module, et 

de forme rectangulaire et considérée comme maison ǳƴƛƳƻŘǳƭŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƾǘŞǎ ƳŜǎǳǊŜ Ƴƻƛƴǎ 

de 6 m (synonyme : maison mobile). 

MARGE DE RECUL  

Distance calculée perpendiculairement en tout point des lignes de terrain et délimitant une surface à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƳǇƛŞǘŜǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

constructions et usages permis dans les marges.  

MARGE DE RECUL ARRIÈRE  

9ǎǇŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ 

terrain et qui est situé entre une ligne arrière de lot et une ligne établie parallèlement à celle-ci vers 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻǘΦ  

MARGE DE RECUL AVANT  

9ǎǇŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǾŀƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ 

terrain et qui est situé entre une ligne avant de lot et une ligne établie parallèlement à celle-ci vers 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
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MARGE DE RECUL LATÉRALE  

Espace correspondant à la profondeur minimale de la cour latérale, située entre la marge avant, la marge 

ŀǊǊƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭƻǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

MARQUISE  

Construction placée au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊǊƻƴ ƻǳ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ȅ Řƻƴƴŀƴǘ 

ŀŎŎŝǎΣ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǳǾŜƴǘ ƻǳ ŀǾŀƴǘ-toit, ouvert sur les côtés et destiné principalement à protéger contre 

les intempéries.  

MATERNITÉ 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊŎŜƭŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 

ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎŜǾǊŀƎŜΦ [ΩŃƎŜ Řǳ ǎŜǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

habituellement entre 14 à 28 ƧƻǳǊǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ animales, il faut compter quatre (4) truies, incluant 

les porcelets non sevrés, pour une unité animale. 

MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ƭƛǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

ǎŀǘǳǊŜǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΦ  

¦ƴ ƭŀŎΣ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƎƻƭŦŜ Řǳ {ŀƛƴǘ-Laurent et les mers qui entourent le Québec, 

y compris leurs rives, leur littoral et leurs zones inondables, sont notamment des milieux hydriques.  

MINIMAISON  

Habitation unifamiliale isolée possédant une petite superficie au sol et établie sur fondation permanente 

ou sur pieux.  

Une minimaison sur roue doit être considérée comme une roulotte de villégiature et rencontrer toutes les 

exigences normatives édictées pour les roulottes de villégiature.  

MODIFICATION  

¢ƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

construction, structure ou partie de structure.  
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MUR COUPE-FEU  

Mur constitué de matériaux incombustibles, divisant un bâtiment ou séparant deux bâtiments et destiné 

à empêcher la propagation du feu.  

MUR DE SOUTÈNEMENT  

Mur, paroi ou autre construction de maçonnerie, de bois ou autre matériel rigide soutenant un 

ŀƳƻƴŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƻǳ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Un tel mur est vertical ou forme un 

angle de moins de 45 degrés avec la verticale, est soumis à une poussée latérale du sol et a pour effet de 

ŎǊŞŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊΦ  

Se dit aussi : un ouvrage conçu pour retenir ou appuyer des matériaux de remblai, le sol en place ou une 

partie de terrain.  

MURET  

aǳǊ ŞǊƛƎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀǇǇǳȅŜǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎΦ  

MUR MITOYEN  

Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun à des bâtiments en rangée ou jumelés 

(contigus). 

NAISSEUR-FINISSEUR 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ǉǳƛ ŎƻƳōƛƴŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

NETTOYAGE 

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ 

ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƻǳ ƎşƴŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ŦƻƴŘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ǎǘ ƛƴŎƭǳǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŀǊǊŀǎΣ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜΣ 

de pont ou de ponceau de dimensionnement insuffisant, de neige déposée volontairement dans un cours 

ŘΩŜŀǳΦ 

NIVEAU MOYEN DU SOL NIVELÉ ADJACENT  

[Ŝ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƛǾŜƭŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǎƻŎƭŜ 

dans le cas des antennes.  
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NOUVELLE RUE PRIVÉE  

wǳŜ ǇǊƛǾŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. Comprends ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ ǇǊƛǾŞŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

OPÉRATION CADASTRALE  

¦ƴŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ǳƴŜ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ǳƴŜ 

numérotation des terrains, une annulation, un ajouté ou un remplacement de numéros de lots, faite 

conformément aux dispositions du Code civil du Québec.  

OCCUPATION MIXTE  

hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ  

OUVRAGE  

¢ƻǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ  

{Ŝ Řƛǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ Ł 

des fins immobilières de matériaux de toute nature, y compris les travaux de remblai et de déblai. 

PANNEAU-RÉCLAME 

9ƴǎŜƛƎƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ŀǘǘƛǊŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ǳƴ 

service ou un divertissement exploité, offert ou vendu sur un autre emplacement que celui où est localisée 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

PARC (À CARACTÈRE RÉCRÉATIF ET ORNEMENTAL)  

Espace associé à la détente, à la promenade, aux loisirs culturels extérieurs. Ces espaces comprennent, 

sans y être limités, les espaces verts, les esplanades, les squares, etc. On peut y trouver des jeux pour 

enfants, des monuments, des statues, des bassiƴǎΣ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǇŜǊƎƻƭŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

de type sentier piétonnier ou cyclable.  

PATIO OU TERRASSE PRIVÉE  

Plate-ŦƻǊƳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣсл m, localisée dans une cour ou 

adjacente au bâtiment principal reposant sur un sol remblayé ou non ou reposant sur des poteaux.  

PENTE  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΦ ¦ƴŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ 

en pourcentage (%) ou en proportion (ex : pente 2 h : 1V). 
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PERGOLA  

Construction ouverte, comportant une toiture ajourée et soutenue par des poteaux. 

t;wLa:¢w9 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb  

[ƛƳƛǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

activités agricoles, ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ 

compris en zone agricole.  

PERRON  

Construction extérieure au bâtiment donnant accès au plancher du premier étage.  

PISCINE  

.ŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

de 60 ŎƳ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ Règlement sur la sécurité dans les bains publics (R.R.Q., c. S-3, 

ǊΦ оύΦ ¦ƴ ǎǇŀ ƻǳ ǎǇŀ ƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΦ 

PISCINE CREUSÉE OU SEMI-CREUSÉE  

Piscine enfouie, en tout ou en partie, sous la surface du sol.  

PISCINE HORS-TERRE  

Piscine a paroi rigide installée de façon permanente sur la surface du sol.  

PISCINE DÉMONTABLE  

Piscine à paroi souple, gonflable ou non, prévue pour être installée de façon temporaire.  

PLANCHER  

Surface sur laquelle on peut marcher normalement dans une pièce ou un espace couvert. Un plancher ne 

doit pas nécessairement être fini, pour compter les étages ou mesurer les hauteurs au sens du règlement. 

PLAN DE LOTISSEMENT  

tƭŀƴ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
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PLAN DE ZONAGE  

5Ŝǎǎƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ƨƻƛƴǘ 

comme annexe au présent règlement.  

PORTIQUE  

Galerie couverte dont les voûtes ou les plafonds sont supportés par des colonnes, des piliers ou des 

arcades soutenues par deux rangées de colonnes, ou par un mur et une rangée de colonnes.  

POUPONNIÈRE 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŜǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ с Ł у semaines. En termes 

ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǾƛƴƎǘ-cinq (2рύ ǇƻǊŎŜƭŜǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ 

sevrage. 

twL{9 5Ω9!¦ th¢!.[9  

[Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǳ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi 

sur les services de santé et les services sociaux et celles alimentant des sites récréatifs (camping, colonie 

ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŎŀƳǇ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŜǘŎΦύ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

potable visant des résidences isolées sont exclues de la présente définition.  

PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE 

.ƛŜƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭŜ ǇŀǊ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛƳƳƻōƛƭŜ όǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻǘΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘύΦ  

PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE 

.ƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭŜ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ όƭŜǎ ƳŜǳōƭŜǎΣ ƭŜǎ ōƛƧƻǳȄΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ŜǘŎΦύΦ  

PROFONDEUR DE LOT OU DE TERRAIN  

/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

ligne avant et la ligne arrière du lot. 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE  

CƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ōƭƻŎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ƻǳ 

une ou plusieurs parties de lots et appartenant à un même propriétaire. 
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PROTECTION PUBLIQUE ET ADMINISTRATION MUNICIPALE/GOUVERNEMENTALE 

La protection publique ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ŘƛǾŜǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ menaces. Elle est assurée par des entités 

gouvernementales ou des organisations affiliées. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

municipalité responsables de gérer les affaires locales. Elle est dirigée par le conseil municipal, qui 

représente les citoyens. [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƻǳ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

w:D[9a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŀŘƻǇǘŞǎ 

conformément à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ A-19.1).  

REMBLAI  

¢ǊŀǾŀǳȄ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƭŜǾŞŜ ƻǳ 

combler une cavité.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ : matériaux apportés pour donner au chemin forestier le profil, la largeur 

et le drainage voulu.  

RÉSIDENCE DE TOURISME  

Établissements, au sens du wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όI-1.01, r.1), où est offert de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŎƘŀƭŜǘǎ ƳŜǳōƭŞǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻŎǳƛǎƛƴŜΦ Un 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  

.ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

ǾƛŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ 

de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) Ŝǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ƭƻŎŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ǎƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩune ressource de type 

familial au sens de cette loi.  

RÉSIDENCE PRINCIPALE 

[ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǊŞǎƛŘŜ 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳes gouvernementaux. 
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RÉSIDENCE SECONDAIRE 

¦ƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩǳƴŜ 

résidence permanente, elle est soumise aux mêmes exigences réglementaires. Synonymes : résidence 

saisonnière. 

RÉSIDU DU TERRAIN 

tŀǊǘƛŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞŜΦ  

REZ-DE-CHAUSSÉE  

;ǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ н Ƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴ ŘŜœŁ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н ƳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

sous-sol.  

RIVE  

[ŀ ǊƛǾŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

terres à partir de la limite du littoral.  

[ŀ ǊƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл m :  

3° Lorsque la pente est inférieure à 30 % ou.  

4° Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 m de hauteur.  

[ŀ ǊƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр m :  

1° Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %. 

2° Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 m de hauteur.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F -4.1) et de sa réglementation 

ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

de protection sont prévues pour la rive. 

ROULOTTE  

Véhicule pouvant être immatriculé, monté sur roues, offrant les commodités permettant de dormir et 

manger et destiné à être utilisé de façon temporaire ou saisonnière. Ce véhicule est soit motorisé, soit 

Ŏƻƴœǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǳƴ véhicule moteur ou tiré par un tel véhicule. Sont 

considérés comme roulottes les autocaravanes, les tentes-roulottes et autres véhicules récréatifs du 

même genre. Une roulotte ne peut être considérée comme un bâtiment ou une construction, sauf si elle 
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est installée sur un site de façon permanente (soit pour une période excédant 7 mois, ou toute autre durée 

fixée par la municipalité). 

ROULOTTE DE CHANTIER 

Un bâtiment mobile ou une roulotte desservant un immeuble en cours de construction et utilisé 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ 

ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όǎȅƴƻƴȅƳŜ : Roulotte utilitaire).  

RUE 

Voie publique ou privée approuvée par résolution du Conseil en accord avec les dispositions de la loi.  

RUELLE  

tŜǘƛǘŜ ǊǳŜ ŞǘǊƻƛǘŜΣ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ 

ŎƾǘŞǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜΦ 

RUE COLLECTRICE  

Toute voie de circulation dont la principale fonction est de servir de voie de dégagement pour le réseau 

de rues locales en reliant celles-Ŏƛ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǊǘŝǊŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜ ōƻǊŘŜƴǘΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩemprise moyenne et en général par un tracé plus rectiligne et plus 

continu que celui des rues locales.  

RUE LOCALE  

Toute voie de circulation dont la fonction majeure est de donner accès aux propriétés, notamment dans 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀŎŞ 

discontinu ou courbé visant à y limiter la vitesse et le volume de la circulation automobile.  

RUE PUBLIQUE 

Signifie toute rue appartenant à la Municipalité ou à un gouvernement supérieur. 

RUE PRIVÉE 

{ƛƎƴƛŦƛŜ ǘƻǳǘŜ ǊǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŞŘŞŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΦ  

SABLIÈRE  

9ƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řǳ ǎŀōƭŜ ƻǳ Řǳ 

gravier, à des fins commerciales ou industrielles, ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour 
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ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ŘƛƎǳŜǎ ƻǳ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩȅ ŀƎǊŀƴŘƛǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ǳƴ ǎǘationnement (synonyme : Gravière). 

SAILLIE  

tŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳǳǊǎΦ  

SENTIER PIÉTONNIER  

!ƭƭŞŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Τ ƭŜǎ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ȅ ŎƛǊŎǳƭŜǊΦ 

SERRE PRIVÉE  

Bâtiment servant à la culture des plantes, fruits et légumes destinés à des fins personnelles et non à la 

vente.  

{9w±L/9 5Ω!v¦95¦/  

{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ou de 

ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

{9w±L/9 5Ω;Dh¦¢  

{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ou de 

ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

{L¢9{ 5Ω9b¢w9th{!D9 9¢ 59 w;/¦t;w!¢Lhb 59 tL:/9{ !¦¢hah.L[9{ 9¢ 59 C9ww!L[[9  

Cimetière de véhicules automobiles ou cour (parc) de ferraille servant au démembrement, pilonnage, 

entreposage de carcasses de véhicules automobiles et/ou recyclage. Un cimetière de véhicules 

automobiles doit obligatoirement, pour être autorisé dans une zone, avoir obtenu les autorisations 

gouvernementales requises.  

SOLARIUM  

Pièce couverte à larges ouvertures vitrées laissant passer le soleil et intégrée au bâtiment principal. 

SOUS-SOL  

tŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜȊ-de-chaussée et dont la moitié de la hauteur mesurée depuis le 

ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŀǳ-dessus du niveau du sol adjacent après terrassement. Le sous-ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ 

pas considéré comme un étage.  
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{¦t9wCL/L9 !¦ {h[ 5Ω¦b .$¢La9b¢  

!ƛǊŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƳŀǊŎƘŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘŜ 

ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜǎ-formes de chargement et de déchargement.  

SUPERFICIE DE PLANCHER  

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛ 

intérieure des murs extérieurs ou mitoyens, calculée en incluant les surfaces de plancher de tous les étages 

concernés, le cas échéant, en excluant le sous-sol, la cave et toute partie du bâtiment affectée à des fins 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

{¦t9wCL/L9 5ΩLat[!b¢!¢Lhb !¦ {h[  

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŀǳ-dessus du sol.  

{¦t9wCL/L9 5Ω¦b [h¢ h¦ ¢9ww!Lb  

Superficie totale mesurée horizontalement, renfermée entre les lignes de lot ou terrain. 

{¦t9wCL/L9 a!·La![9 59 [Ω!Lw9 5Ω;[9±!D9 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǊŎǎ 

ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ 

extérieurs et comprend les enclos, couloirs et aǳǘǊŜǎ ŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǇƻǊŎǎ 

Ŝǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ou constructions annexes suivantes Υ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǴ ƻƴ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜs salles 

ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǳƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǎƛƭƻǎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ όŘƻǳŎƘŜΣ 

ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳύΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŞŦǊƛƎŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ƳƻǊǘǎΦ 

¢!.[L9w 59 a!bs¦±w9  

Espace adjacent à une aire de chargement et de déchargement ou à un quai de chargement et de 

ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻu de la voie publique.  

TALUS  

Une pente ou une inclinaison du sol.  
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TERRAIN  

Fond de terre décrit par un ou plusieurs numéros de lots sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de 

ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ōƭƻŎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ł ǳƴ même 

propriétaire. 

TERRAIN RIVERAIN  

¢ŜǊǊŀƛƴ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǳƴ ƭŀŎΦ  

TOIT  

{ǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

ǎƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦ 

TOIT À TYMPAN  

[Ŝ ǘȅƳǇŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƻƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀǎ-reliefs, 

des ornements de toutes sortes, voire des statues.  

TOIT À MANSARDE  

Une mansarde, ou comble à la Mansart, est un comble brisé dont chaque versant a deux pentes, 

composées de TERRASSONS, versants supérieurs à pente douce ou faible, et de BRISIS, versants inférieurs 

à pente raide ou forte.  

TOIT EN CROUPE  

La croupe est la partie du toit qui, côté du pignon, est triangulaire en un pan ou en deux pans inclinés, dont 

ǳƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǳƴ ǘǊŀǇŝȊŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŀ ŎǊƻǳǇŜ ŘǊƻƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ 

perpendiculaire aux façades, de la croupe biŀƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΦ  

TOIT EN PENTE  

/ƘŀǉǳŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎǘȅƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ  

TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATION OU DE CÂBLODISTRIBUTION  

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎŃōƭƻŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇȅƭƾƴŜΦ 

¦bL¢; 5ΩI!.L¢!¢Lhb !//9{{hLw9 ό¦I!ύ 

Les UHA sont des logements ajoutés sur des terrains déjà bâtis dans le but de densifier les milieux de vie 

existants. 
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¦bL¢; 5ΩI!.L¢!¢Lhb !//9{{hLw9 !¢¢!/I;9 ό¦I!!ύ  

Logement aménagé dans une extension du bâtiment résidentiel principal. 

Croquis 27 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ό¦I!!ύ 

  

¦bL¢; 5ΩI!.L¢!¢Lhb !//9{{hLw9 5;¢!/I;9 ό¦I!5ύ 

Logement isolé du bâtiment résidentiel principal. 

Croquis 28 Υ ¢ȅǇŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ό¦I!5ύ 

  

¦bL¢; 5Ω;[9±!D9  

¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Řƻƴǘ ǳƴ 

Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ Ŝǎǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл m de la prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩy trouvent. 

USAGE  

Cƛƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
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USAGE COMPLÉMENTAIRE  

Cƛƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ prolongement normal et logique de 

ce dernier, et qui sert à compléter, améliorer, rendre plus agréable ou utile cet usage principal. Il signifie 

tous les usages des bâtiments ou des terrains qui sont accessoires (cabanons, remises, etc.) (synonyme. 

usage secondaire).  

USAGE DÉROGATOIRE  

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

USAGE DÉROGATOIRE PROTÉGÉ  

Uƴ ǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ, mais qui est protégé par droits acquis.  

USAGE PRINCIPAL  

Fin première pour laquelle un terrain ou une partie de terrain, une construction ou une partie de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ƻŎŎǳǇŞ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

USAGE TEMPORAIRE  

¦ǎŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 

VÉHICULE AUTOMOBILE  

±ŞƘƛŎǳƭŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ŘŜ п рлл ƪƎ Ŝǘ ƳƻƛƴǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƛŜƴΦ ¦ƴ ǇŜǘƛǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

automobile.  

±;IL/¦[9 Ihw{ 5Ω¦{!D9  

Tout véhicule moteur fabriqué depuis 7 ŀƴǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ ƴƻƴ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ 

ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŀǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ  

VÉHICULE LOURD  

±ŞƘƛŎǳƭŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƴƻƳƛƴŀƭ ōǊǳǘ όtb.±ύ Ŝǎǘ ŘŜ п рлл kilogrammes et plus excluant les véhicules 

récréatifs.  

VÉRANDA  

 Galerie vitrée attenante et intégrée au bâtiment principal. 
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VOIE DE CIRCULATION  

Toute structure ou tout endroit affecté à la circulation des véhicules et des piétons, notamment une route, 

rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de piéton, une piste cyclable, une piste de motoneige, un sentier de 

randonnée, une place publique ou une aire publique de stationnement. 

YOURTE  

Une yourte est une tente avec une ossature démontable en bois recouvert de feutre. 

ZONAGE  

{ƛƎƴƛŦƛŜ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩȅ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : peut signifier ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même.  

ZONE  

Signifie une étendue de terrain ou de territoire définie ou délimitée par ce règlement, où le bâtiment, son 

usage et celui des terrains sont réglementés 

ZONE DE FAIBLE COURANT  

Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, 

ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ млл ans.  

ZONE DE GRAND COURANT  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ 

récurrence de 20 ans.  

ZONE INONDABLE 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳƻƴǘŜ όŎǊǳŜύΦ [ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƎƭŀŎŜǎΦ 

ZONE TAMPON  

Espace de terrain libre de tout usage spécifique ou aménagé de manière à créer un écran opaque entre 

certains usages, constructions ou ouvrages. Les aménagements impliqués dans cette définition prévalent 

sur toutes règles pouvant être contradictoires. 

 

 



ANNEXE A τ PLAN DE ZONAGE  
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Source : MRC de Kamouraska, 2024. 



ANNEXE B τ GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 
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ANNEXE C τ PLAN DES ZONES À RISQUE 
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Source : MRC de Kamouraska, 2024.



ANNEXE D τ PLAN DES CONTRAINTES ANTHROPIQUES 
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Source : MRC de Kamouraska, 2024.



ANNEXE E τ PLAN DES ZONES OÙ LES NOUVELLES CARRIÈRES SONT AUTORISÉES OU PROHIBÉES 
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Source : MRC de Kamouraska, 2024.


